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          (8 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce deuxième (2e) jour

          du mois de décembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du deux (2) décembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Je pense que si on commençait nos

          activités à huit heures trente (8 h 30) tous les

          matins, je pense que Hydro-Québec, vous seriez

          majoritaire. Si on prenait au vote, là, ce serait bon

          pour vous. Trêve de plaisanterie, Maître Fréchette,

          des remords ou des regrets ou...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour, Yves Fréchette pour Option consommateurs.

          Des regrets, j'en ai avec beaucoup de jeunes femmes,

          des remords, je n'en ai pas. Alors, tout d'abord,
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          bonjour à tous. En ce qui me concerne, il y a deux

          précisions, et trêve de bavardage, c'est important.

          Alors, à la page 19 de notre plan d'argumentation, je

          vous citais une décision de l'OEB hier pour le délai

          de récupération de trois ans. Malheureusement, en fin

          de semaine, dû à des problèmes d'informatique, nous

          n'avons pas pu la retracer et nous ne l'avons

          toujours pas retracée. Alors, on ne souhaite pas

          prendre par surprise un collègue comme maître Fraser.

          Alors, je vous prierais de ne pas prendre en

          considération cette portion-là des notes et

          argumentations. Premier commentaire.

          Deuxième. C'est que, comme je vous mentionnais hier,

          dans... Option consommateurs se sentait et moi-même

          interpellé par une question qui était posée dans le

          mémoire de l'Union des consommateurs que l'on

          retrouvait et que je vous ai citée spécifiquement

          hier, et à cet égard-là, il y a un commentaire

          additionnel que je voulais faire et que j'ai omis

          hier. Si vous me permettez.

          Alors, un élément important lors des commentaires

          introductifs, j'ai omis de mentionner un élément

          important lié à l'impartition des services par Hydro-

          Québec. Option consommateurs considère que la

          décision à l'effet d'impartir un service ou son

          maintien à l'interne revient au seul distributeur.
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          Nous ne voulons pas que nos commentaires d'hier

          concernant les relations entre affiliés soient

          interprétés de quelque manière comme une prise de

          position en faveur de l'impartition.

          Il ne revient pas à Option consommateurs de prendre

          de telle décision opérationnelle. Cependant, les

          autres commentaires liés à la raisonnabilité des

          coûts et autres, eux demeurent. C'est bien. Je

          voulais faire cette précision.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fréchette, c'est juste que vous avez mentionné

          à la page 19, là, d'une décision de l'OEB. Avez-vous

          plus de précision juste pour les notes

          sténographiques?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, c'est la décision qui était notée à la page 19,

          troisième paragraphe, le paragraphe se lisait comme

          suit :

                         À cet effet, l'OEB dans un récent

                         dossier a étalé la récupération du

                         revenu requis sur une période de trois

                         ans par le biais d'une entente entre

                         les intervenants (Voir décision OEB No

                         RP-2002-0023 Hydro-One Networks).
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          Cette section-là devrait être oblitérée. La référence

          à cette décision-là devrait être oblitérée.

          Cependant, le délai de récupération concernant

          monsieur Knecht, lui, demeure. Merci.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Maître Neuman, on est tout

          ouïe.

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Vice-président, Messieurs les

          Régisseurs. Donc, Dominique Neuman pour Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA. J'ai pour distribution une

          copie de mon argumentaire, ainsi que des copies d'un

          règlement que je vais citer.

          Alors, le présent texte d'argumentaire concerne le

          thème 3 de la présente audience en Phase 2, ainsi

          qu'un sujet connexe qui a été abordé par l'ACEF dans

          le cadre du thème 1, qui a été sa proposition d'un

          nouveau principe réglementaire qui est lié au thème

          3. Nous n'avons pas déposé de preuve sur le thème 1

          en soi ni sur le thème 2.

          Cependant, le thème 1 a fait l'objet de certaines
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          questions de ma part et également d'une preuve qui

          avait déjà été déposée sur certains points

          particuliers dans le cadre de la Phase 1. Et à la fin

          de mon argumentation, je vais quelques remarques

          ponctuelles sur des éléments spécifiques du thème 1

          et qui compléteront mon argumentation.

          Donc, les pages 1 et 3 sont essentiellement un

          description des intervenantes et de la documentation

          qui a été déposée. Donc, je vous amène à la page 4

          s'il vous plaît.

          Donc, l'ACEF de Québec propose au présent dossier

          l'adoption par la Régie de l'énergie d'un principe

          réglementaire qu'ils disent primordial selon lequel

          l'électricité doit être accessible aux consommateurs

          québécois au plus bas tarif possible dans les limites

          d'une saine gestion financière. Nous abordons cette

          question dans la mesure où cela peut influencer la

          décision que la Régie aura à rendre dans le cadre du

          thème 3.

          Il nous a semblé à la lecture à la fois du mémoire et

          du témoignage verbal de l'ACEF en audience qu'il y a

          une certaine ambiguïté quant à la portée de ce

          principe. Parfois, l'ACEF de Québec donne

          l'impression que le principe ne ferait que codifier

          des principes déjà existants et parfois laisse

                               - 11 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                              SÉ/AQLPA

          Volume 30                         Me Dominique Neuman

          l'impression au contraire que le nouveau principe

          modifierait de façon fondamentale l'équilibre des

          intérêts entre lesquels la Régie doit arbitrer

          lorsqu'elle fixe des tarifs.

          Nous soumettons respectueusement que la proposition

          de l'ACEF, telle que formulée, doit être rejetée par

          la Régie car elle n'est pas conforme au contexte

          législatif qui résulte des articles 5, 32 paragraphes

          3, 49, 51, 52.1, 52.2 et 52.3 de la Loi sur la Régie

          de l'énergie. En effet, le nouveau principe est soit

          redondant, donc inutile, soit contraire à la Loi.

          Lorsque le législateur a prévu à l'article 32

          paragraphe 3 de la Loi que la Régie pouvait, de sa

          propre initiative ou à la demande d'une personne

          intéressée, énoncer des principes généraux pour la

          détermination et l'application des tarifs qu'elle

          fixe, il n'a sûrement pas été dans son intention de

          permettre au Tribunal d'altérer lui-même les bases

          législatives selon lesquelles il doit exercer sa

          compétence de fixer les tarifs de distribution

          d'électricité.

          Or, l'article 51 de la Loi sur la Régie de l'énergie,

          tel qu'adapté aux tarifs de distribution

          d'électricité par l'effet de l'article 52.3, prévoit

          déjà qu'un tarif de distribution d'électricité ne
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          peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions

          plus onéreuses qu'il n'est nécessaire pour permettre

          notamment de couvrir les coûts de capital et

          d'exploitation, de maintenir la stabilité du

          distributeur d'électricité et le développement normal

          d'un réseau de distribution ou d'assurer un rendement

          raisonnable sur sa base de tarification.

          Cet article 51 doit lui-même être lu en conjonction

          avec les différents paragraphes de l'article 49, qui

          sont rendus applicables au tarif de distribution

          d'électricité par l'effet des articles 52.1 et 52.3,

          et avec l'article 52.2 qui prévoient, donc pour la

          détermination du revenu requis : la prise en compte

          des coûts de fourniture du Distributeur et une

          méthode d'allocation de ceux-ci entre les catégories

          de consommateurs; la prise en compte des frais

          découlant du tarif de transport supportés par le

          Distributeur; la détermination par la Régie des

          montants globaux des dépenses du Distributeur qu'elle

          juge nécessaires pour assumer le coût de la

          prestation du service; la prise en compte des coûts

          de service et des risques afférents à chaque

          catégorie de consommateurs; la prise en compte des

          prévisions de vente; la qualité de la prestation du

          service; le financement éventuel d'économies

          d'énergie non rentables pour le Distributeur, mais

          rentables pour le consommateur; le respect des ratios
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          financiers du Distributeur; un rendement raisonnable

          sur sa base de tarification et d'éventuels mécanismes

          incitatifs; et l'établissement de cette même base de

          tarification.

          Et une fois cela fait, pour la fixation des tarifs,

          que la Régie s'assure que les tarifs et autres

          conditions applicables à la prestation du service

          soient justes et raisonnables. Et l'uniformisation de

          la tarification par catégorie de consommateurs sur

          l'ensemble du réseau de distribution d'électricité, à

          l'exception de certains réseaux autonomes.

          (8 h 45)

          La Régie ne peut modifier le tarif d'une catégorie de

          consommateurs afin d'atténuer l'interfinancement et

          ces dispositions, à leur tour, doivent s'interpréter

          en tenant compte de la mission de la Régie qui est

          énoncée à son article 5.

          Ces diverses dispositions offrent au Tribunal la

          flexibilité nécessaire qui lui permet de tenir compte

          tant de l'intérêt public que des différents intérêts

          qui sont représentés devant elle, qu'il s'agisse des

          intérêts du distributeur, des intérêts de diverses

          catégories de consommateurs, d'autres intérêts

          économiques, d'intérêts environnementaux et
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          d'intérêts sociaux.

          C'est la cas notamment des notions floues de tarif

          juste et raisonnable à l'article 49, paragraphe 7

          d'« actifs prudemment acquis et utiles », de

          l'article 49, paragraphe 1, du « développement normal

          du réseau de distribution » dont il est question à

          l'article 51.

          Ainsi, certains des intérêts que la Régie doit

          prendre en compte peuvent viser une baisse des coûts,

          une baisse des investissements, une baisse du

          rendement ou une baisse des tarifs. Alors que

          d'autres intérêts peuvent viser en revanche une

          hausse des coûts, une hausse des investissements, une

          hausse du rendement ou une hausse des tarifs. Le rôle

          de la Régie consiste à arbitrer entre ceux-ci.

          Le représentant de l'ACEF de Québec admet lui-même

          que le tarif juste et raisonnable n'est pas

          nécessairement le plus bas. Il erre toutefois en

          affirmant que la notion de tarif juste et raisonnable

          et les autres dispositions de la Loi tiennent

          uniquement compte des considérations économiques du

          Distributeur, la Loi n'est pas ainsi restreinte.

          Donc, si la proposition de l'ACEF de Québec, par son

          texte, est redondante et synonyme de l'article 51 et
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          de l'ensemble des autres articles précités, elle est

          inutile.

          Si au contraire, la proposition de l'ACEF de Québec a

          pour effet de modifier les dispositions législatives

          existantes en retirant du champ de considérations de

          la Régie certains des facteurs qui pourraient tendre

          à une hausse des coûts ou des investissements ou du

          rendement ou des tarifs, celle-ci se trouverait à

          modifier l'équilibre prévu par la législateur et

          réduirait illégalement la juridiction de la Régie en

          plus d'être inopportune.

          Donc, dans tous les cas, la proposition de l'ACEF de

          Québec devrait être rejetée.

          J'aborde maintenant la stratégie tarifaire au présent

          dossier. La présente section de ma plaidoirie est

          divisée en deux parties.

          Dams un premier temps, nous posons le principe que

          les tarifs doivent permettre l'obtention du revenu

          requis pour couvrir le coût de service du

          Distributeur et un rendement raisonnable sur sa base

          de tarification. C'est l'objectif.

          Et dans un second temps, nous examinons si des

          ajustements ou transitions sont requis afin que les
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          tarifs soient justes et raisonnables.

          Donc, le premier principe applicable en matière de

          tarification de l'électricité et du gaz naturel,

          codifié aux articles 49 et 51 de la Loi est à l'effet

          que les tarifs doivent permettre l'obtention du

          revenu requis par le Distributeur pour couvrir son

          coût de service et un rendement raisonnable sur sa

          base de tarification.

          Il s'agit là à la fois d'un principe économique et

          d'un principe de développement durable et d'équité.

          Lors de l'audience d'août deux mille trois (2003) sur

          la demande de hausse provisoire d'Hydro-Québec en

          Phase 2 du présent dossier, nous avions en effet noté

          que depuis plus de quinze (15) ans, la sous-

          tarification de l'énergie et son subventionnement

          préoccupent la communauté environnementale mondiale,

          en raison de l'incitation au gaspillage qui en

          résulte.

          Nous avions cité le rapport de la Commission

          Brundtland qui affirmait que :

                         Les politiques de fixation des prix de

                         l'énergie jouent un rôle essentiel

                         dans l'amélioration des rendements
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                         énergétiques. A l'heure actuelle,

                         elles comportent parfois des

                         subventions, et reflètent rarement les

                         coûts réels de la production ou de

                         l'importation de l'énergie [...] Une

                         politique visant à fixer les prix de

                         l'énergie en fonction de sa vraie

                         valeur avec des provisions pour les

                         gens très pauvres - doit être

                         appliquée dans tous les pays. Un grand

                         nombre de pays tant industrialisés

                         qu'en développement ont déjà pris des

                         mesures dans ce sens.

                         On s'accorde généralement à penser que

                         l'accroissement du rendement

                         énergétique auquel certains pays

                         industrialisés sont parvenus durant

                         les treize dernières années est en

                         grande partie dû à une augmentation

                         des prix de l'énergie, provoquée par

                         celle des prix du pétrole. [...] Il

                         n'est pas certain que ce progrès

                         régulier puisse continuer et se

                         généraliser si les prix de l'énergie

                         sont maintenus au-dessous du niveau

                         nécessaire pour encourager une

                         utilisation efficace de l'énergie dans
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                         le logement, les procédés industriels

                         et le transport.

          Ces propos d'il y a quinze (15) ans sont parfaitement

          applicables à la situation contemporaine.

          Selon l'auteur Jean-Marc Carpentier :

                         Au Québec, toute discussion sur les

                         tarifs d'électricité se résume

                         essentiellement à un choix dans

                         l'attribution d'une rente qui est

                         actuellement d'environ 3 milliards de

                         dollars, soit l'écart entre le coût de

                         production (sans rendement sur les

                         avoirs propres d'Hydro-Québec) de

                         cette électricité et sa valeur

                         économique sur le marché nord-

                         américain. Des tarifs bas

                         subventionnent la consommation, à même

                         cette rente, alors que des tarifs

                         élevés dirigent plutôt cette dernière

                         vers les coffres du gouvernement qui

                         peut ensuite l'utiliser à sa guise

                         pour les services publics ou des

                         réductions de taxes ou d'impôt.

          Nous avions également cité un énoncé de « Policy »
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          très à propos qui avait été formulé par la Conférence

          ministérielle de la Commission économique pour

          l'Europe des Nations unies qui avait énoncé comme

          principes directeurs de tarification de l'électrifié

          et du gaz dans une perspective environnementale la

          réduction des subventions à ces formes d'énergie, de

          manière à ce que les tarifs permettent aux

          distributeurs la récupération de leurs coûts

          justifiés et d'un rendement raisonnable.

          Selon le rapport de la Conférence ministérielle, les

          États membres sont encouragés à veiller à ce que les

          prix de l'énergie soient autant de signaux du marché

          qui incitent les consommateurs à économiser l'énergie

          et qui favorisent l'efficacité énergétique et le

          recours aux sources d'énergie renouvelables.

          Le rapport de la Conférence ministérielle recommande

          de :

                         faire comprendre clairement au public

                         les avantages globaux que la réforme

                         des subventions aura pour l'économie

                         et la société dans son ensemble.

          Le quatorze (14) novembre deux mille trois (2003),

          dans la présente audience, monsieur André Boulanger,

          président d'Hydro-Québec Distribution affirmait
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          devant la Régie :

                         [...] je pense que ce n'est pas dans

                         l'intérêt premièrement de

                         l'actionnaire de le faire, que ce

                         n'est pas  non plus dans l'intérêt de

                         la société en général de ne pas

                         refléter, pour un service essentiel ou

                         pour un bien, le juste prix. Ça amène

                         un biais économique au niveau de la

                         consommation, au niveau de

                         l'efficacité énergétique et de la

                         performance, si on veut, de

                         l'entreprise parce que [...] ce n'est

                         pas une avenue responsable, je pense

                         que l'avenue responsable d'une

                         entreprise, c'est de faire face à ses

                         coûts. Et comme monsieur Caillé le

                         disait d'ailleurs, les factures, c'est

                         têtu, on finit toujours par les payer,

                         on finit toujours par les voir sur

                         notre bureau et on se doit d'y faire

                         face. Alors je pense que c'est de

                         notre responsabilité de refléter, le

                         plus rapidement possible, pour

                         l'ensemble des Québécois, le juste

                         prix du service qu'ils reçoivent.
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          Et en réponse à une question que je posais, il

          continuait :

                         [...] les factures sont têtues. Elles

                         restent sur le bureau, il faut les

                         payer. Alors, il faut comme société

                         faire face au véritable coût. Et c'est

                         ce que la loi nous enjoint de faire,

                         de représenter le véritable coût

                         lorsqu'on donne le service. Alors,

                         c'est ce que nous faisons.

          Comme le souligne également notre témoin expert,

          monsieur Jacques Fontaine :

                         ... des hausses tarifaires peuvent

                         fournir aux consommateurs un signal de

                         prix favorisant des modifications de

                         comportement et une utilisation plus

                         rationnelle de l'énergie.

          Il ressort de la preuve que les tarifs du

          Distributeur d'électricité ne couvrent actuellement

          pas son coût de service additionné de son rendement

          raisonnable.

          Le déficit qui en résulte constitue donc une

          subvention par l'entreprise et par son actionnaire,
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          le gouvernement du Québec, à la consommation de

          l'électricité. Une telle subvention fournit un signal

          de prix erroné elle contribue à encourager le

          gaspillage et détourne des sommes qui seraient

          autrement consacrées par l'État à d'autres fins.

          La preuve révèle par ailleurs que la hausse des

          tarifs qui serait nécessaire en deux mille quatre

          (2004) pour que le revenu réel équivaille au revenu

          requis serait de l'ordre de six pour cent (6 %), sous

          réserve des ajustements aux charges ou aux

          investissements que la Régie pourrait effectuer dans

          le cadre de la présente Phase 2.

          Je sors ici du texte pour faire une parenthèse et

          répondre à maître Turmel qui avait commenté un

          certain aspect du rapport de notre expert, monsieur

          Fontaine.

          Monsieur Fontaine a fait certaines recommandations

          quant à la stratégie tarifaire à adopter mais il a

          bel et bien mis les bémols dans son rapport à l'effet

          qu'il ne se commettait pas sur l'exactitude du

          chiffre de trois pour cent (3 %) plus deux point neuf

          pour cent (2,9 %) puisque nous avons choisi de ne pas

          faire de preuve en Phase 1, nous n'avons pas refait

          la preuve et réexaminé la preuve d'Hydro-Québec sur

          chacun des éléments de ses charges et de ses
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          investissements ni en thème 2 sur son rendement.

          Donc, lorsque, dans le texte d'ailleurs du rapport de

          monsieur Fontaine, il est bien fait mention que la

          hausse demandée est de l'ordre de six pour cent (6 %)

          mais elle pourrait être soit légèrement inférieure,

          soit légèrement supérieure mais elle resterait du

          même ordre et c'est dans ce sens-là que les

          commentaires de monsieur Fontaine doivent être

          compris.

          Donc, je passe à la page 12, sur le caractère juste

          et raisonnable. Le législateur a prévu, à l'article

          49, alinéa 7 de la Loi, en fait alinéa 1, paragraphe

          7 de la Loi, que même après avoir établi le revenu

          requis pour couvrir les charges et le rendement

          raisonnable du Distributeur, la Régie doit s'assurer

          que les tarifs qui en résultent soient justes et

          raisonnables.

          Les aspects suivants ont été examinés pour déterminer

          si une hausse tarifaire de quelque six pour cent

          (6 %) en deux mille quatre (2004) serait juste et

          raisonnable.

          D'une part, comment cette hausse se compare au niveau

          de l'inflation? Comment se situent les tarifs

          québécois par rapport aux prix et tarifs d'autres
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          filières énergétiques? Quel impact en résulte-t-il

          sur sa position concurrentielle?

          Troisièmement, comment se situent les tarifs

          québécois d'électricité par rapport à ceux d'autres

          zones territoriales?

          Et finalement, le caractère subit, le choc tarifaire,

          ou la répartition de la hausse posent-ils des

          difficultés? Les consommateurs disposent-ils des

          outils nécessaires pour répondre au signal de prix

          que leur transmet la hausse?

          Alors, sur le premier point, la comparaison avec

          l'inflation. Il ressort de la preuve non contredite

          produite par Hydro-Québec Distribution que, même

          après l'application des hausses proposées totalisant

          six pour cent (6 %) en deux mille quatre (2004), la

          croissance des tarifs d'électricité depuis quatre-

          vingt-dix-huit (98) restera nettement inférieure au

          taux d'inflation global de ces années, qui a été de

          quelque quatorze pour cent (14 %).

          De nombreux autres biens de consommation, tout aussi

          essentiels que l'électricité, les baux résidentiels,

          le transport en commun, les produits alimentaires,

          ont donc vu leurs prix croître de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998) à deux mille trois
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          (2003) tandis que les tarifs d'électricité restaient

          gelés.

          Sur le deuxième point, la comparaison avec les prix

          et tarifs d'autres filières énergétiques. Il ressort

          également de la preuve non contredite que la

          croissance proposée par le Distributeur pour ses

          tarifs d'électricité restera substantiellement

          moindre que celle d'autres filières de quatre-vingt-

          dix-huit (98) à deux mille trois (2003).

          Selon la preuve non contredite, le coût annuel en

          deux mille trois (2003) du chauffage d'un local

          résidentiel au gaz naturel reste soixante-seize pour

          cent (76 %) plus élevé que le chauffage de ce même

          local à l'électricité avant la hausse proposée. Le

          coût de son chauffage au mazout reste trente-six pour

          cent (36 %) plus élevée que son chauffage à

          l'électricité avant hausse.

          Par ailleurs, le coût annule en deux mille trois

          (2003) du chauffage d'un édifice à bureaux au gaz

          naturel resterait vingt-deux pour cent (22 %) plus

          élevé que son chauffage à l'électricité avant hausse.

          Le chauffage d'un édifice à bureaux au mazout reste

          cependant du même ordre de grandeur que son chauffage

          à l'électricité.
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          Sur le troisième point, la comparaison avec les

          tarifs d'électricité d'autres zones territoriales.

          Selon la preuve encore non contredite, les tarifs

          d'électricité au Québec, même augmentés tel que le

          Distributeur le propose, continueront de figurer

          parmi les plus bas en Amérique du Nord.

          Le vingt-cinq (25) novembre deux mille trois (2003),

          le gouvernement de l'Ontario annonçait même une

          hausse de ses tarifs d'électricité pouvant atteindre

          dans certains cas trente pour cent (30 %) suite à un

          gel qui avait amené l'État à subventionner le déficit

          des distributeurs.

          Des hausses de tarifs importantes ont également été

          constatées au cours des dernières années dans

          plusieurs juridictions, dont la Californie.

          Quatrième point, le choc tarifaire. La preuve révèle

          toutefois que les deux hausses proposées par le

          Distributeur de trois pour cent (3 %) pour janvier

          deux mille quatre (2004) et de deux point neuf pour

          cent (2,9 %) pour le premier (1er) avril deux mille

          quatre (2004) représenteraient un choc tarifaire.

          Notre expert, monsieur Jacques Fontaine, décrit comme

          suit une hausse qui constituerait un choc tarifaire :
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                         Ce serait une hausse très importante

                         [...] à laquelle les gens ne puissent

                         pas réagir et ne peuvent que [...]

                         subir.

          La preuve révèle que les dates d'application

          proposées par Hydro-Québec pour ses deux hausses est

          susceptible d'être trop subite pour que les

          consommateurs puissent réagir adéquatement au signal

          de prix que leur transmettraient ces hausses.

          L'objectif environnemental que nous recherchons, en

          vue d'amener les consommateurs à modifier leurs

          comportements et leurs équipements pour utiliser

          l'énergie de façon plus rationnelle, risquerait donc

          de ne pas être atteint.

          Il existe en premier lieu un besoin important

          d'information de la clientèle en vue de l'assister à

          prendre des décisions plus rationnelles en matière

          énergétique et de bénéficier des outils qui sont mis

          à sa disposition.

          Un sondage commandé par l'Union des consommateurs

          auprès de la firme Omnibus a en effet révélé de façon

          surprenante qu'indépendamment de leurs revenus, les

          consommateurs préféraient le gel des tarifs

          d'électricité à d'éventuelles baisses d'impôt, et
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          donc même lorsque cette préférence était

          irrationnelle du point de vue économique. Je cite un

          extrait du rapport, du mémoire de l'Union des

          consommateurs :

                   La tendance à souhaiter le maintien du gel

                   des tarifs d'électricité d'Hydro-Québec et

                   ne pas bénéficier d'une éventuelle baisse

                   d'impôt est la même, que les Québécois aient

                   des revenus familiaux élevés ou faibles.

          Il est donc fondamental que les hausses d'Hydro-

          Québec soient accompagnées d'une campagne

          d'information adéquate permettant aux consommateurs

          de surmonter leur réaction psychologique négative par

          rapport à la hausse et de les aider à répondre de

          façon rationnelle au signal qui en émane.

          Notre témoin expert souligne que plus les

          consommateurs seront informés d'avance de cette

          hausse, plus il leur sera aisé de s'y préparer en se

          renseignant et en mettant en place des mesures

          d'efficacité énergétique à temps pour l'automne deux

          mille quatre (2004).

          En ce qui concerne la clientèle résidentielle, notre

          témoin expert, monsieur Fontaine, a souligné que de

          façon générale, pour la clientèle résidentielle, un
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          meilleur étalement des deux hausses dans le temps

          permettrait aux consommateurs de mieux réagir au

          signal de prix et de modifier, le cas échéant, leurs

          habitudes de consommation et leurs équipements.

          La preuve révèle que le cumul des deux hausses durant

          un court laps de temps, tel que proposé par Hydro-

          Québec, auprès des ménages à faibles revenus serait

          quelque peu difficile à absorber pour cette

          clientèle.

          Nous n'allons pas jusqu'à affirmer, comme l'Union des

          consommateurs le fait, que :

                         ... pour ces derniers, toute

                         augmentation de dépenses, aussi minime

                         soit-elle, est catastrophique.

          Il est en effet acceptable que les tarifs

          d'électricité augmentent, comme le font d'ailleurs

          d'autres biens de consommation depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998).

          Il est toutefois important pour cette clientèle en

          particulier que les hausses soient davantage espacées

          dans le temps et que les mesures que Hydro-Québec

          elle-même envisage pour venir en aide à cette

          clientèle soient mises en place à des dates
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          cohérentes dans le cadre du calendrier des hausses.

          Le treize (13) août deux mille trois (2003), le

          ministre des Ressources naturelles, de la Faune et

          des Parcs, monsieur Sam Hamad, avait exprimé son

          souhait que les demandes de hausses tarifaires

          applicables à la catégorie des consommateurs

          résidentiels soient présentées dans les meilleurs

          délais à la Régie de l'énergie :

                         ... en vue d'obtenir des hausses

                         modulées en fonction des niveaux de

                         consommation des abonnés de façon à

                         minimiser les implications sur les

                         clientèles à faibles revenus.

          Le quatorze (14) septembre deux mille trois (2003),

          Hydro-Québec a elle-même publiquement associé la

          présente demande de hausse tarifaire à :

                         ... son engagement de proposer à la

                         Régie de l'énergie, lors de la Phase 3

                         de la présente cause tarifaire, un

                         tarif modulé qui permette de minimiser

                         l'impact de la hausse auprès des

                         clients à plus faible consommation.

          Par analogie, le vingt-cinq (25) novembre deux mille
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          trois (2003), le gouvernement de l'Ontario a

          également assorti sa récente hausse des tarifs

          d'électricité d'une réforme des paliers tarifaires et

          d'un délai afin de permettre l'application de mesures

          d'efficacité énergétique par les clients.

          Le rapport cité précédemment de la Conférence

          ministérielle de la Commission économique pour

          l'Europe des Nations unies invite aussi les états et

          les distributeurs d'énergie, tout en éliminant les

          subventions à l'électricité et au gaz naturel, à :

                         ... envisager l'adoption de mesures

                         d'accompagnement de nature à soutenir

                         les revenus des ménages pauvres selon

                         des modalités plus directes et plus

                         efficaces que les subventions sur

                         l'énergie.

          Les mesures disponibles à Hydro-Québec pour atténuer

          l'impact des hausses tarifaires sur les clientèles à

          bas revenus sont de cinq ordres :

          -        En premier lieu, moduler dans le temps

                   l'application des hausses.

          -        En second lieu, moduler les paliers et

                   conditions tarifaires, ce qui sera examiné

                   dans le cadre de la Phase 3 de la présente

                   cause R-3492.
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          -        En troisième lieu, poursuivre les

                   discussions avec les associations de défense

                   des consommateurs en vue de la mise en place

                   de mesures d'assistance aux clientèles à

                   faibles revenus ayant de la difficulté à

                   acquitter leur compte d'électricité.

          -        En quatrième lieu, intensifier et bonifier

                   les programmes d'efficacité énergétique

                   disponibles à cette clientèle.

          -        Et finalement et surtout, informer les

                   clientèles visées des ressources qui leur

                   sont disponibles.

          C'est la campagne d'information dont j'ai parlé tout

          à l'heure.

          En ce qui a trait à la clientèle non résidentielle,

          dans un autre ordre d'idées, il est ressorti de la

          preuve que la clientèle commerciale, institutionnelle

          et industrielle de faible ou moyenne consommation

          (les tarifs G et M) comme de grande consommation (le

          tarif L) aurait de la difficulté à répondre et

          s'adapter au signal de prix à l'intérieur du court

          laps de temps proposé par Hydro-Québec.

          Lors de l'audience sur la demande de hausse au

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003), la

          clientèle institutionnelle en particulier avait déjà

          fait part des difficultés que lui posait une hausse
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          précédant la planification de la nouvelle année

          financière. Ces difficultés sont mises en preuve de

          nouveau lors des présentes audiences par la clientèle

          non résidentielle. Monsieur Jacques Fontaine en fait

          état dans son rapport.

          Il est important toutefois de noter qu'au moins

          certains représentants... attendez, sur le paragraphe

          42, je vais le supprimer puisque, si je comprends

          bien, le Conseil du patronat, sa lettre n'a pas été

          reçue dans le présent dossier. Donc je ne fais que

          garder la mention relative à l'Association de

          l'industrie électrique du Québec, qui est favorable

          aux deux hausses proposées mais au premier (1er)

          avril, et là encore, il y a une coquille, il faut

          lire « au 1er avril 2004 ».

          Donc pour tous ces motifs, un délai est donc

          souhaitable avant la mise en oeuvre des hausses pour

          la clientèle non résidentielle également. L'on

          devrait aussi s'assurer que ces hausses soient

          coordonnées avec la mise à la disposition à cette

          clientèle de nouvelles mesures d'efficacité

          énergétique.

          Le Plan stratégique 2004-2008 d'Hydro-Québec fait

          état de gains énergétiques importants pouvant

          découler de la mise en place de mesures d'efficacité
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          énergétique en émergence, telles la géothermie ou la

          récupération de chaleur de compresseurs ou de

          nouvelles technologies électriques ou combinées

          (thermiques et électriques) qui, en plus d'accroître

          l'efficacité énergétique, améliorent la qualité des

          produits et augmentent la productivité.

          Enfin, ces clients devraient avoir la possibilité de

          réduire l'impact des hausses au moyen de nouvelles

          modulations et options tarifaires qui seront

          discutées en Phase 3 de la cause R-3492,

          particulièrement des options d'énergie ou de

          puissance interruptible qui pourraient alors être

          mises en place.

          Donc, en page 19. Ces considérations, tant pour la

          clientèle résidentielle que pour la clientèle non

          résidentielle, amènent Stratégies énergétiques et

          l'AQLPA, sur la recommandation de leur témoin expert,

          monsieur Jacques Fontaine, à recommander à la Régie :

          -        D'accepter la première hausse de trois pour

                   cent (3 %) proposée par Hydro-Québec,

                   applicable uniformément à tous les tarifs

                   (sauf pour les tarifs en temps réel LR et

                   MR), mais en la reportant au premier (1er)

                   avril deux mille quatre (2004).
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          -        D'accepter la seconde hausse de deux point

                   neuf pour cent (2,9 %), sous réserve de tout

                   ajustement que la Régie pourrait décider,

                   suite à la preuve, quant aux charges, aux

                   ajouts d'actifs et au rendement, de manière

                   à ce que le revenu réel soit au niveau du

                   revenu requis sur douze mois (en ne tenant

                   pas compte du déficit du tarif BT), à

                   compter du premier (1er) octobre deux mille

                   quatre (2004).

                   Le tout de manière à coïncider avec la date

                   de mise en application de la réforme de la

                   structure tarifaire, qui serait la Phase 3

                   du dossier 3492, et la bonification du Plan

                   d'efficacité énergétique du Distributeur, le

                   tout étant prévu pour le premier (1er)

                   octobre deux mille quatre (2004).

                   L'allocation des coûts inter-tarifaire et

                   intra-tarifaire ainsi que la mesure de

                   l'interfinancement seraient alors effectuées

                   selon les nouvelles catégories tarifaires,

                   options et modalités qui émaneront de la

                   réforme.

          -        Nous recommandons également de demander à

                   Hydro-Québec de mener une campagne
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                   d'information auprès de ses clientèles afin

                   de les sensibiliser aux deux hausses à

                   venir, ainsi qu'à la réforme de la structure

                   tarifaire et à ses mesures d'efficacité

                   énergétique qui seront en vigueur d'ici

                   octobre deux mille quatre (2004).

          Nous invitons par ailleurs la Régie à rejeter le

          principe tarifaire proposé par l'ACEF de Québec.

          Donc là, je vais sortir de mon texte avant de vous

          lire les deux derniers paragraphes. D'abord, je vous

          ai distribué un règlement de la Ville de Montréal,

          qui est, en tout cas, comme vous le savez, il y a eu,

          enfin certains propriétaires de la ville de Montréal

          ont pu subir des hausses plus importantes que la

          normale suite, d'une part, au dégel du rôle

          d'évaluation, qui était resté gelé pendant six ans,

          et par la suite, suite à la fusion des municipalités,

          ce qui a amené un ajustement du taux de taxation.

          Donc pour éviter, donc même s'il n'y a pas eu de gel

          des augmentations de taxes pendant le gel du rôle

          d'évaluation foncière, une mesure a été adoptée, en

          deux mille deux (2002) pour l'année deux mille trois

          (2003) et probablement sera renouvelée au cours des

          années à venir, année après année, qui se trouve

          énoncée au paragraphe 3 de ce règlement, qui prévoit
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          que le débiteur de la taxe foncière reçoit une

          subvention sur l'écart entre cent cinq pour cent

          (105 %) de sa charge foncière de l'année précédente

          et la charge foncière qui lui est imposée durant

          l'année en cours, deux mille trois (2003).

          Donc cela signifie que cinq pour cent (5 %), une

          augmentation de cinq pour cent (5 %) est perçue comme

          raisonnable, donc ce qui se rapproche du six pour

          cent (6 %) qui est proposé dans la présente cause. Il

          faut garder à l'esprit que ce cinq pour cent (5 %) de

          la Ville de Montréal survient alors qu'il n'y a pas

          eu de gel de la hausse des taxes durant les cinq

          années précédentes.

          J'aurais un point également à faire sur le code de

          conduite qui a été déposé au présent dossier suite à

          une demande faite par la Régie dans sa décision sur

          la Phase 1. Nous ne recommandons pas à la Régie d'une

          part que ce code de conduite soit susceptible d'être

          adopté par la Régie et nous ne recommandons pas qu'il

          soit revu ou que la Régie demande à Hydro-Québec de

          le revoir ou de lui présenter un code de conduite

          modifié.

          Cependant, si tel devait être le souhait de la Régie,

          si la Régie renvoyait ce code de conduite pour être

          reformulé par Hydro-Québec, dans ce cas, nous ne
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          voudrions pas laisser passer l'occasion de revoir le

          paragraphe qui est un peu pauvre et qui concerne les

          devoirs de l'employé quant à la protection de

          l'environnement. C'est un, il y a un tout petit

          paragraphe minuscule quant à la vision

          environnementale de l'entreprise qui se trouve dans

          ce code de conduite et qui est un rétrécissement

          énorme par rapport aux politiques que Hydro-Québec a

          déjà annoncées séparément, son engagement à améliorer

          l'environnement de façon continue et inséré dans un

          processus ISO 14001. Donc si jamais il y avait une

          révision, nous voudrions avoir la possibilité de nous

          intégrer à cela.

          Et, par ailleurs, nous devons souligner que nous ne,

          sur l'aspect de la séparation fonctionnelle, nous

          pensons que l'intensité de la séparation

          fonctionnelle contenue à ce code de conduite ne

          devrait pas être aussi grande que ce qui a été requis

          dans le dossier 3401 entre le Transporteur et les

          autres unités d'Hydro-Québec. Et nous interviendrons

          éventuellement sur cette question si jamais la Régie

          jugeait opportun de demander à Hydro-Québec de revoir

          ce code et éventuellement de le lui soumettre pour

          approbation.

          Une autre remarque. Concernant le balisage, nous

          avons constaté du témoignage de madame Lapointe que
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          les indicateurs sont loin d'être finaux, que donc le

          processus d'identification des indicateurs de

          balisage n'est pas terminé. Il y a, madame Lapointe

          se dit ouverte à ajouter d'autres indicateurs, elle a

          exprimé son ouverture à modifier certains indicateurs

          suite aux recommandations de l'expert Drazen. Elle

          s'est fait demander éventuellement d'ajuster les

          indicateurs à ceux qui servent au processus

          d'allocation des coûts.

          Et nous avions posé spécifiquement une question à

          madame Lapointe quant à la possibilité d'inclure des

          indicateurs à caractère environnemental. Là-dessus,

          madame Lapointe nous a répondu, ce qui n'était pas

          dans sa preuve initiale, que toutes les entreprises

          qui seront comparées seront des entreprises qui

          seront ISO 14001. Mais nous n'avons pas eu de réponse

          définitive quant à la possibilité d'avoir

          spécifiquement des indicateurs qui permettront

          d'éviter que l'on se trouve à avoir une lecture du

          balisage qui favoriserait des entreprises moins

          actives sur le plan environnemental par rapport à

          Hydro-Québec.

          Donc si jamais la Régie envisage peut-être de

          demander à madame Lapointe de revenir avec une

          version modifiée de son plan de balisage, c'est

          certain que nous souhaiterions y voir des indicateurs
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          à caractère environnemental pour que le processus de

          comparaison soit adéquat et qu'on ne se trouve pas à

          défavoriser une entreprise qui serait plus

          environnementalement responsable.

          Au niveau des charges, une preuve a été faite en

          Phase 1 concernant HydroSolution, et j'ai posé

          quelques questions là-dessus à Hydro-Québec. Et nous

          recommandons que, malgré la règle générale selon

          laquelle l'achat de services ou de biens entre unités

          soit basé sur le coût complet, que dans ce cas-là,

          qu'il soit basé sur la valeur du service et donc

          qu'une valeur soit attribuée au service qu'offre HQD

          à HydroSolution, étant donné que HydroSolution est

          une entité proprement commerciale, une filiale

          proprement commerciale du Distributeur, et que, dans

          les circonstances, il serait souhaitable de faire une

          exception à la règle générale.

          Par contre, nous ne proposons pas ce même genre

          d'exception pour le Centre de services partagés,

          contrairement à un intervenant qui a fait cette

          recommandation hier.

          En ce qui concerne les réseaux autonomes, nous avions

          fait une preuve à ce sujet en Phase 1 et un

          intervenant, l'Union des consommateurs, a recommandé

          que, dans le calcul des tarifs de cette année, que
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          l'on fasse abstraction du déficit résultant des

          réseaux autonomes, au motif que son allocation,

          l'allocation de ses charges entre les catégories

          tarifaires ne serait peut-être pas optimale.

          (9 h 15)

          Dans la pratique, notre propre recommandation, qui

          consiste à espacer dans le temps l'augmentation

          proposée par Hydro-Québec, aboutirait à un résultat à

          peu près similaire à ce que propose l'Union des

          consommateurs. Cependant, sur le plan des principes,

          nous pensons d'abord qu'il doit être clair que le

          déficit doit être assumé par les tarifs, qu'il soit

          alloué d'une manière ou d'une autre, donc nous ne

          proposons pas qu'il soit assumé par l'actionnaire,

          comme l'Union des consommateurs peut le laisser

          croire dans une certaine partie de son mémoire,

          d'autant plus que le Distributeur assume déjà une

          partie des coûts d'ajouts au réseau de transport qui

          surviennent si le réseau cesse d'être isolé s'il est

          raccordé au réseau principal. C'est ce qui a été

          décidé le dossier sur le raccordement de Waskaganish.

          Donc, il serait paradoxal et non environnementalement

          souhaitable que le Distributeur assume les coûts

          lorsque l'on raccorde le réseau isolé au réseau

          principal, et donc qu'on met fin à l'alimentation au
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          diesel pour une alimentation similaire à celle du

          réseau principal alors que si le réseau reste au

          diesel, il reste isolé, que ces coûts disparaîtraient

          des tarifs et ne seraient pas assumés par les

          consommateurs qui auraient à assumer le coût du

          raccordement.

          Donc, il faudrait qu'il y ait une certaine similitude

          dans le traitement fait à ces coûts, qu'il s'agisse

          des coûts d'opération du réseau autonome, qui sont

          déficitaires ou des coûts de raccordement d'un réseau

          autonome que l'on relie au réseau principal.

          Soit dit en passant, nous sommes conscients que le

          traitement de ces deux items, en fait l'allocation de

          ces deux items, selon les règles actuelles, n'est pas

          similaire et peut-être qu'il y aurait lieu de revoir

          ça. Et donc, nous sommes d'accord avec l'Union des

          consommateurs de revoir cette question d'allocation,

          ce qui pourrait être ajouté à la Phase 3

          éventuellement de manière à ce que cette question

          soit vidée à temps pour la prochaine hausse tarifaire

          qui serait celle du premier (1er) octobre deux mille

          quatre (2004) tel que nous le proposons.

          Donc, ça complète mes représentations

          supplémentaires. Et donc, j'en viens à mes deux

          derniers paragraphes. Donc, nous invitons la Régie à
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          reconnaître que l'intervention de Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA a été utile ou sera utile à

          ses délibérations dans la présente cause, et donc à

          lui accorder ses frais raisonnables de participation,

          le tout respectueusement soumis. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. J'inviterais maintenant maître

          Sarault.

          PLAIDOIRIE PAR Me GUY SARAULT :

          Comme ceux qui m'ont précédé, j'ai préparé un texte

          que je demanderais à madame la greffière de

          distribuer.

          Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

          comme nous l'avons indiqué dans notre correspondance

          antérieure, l'AQCIE et le CIFQ s'en remettent

          essentiellement à la preuve et à l'argumentation

          présentées par la Coalition des consommateurs, via

          maître André Turmel, pour ce qui a trait aux thèmes

          numéro 1 et 2 portant sur le coût de service, le

          revenu requis, la base de tarification et le coût du

          capital.

          Pour leur part, l'AQCIE et le CIFQ désirent seulement

          ajouter que la Régie devrait faire preuve d'une

          extrême prudence dans le cadre de l'analyse des

                               - 44 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                            AQCIE/CIFQ

          Volume 30                              Me Guy Sarault

          données présentées par le Distributeur relativement

          au revenu requis pour l'année témoin deux mille

          quatre (2004). En effet, et comme la Régie l'a elle-

          même signalé dans sa décision D-2003-168 rendue en

          date du neuf (9) septembre deux mille trois (2003)

          sur la demande provisoire du Distributeur, la Régie

          ne s'est jamais prononcée sur les revenus requis du

          Distributeur et ne dispose pas d'historique des coûts

          de ce dernier, contrairement aux autres sociétés

          soumises à sa juridiction.

          Force est donc de constater que la Régie ne dispose

          présentement d'aucune donnée fiable lui permettant de

          conclure que le Distributeur pourrait combler son

          déficit de rendement par des moyens autres qu'une

          augmentation tarifaire. Ainsi, par exemple, nous ne

          savons pas dans quelle mesure le Distributeur

          pourrait couper dans ses dépenses d'exploitation par

          de l'impartition de service, de la sous-traitance ou

          autrement sans par ailleurs réduire la qualité du

          service dispensé aux abonnés.

          Dans ce contexte, et tant qu'un doute persistera sur

          la capacité du Distributeur de faire plus avec moins,

          l'AQCIE et le CIFQ soumettent qu'il serait plus

          prudent pour la Régie de privilégier une approche

          plus graduelle pour atteindre l'équilibre entre les

          revenus générés par les tarifs du Distributeur et son
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          revenu requis.

          Cette prudence est d'autant plus justifiée en ce que,

          contrairement aux distributeurs gaziers sous la

          juridiction de la Régie, le Distributeur n'est

          assujetti à aucun mécanisme de fermeture

          réglementaire des livres en vertu duquel les usagers

          peuvent se voir rembourser les surplus de rendement

          réalisés par le monopole réglementé pendant l'année

          témoin. Ainsi, et tant qu'un tel mécanisme ne sera

          pas en place, le Distributeur pourra conserver tous

          les surplus de rendement qu'il pourrait réaliser

          pendant l'année témoin deux mille quatre (2004).

          Et, ça, je pense que, éventuellement, j'ouvre une

          petite parenthèse par rapport à mon texte, je pense

          qu'il va falloir que la Régie se penche sur cette

          question-là. On l'a abordée dans la cause tarifaire

          du Transporteur. On l'aborde ici. Je pense qu'on

          pourrait également aborder la question des comptes de

          stabilisation de température qui pourraient réduire

          le risque du Distributeur et normaliser ses revenus

          année après année sans égard aux fluctuations de

          température. Ce qui pourrait permettre l'atteinte de

          résultats réels beaucoup plus rapprochés de ce qui

          était prévu au moment des causes tarifaires. Je pense

          que ce sont des sujets éventuellement sur lesquels

          nous devrions nous pencher.
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          Au-delà de ces considérations de base, et pour des

          motifs essentiellement identiques à ceux qui avaient

          été relatés dans leurs observations sur la

          recevabilité de la demande provisoire du Distributeur

          pour une augmentation de ses tarifs à compter du

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003),

          l'AQCIE et le CIFQ réitèrent leur vive opposition aux

          augmentations tarifaires proposées par le

          Distributeur dans le présent dossier.

          Ce qui m'amène aux principes juridiques applicables.

          Alors, l'AQCIE et le CIFQ ne contestent pas que les

          tarifs du Distributeur sont réglementés sur la base

          de son coût de service et que le revenu requis

          constitue, bien sûr, une référence essentielle aux

          fins de la détermination des tarifs.

          Cependant, si on consulte l'article 52.1 de la Loi,

          on peut constater qu'au-delà du critère des revenus

          requis pour assurer l'exploitation du réseau de

          distribution d'électricité, le législateur demande à

          la Régie de tenir compte également, et je

          cite : « ... en y apportant les adaptations

          nécessaires, des paragraphes 6 à 10 du premier alinéa

          de l'article 49 et du deuxième alinéa de ce même

          article ».

          Parmi ces alinéas de l'article 49 dont la Régie doit
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          tenir compte aux fins de la détermination des tarifs

          de distribution, on retiendra particulièrement le

          septième lui demandant de « ... s'assurer que les

          tarifs et autres conditions applicables à la

          prestation du service sont justes et raisonnables ».

          Fin de la citation.

          Comme on le sait, la notion de tarifs « justes et

          raisonnables » est un principe fondamental de

          tarification qui fait appel non seulement à la mesure

          du coût de service de l'entreprise réglementée mais

          également à une foule d'autres considérations dont,

          notamment, et nous le soumettons respectueusement,

          celle de la capacité de payer des usagers.

          À notre avis, cette nécessité de prendre en compte la

          capacité de payer des usagers découle non seulement

          du concept de tarifs « justes et raisonnables », mais

          elle est en outre confirmée par le libellé de

          l'article 5 de la Loi qui, dans la description de la

          mission de la Régie, lui demande de concilier

          l'intérêt public, la protection des consommateurs et

          un traitement équitable des distributeurs. Et je vous

          donne le texte verbatim de l'article 5 qui vous

          demande en outre de tenir compte des préoccupations

          économiques et sociales dans l'exercice de votre

          juridiction.
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          Qui plus est, dans sa décision D-99-11 rendue en date

          du dix (10) février quatre-vingt-dix-neuf (99) sur le

          dossier tarifaire de SCGM pour l'année témoin quatre-

          vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), la

          Régie s'est autorisée du texte de cet article 5 de la

          Loi pour conclure que, dans l'exercice de ses

          pouvoirs de tarification en vertu de l'article 49 de

          la Loi, elle pouvait tenir compte de préoccupations

          économiques, sociales et environnementales même si le

          gouvernement ne lui en a pas indiqué au sens de

          l'alinéa 10 du premier paragraphe de l'article 49 de

          la Loi. Et je vous cite verbatim ici le texte complet

          de la décision de la Régie sur l'interprétation de

          l'article 5. Et j'ai mis en caractères gras à la page

          4 un passage qui m'a paru particulièrement pertinent

          où on dit :

                         Le mot notamment indique que

                         l'énumération de l'article 49 est non

                         limitative et qu'en conséquence, la

                         Régie peut s'inspirer, après avoir

                         obligatoirement analysé les critères

                         énumérés à l'article 49, de tout autre

                         critère qu'elle pourrait retenir aux

                         fins de l'exercice de ses fonctions,

                         tel que prévu aux articles 5 et 31

                         précités.
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                         De plus, si la Régie devait suivre

                         l'argument à l'effet que tant que le

                         gouvernement n'a pas indiqué à celle-

                         ci ses, et je cite : « préoccupations

                         environnementales », cela reviendrait

                         à dire que la Régie ne pourrait

                         prendre en compte ces questions dans

                         ses délibérations, ce qu'elle

                         considère incompatible avec l'esprit

                         de la loi, et plus particulièrement le

                         libellé de l'article 5.

          (9 h 30

          Alors, nous concluons de ceci, je suis maintenant à

          la page 5 après la citation. Alors nous concluons de

          ceci que, dans l'exercice de ses pouvoirs de

          tarification en vertu des articles 48 et suivants de

          la Loi, la Régie dispose de toute l'autorité requise

          pour tenir en compte des facteurs autres que celui du

          revenu requis de l'entreprise réglementée et que,

          parmi ces autres facteurs, elle peut tenir compte de

          la capacité de payer des usagers et de l'impact

          social ou économique que pourraient comporter pour

          eux les augmentations tarifaires proposées par le

          Distributeur.

          Nous avons pu retracer plusieurs décisions tarifaires
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          dans lesquelles la Régie a explicitement tenu compte

          de la capacité de payer des usagers ou encore de

          l'impact économique de sa décision à l'égard de

          certaines catégories de consommateurs.

          Ainsi, par exemple, dans sa décision D-93-51 rendue

          en date du premier (1er) octobre quatre-vingt-treize

          (93) sur le dossier tarifaire 93-94 de SCGM, la Régie

          a expressément retenu qu'il était nécessaire de

          réduire l'interfinancement, en faveur des clients

          résidentiels, des tarifs de SCGM afin de permettre à

          l'entreprise d'avoir des tarifs plus compétitifs pour

          le secteur industriel. Et je cite :

                         De plus, la réduction de

                         l'interfinancement permettra à SCGM

                         d'avoir des tarifs plus compétitifs

                         pour le secteur industriel, permettant

                         ainsi à ces industries d'avoir un coût

                         d'énergie comparable à celui de

                         l'Ontario.

          Et un peu plus bas, la Régie mentionne bien que :

                         [...] l'élimination de

                         l'interfinancement ne pourra se faire

                         que de façon graduelle et ordonnée.
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          Alors, avec respect, nous voyons dans cette décision

          un exemple éloquent d'une préoccupation de la Régie

          quant à l'impact que ses décisions peuvent avoir sur

          la capacité concurrentielle des industries

          québécoises. De plus, en décrétant que l'élimination

          de l'interfinancement ne pourrait se faire que de

          façon graduelle et ordonnée, la Régie a manifestement

          voulu éviter d'imposer un choc tarifaire à la

          clientèle résidentielle.

          Et je vous ajouterai à ceci qu'évidemment, on a fait

          une preuve assez élaborée, je vais y revenir plus en

          détail tantôt, quant à l'impact des hausses

          tarifaires proposées par Hydro-Québec sur la capacité

          concurrentielle des industries québécoises et comme

          vous pouvez le voir ici, quand était venu le temps de

          déterminer les tarifs des distributeurs gaziers,

          c'est un facteur dont la Régie tenait compte

          explicitement dans ses politiques tarifaires.

          Dans sa décision D-94-65 rendue le premier (1er)

          décembre quatre-vingt-quatorze (94) sur le dossier

          tarifaire de SCGM pour l'année 94-95, la Régie fait

          explicitement référence à la capacité de payer des

          abonnés parmi les motifs de sa décision sur la

          répartition d'augmentation tarifaire proposée et je

          cite :
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                         Après avoir analysé la répartition

                         proposée par SCGM, et afin de

                         respecter la capacité de payer des

                         abonnés, de poursuivre l'objectif de

                         réduire l'interfinancement et d'avoir

                         des tarifs plus compétitifs, la Régie

                         limite à 3 % les augmentations

                         moyennes des taux de transport et de

                         distribution applicables aux usagers

                         des tarifs 1 et 3.

          Alors, vous voyez, on l'a ici en toutes lettres, la

          référence à la capacité de payer des usagers comme un

          critère retenu par la Régie dans l'exercice de sa

          juridiction en matière de tarification.

          Une préoccupation identique fut réitérée dans la

          décision D-95-54 rendue par la Régie en date du

          vingt-quatre (24) août quatre-vingt-quinze (95) sur

          le dossier tarifaire de SCGM pour l'année 95-96 et je

          vous donne encore la citation verbatim de la décision

          et encore une fois, vous pouvez voir qu'il y a une

          référence explicite à la capacité de payer des

          usagers et la nécessité d'avoir des tarifs plus

          compétitifs pour permettre à l'industrie québécoise

          d'être plus compétitive par rapport, puis c'était

          d'ailleurs une préoccupation que l'ACIG, que je

          représente, a fait valoir année après année à la
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          Régie qu'il y avait un écart trop grand entre les

          tarifs industriels en Ontario et les tarifs

          industriels au Québec qu'il fallait graduellement

          poursuivre l'objectif de réduire cet écart.

          Alors, on voit une préoccupation ici qui est sociale

          et économique, qui s'éloigne du pur revenu requis là,

          on s'interroge sur l'impact que des mesures

          tarifaires vont avoir sur la capacité concurrentielle

          des industries québécoises.

          Dans sa décision D-96-31 rendue en date du neuf (9)

          octobre quatre-vingt-seize (96) sur le dossier

          tarifaire de SCGM pour l'année 96-97, la Régie a

          réitéré le besoin pour SCGM d'avoir des tarifs plus

          compétitifs pour le secteur industriel afin de

          permettre aux industries du Québec d'avoir un coût

          d'énergie plus près de celui des industries

          ontariennes.

          Encore une fois, je vous donne la citation verbatim

          et on voit bien que la Régie dit là, au passage que

          j'ai mis en évidence, en caractères gras à la page

          7 :

                         La réduction de l'interfinancement

                         permettra à SCGM d'avoir des tarifs

                         plus compétitifs pour le secteur
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                         industriel, permettant ainsi à ces

                         industries d'avoir un coût d'énergie

                         plus près de celui des industries

                         ontariennes.

          Je vous ajouterai que ce n'était pas juste la

          réduction de l'interfinancement pour nous qui était

          importante pour permettre aux tarifs industriels de

          graduellement rejoindre ceux de l'Ontario, on a fait

          beaucoup de représentations sur le contrôle du coût

          de service de Gaz Métro et le garder au niveau le

          plus bas possible par des coupures dans les dépenses

          d'exploitation, rendement sur l'avoir de

          l'actionnaire qui est peut-être moins élevé que ce

          Gaz Métro souhaitait, et caetera. En fait, il y a une

          foule de mesures qu'on avait recommandées à la Régie

          pour accentuer la capacité concurrentielle des tarifs

          industriels dans le secteur gazier.

          La même préoccupation fut réitérée par la Régie dans

          sa décision D-97-34 rendue en date du huit (8)

          octobre quatre-vingt-dix-sept (97) sur le dossier

          tarifaire de SCGM pour l'année témoin 97-98.

          Encore une fois, vous revoyez une préoccupation pas

          mal semblable à celle qui avait été formulée au cours

          des années antérieures. Je vous donne le verbatim.
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          Alors, de l'avis de l'AQCIE et du CIFQ, toutes ces

          décisions démontrent que la Régie bénéficie de toute

          l'autorité requise pour retarder le rattrapage du

          déficit de rendement du Distributeur si elle

          considère que la proposition tarifaire présentée dans

          le présent dossier aurait pour effet d'imposer un

          choc tarifaire déraisonnable à la clientèle. Or, et

          comme nous le verrons plus loin, la preuve non

          contredite présentée à l'audience démontre que dans

          le cas de la clientèle industrielle représentée par

          l'AQCIE et le CIFQ, l'augmentation tarifaire proposée

          par le Distributeur risque fort de causer un

          préjudice réel à certaines industries et de mettre en

          péril leur capacité de concurrencer efficacement sur

          les marchés nord-américains.

          De plus, et alors même que la preuve a démontré le

          préjudice important que pourrait subir la clientèle

          du Distributeur en raison de l'augmentation proposée,

          il en va tout autrement pour le Distributeur lui-même

          et son actionnaire. En effet, depuis le dépôt de son

          plan stratégique 2002-2006, à l'automne deux mille un

          (2001), on peut constater que, malgré le gel de ses

          tarifs, la situation financière d'Hydro-Québec dans

          son ensemble de même que celle du Distributeur n'ont

          cessé de s'améliorer par rapport à ce qu'elles

          étaient auparavant.
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          Ce qui m'amène à ma section 3 intitulé, les

          engagements du plan stratégique 2002-2006 et

          l'amélioration de la situation financière du

          Distributeur.

          Alors, comme le Distributeur l'admet lui-même au

          paragraphe 13 de sa demande tarifaire, sa demande

          d'augmentation tarifaire constitue une modification

          de la stratégie tarifaire qui avait été annoncée en

          Phase 1 du présent dossier selon laquelle les

          premières modifications tarifaires n'interviendraient

          qu'à compter du premier (1er) mai deux mille quatre

          (2004).

          Cette demande d'augmentation constitue également un

          virage à cent quatre-vingts degrés (180º) par rapport

          aux engagements pourtant très clairs qui avaient été

          souscrits par Hydro-Québec dans son plan stratégique

          2002-2006 à l'effet que le gel serait prolongé

          jusqu'au premier (1er) mai deux mille quatre (2004)

          et que, à compter de cette date, les hausses

          tarifaires seraient alignées sur la croissance des

          prix à la consommation afin d'éviter un choc

          tarifaire.

          Et je vous cite ici, verbatim, les extraits

          pertinents du plan stratégique et vous voyez

          qu'Hydro-Québec y fait expressément référence au
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          concept de choc tarifaire. Alors, vous pouvez

          imaginer avec les augmentations qu'on propose ici que

          c'est un virage complet par rapport à ce qui avait

          été annoncé et je vous réitère que cet engagement

          d'Hydro-Québec était double, c'est-à-dire que le gel

          était prolongé jusqu'au premier (1er) mai deux mille

          quatre (2004) et deuxièmement, que par la suite, les

          hausses tarifaires seraient alignées à l'inflation.

          Alors, cette approche est confirmée à la page 87 du

          Plan stratégique qui soulignait que des hausses

          tarifaires, alignées au taux de l'inflation à partir

          de mai deux mille quatre (2004), sont reflétées dans

          les produits à titre indicatif.

          Or, si on consulte le tableau des principaux

          paramètres économiques apparaissant à la page 92 du

          Plan stratégique 2002-2006, il était raisonnable pour

          les clients industriels d'anticiper des hausses de

          l'ordre de un virgule cinq pour cent (1,5 %)

          correspondant à la hausse de l'indice des prix à la

          consommation (IPC), telle qu'alors anticipée par

          Hydro-Québec elle-même pour l'année deux mille quatre

          (2004).

          Alors, les hausses totalisant six pour cent (6 %)

          proposées par Hydro-Québec sont donc quatre fois plus

          élevées que celles auxquelles on était en droit de
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          s'attendre sur la base du Plan stratégique déposé

          auprès du gouvernement du Québec le ou vers le

          premier (1er) novembre deux mille un (2001).

          Il est bien évident, et ça, j'insiste là-dessus, que,

          pour les fins de leur planification budgétaire à

          court, moyen et long terme, les clients industriels

          ont tenu compte de ces engagements d'Hydro-Québec et

          qu'ils ont pris des décisions financières en

          conséquence de ceux-ci.

          Et ça, je fais référence, ici, à ce que notre expert

          a mis en preuve au chapitre du « stability of public

          policy ». Vous savez, quand des engagements sont

          souscrits publiquement par les dirigeants d'une

          entreprise d'utilité publique de l'importance

          d'Hydro-Québec, il est bien évident que les clients

          industriels sont à l'écoute et que, eux, font des

          décisions d'investissements, que ce soit des

          agrandissements d'usine ou autres, en se fondant là-

          dessus. Ce n'est pas un secret de polichinelle que

          pour des grandes industries, des métallurgies, des

          alumineries, les entreprises de pâtes et papiers, les

          coûts d'électricité représentent une partie

          appréciable des coûts de production et qu'il y a des

          décisions d'investissements qui sont effectuées sur

          cette base-là.
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          Alors, c'est très, très inopportun pour la stabilité

          du climat d'investissements au Québec d'effectuer un

          virage aussi considérable et aussi soudain pour

          l'entreprise d'utilité publique.

          Alors, par la suite, je vous dis, pourtant, si on

          consulte les rapports annuels et trimestriels publiés

          par Hydro-Québec depuis le dépôt de son Plan

          stratégique, on peut constater que, malgré le gel de

          ses tarifs, la situation financière de la société

          d'État n'a pas cessé de s'améliorer par rapport à ce

          qu'elle était auparavant.

          Et je vous donne les mêmes données que celles que je

          vous avais données lorsque nous avions argumenté

          contre l'augmentation provisoire au premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003) mais j'ai ajouté à

          quatrièmement, à la page 10, le rapport du sept (7)

          novembre deux mille trois (2003) qui a été produit

          par la Coalition. Alors, dans son rapport du sept (7)

          novembre deux mille trois (2003), produit pour le

          troisième trimestre de l'année dont copie a été

          produite au dossier comme pièce Coalition numéro 2,

          Hydro-Québec a confirmé que pour ce troisième

          trimestre, le Distributeur a enregistré une perte

          nette de cent quatre-vingt-dix millions (197 M$)

          contre deux cent soixante et quatre millions (264 M$)

          et deux mille deux (2002). Cela porte à cent quatre-
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          vingt-huit millions (188 M$) la perte nette des neuf

          premiers mois de deux mille trois (2003) contre trois

          cent quatre-vingt-quinze millions (395 M$) pour la

          même période en deux mille deux (2002).

          Donc, on voit que l'amélioration relative de la santé

          financière du Distributeur s'est poursuivie au

          troisième trimestre.

          Alors, il ressort clairement de ce qui précède que

          malgré le gel de ses tarifs, la situation financière

          d'Hydro-Québec dans son ensemble et celle du

          Distributeur n'ont cessé de s'améliorer depuis le

          dépôt du plan stratégique 2002-2006 à l'automne deux

          mille un (2001). Compte tenu de ces circonstances, on

          peut certainement conclure qu'il n'y a pas urgence en

          la demeure et que, surtout, l'augmentation tarifaire

          demandée par Hydro-Québec n'est aucunement requise

          pour améliorer la situation financière de

          l'entreprise.

          Ensuite, impact des hausses tarifaires sur l'écart

          entre les revenus requis et les revenus prévus.

          Alors, ici, je reprends, encore une fois,

          essentiellement la même argumentation de base que

          celle que j'avais présentée sous la même rubrique

          contre l'augmentation provisoire. On n'a pas changé

          d'opinion depuis.
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          Ce que nous avons ajouté, cependant, c'est le dernier

          paragraphe, page 11 où on voit, après avoir cité là,

          que la politique de l'entreprise était, au début de

          deux mille deux (2002), un rattrapage du rendement

          sur une période de dix (10) ans. On parlait de la fin

          de la décennie. Et là, compte tenu que la situation

          financière d'Hydro-Québec s'est améliorée, du

          Distributeur, s'est améliorée, on a comme renversé la

          vapeur puis on utilise ça maintenant comme

          justification pour rattraper le rendement sur un an.

          Alors, ce que je vous dis, c'est qu'il fut étrange de

          constater que lors de sa présentation à la Régie le

          quatorze (14) novembre dernier, le nouveau président

          d'Hydro-Québec Distribution, monsieur André

          Boulanger, a invoqué l'amélioration relative de la

          situation financière du Distributeur au cours des

          dernières années pour justifier l'accélération

          soudaine du rattrapage de rendement. L'AQCIE et le

          CIFQ ne comprennent strictement rien dans cette

          étrange logique et soumettent respectueusement que,

          bien au contraire, l'amélioration de la situation

          financière du Distributeur devrait permettre une

          récupération beaucoup plus progressive de son déficit

          de rendement.

          En effet, cette récente amélioration de la situation

          financière du Distributeur fait en sorte que,
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          contrairement à la situation qui prévalait au moment

          du dépôt du plan stratégique 2002-2006 à l'automne

          deux mille un (2001), des augmentations tarifaires

          limitées au rythme de l'inflation permettraient au

          Distributeur d'atteindre l'équilibre beaucoup plus

          rapidement que la période d'environ dix (10) ans qui

          était alors envisagée.

          Ainsi, alors même qu'il y a à peine plus d'un an,

          Hydro-Québec se déclarait satisfaite de rattraper un

          gros déficit sur une période d'environ dix (10) ans,

          voici maintenant qu'elle insiste pour rattraper un

          moindre déficit sur une période de seulement un an.

          Allez vous y retrouver! Moi, je ne comprends pas

          cette logique-là et vous vous souviendrez que

          lorsqu'il a témoigné, notre expert, monsieur Knecht,

          qui est un économiste, a dit qu'une amélioration

          relative de la situation financière du Distributeur

          comme celle que nous avons connue au cours des

          derniers mois ou des dernières années, ça aurait dû

          être une justification pour l'inverse, c'est-à-dire

          justement pour décélérer un peu ce rattrapage de

          rendement. Alors, je pense que cette étrange logique

          va dans le sens contraire du bon sens.

          J'arrive à l'item 4 qui est un item très important.

          Vous vous souviendrez que lors de notre argumentation

          sur la demande provisoire, on vous a dit, on n'a pas
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          eu le temps de le faire, mais lorsque viendra

          l'audition au mérite sur le dossier, nous avons

          l'intention de vous présenter une preuve du préjudice

          réel que ces augmentations tarifaires proposées

          causent à la clientèle industrielle. Alors, je pense

          que nous nous sommes acquittés de cette tâche.

          Alors, on se souviendra de la pièce HQD-13, document

          6.2 déposée par Hydro-Québec en réponse à

          l'engagement numéro 2, que le Distributeur n'a

          procédé à aucune étude d'impact mesurant les

          conséquences de l'augmentation proposée sur la

          demande dans le secteur industriel.

          Dans cette même pièce, le Distributeur s'est contenté

          d'ajouter que, selon les prévisions communiquées par

          les clients industriels aux représentants commerciaux

          du secteur ventes grandes entreprises (VGE), aucun

          impact à la baisse n'est anticipé pour l'année deux

          mille quatre (2004).

          A cette preuve fort timide est venue s'ajouter le

          témoignage de monsieur André Jobin lors de la contre-

          preuve présentée par Hydro-Québec à l'audience du

          vingt-cinq (25) novembre deux mille trois (2003),

          c'est le volume 28 et hélas pour Hydro-Québec, cette

          contre-preuve n'a strictement rien ajouté de concret

          ou de convaincant par rapport à ce qui était déjà
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          consigné dans la réponse à l'engagement numéro 2 et

          nous y reviendrons.

          Et ça, c'est important parce qu'Hydro-Québec est

          quand même une entreprise qui a des ressources

          considérables et avant de proposer des augmentations

          tarifaires aussi substantielles, ils auraient pu

          effectuer des études d'impact détaillées de leur

          propre chef pour vérifier les conséquences qu'une

          augmentation tout aussi considérable pourraient

          provoquer à l'égard de la clientèle industrielle et

          on nous dit qu'il n'y a aucune telle étude d'impact

          n'a été effectuée.

          Alors, nous, nous avons présenté une preuve mais

          j'insiste beaucoup sur le fait que cette preuve, qui

          est une preuve d'expert et aussi une preuve directe

          de la part des clients industriels eux-mêmes, est

          pour l'essentiel, non contredite et Hydro-Québec

          aurait pu le faire mais ne l'a pas fait.

          Pour leur part, l'AQCIE et le CIFQ ont produit une

          preuve accablante et, pour l'essentiel, non

          contredite, démontrant que les augmentations

          proposées par Hydro-Québec provoqueront un choc

          tarifaire qui risque de causer un préjudice réel et

          quantifiable à la clientèle industrielle.
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          Comme premier élément de la preuve au soutien du

          préjudice potentiel que les augmentations proposées

          par Hydro-Québec sont susceptibles de causer à la

          clientèle industrielle, nous référons la Régie à la

          preuve de notre expert, Robert Knecht de la firme

          Industrial Economics Inc. Dans son expertise révisée

          au vingt-quatre (24) novembre deux mille trois (2003)

          produite comme pièce AQCIE/CIFQ numéro 1.1, monsieur

          Knecht résume comme suit son opinion d'économiste

          quant à l'impact potentiel des hausses proposées par

          Hydro-Québec sur la demande dans le secteur

          industriel au Québec.

          Vous vous souviendrez qu'il y a quand même plusieurs

          pages de l'expertise de monsieur Knecht et il y a eu

          une présentation verbale à l'audience où comme

          économiste, il est venu expliquer là, ce que ça peut

          provoquer à court, moyen ou long terme.

          Ce que je vous cite ici, c'est essentiellement les

          conclusions qui m'ont apparu les plus pertinentes

          mais je vous invite, évidemment, au besoin, à relire

          ces passages importants de l'expertise de monsieur

          Knecht.

          Alors, je cite :

                         A price increase to industrial
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                         customers will have a short-term

                         effect and a long-term effect. The

                         short-term effect will be related to

                         near-term reductions in plant output

                         due to the reduction in the plant's

                         international competitiveness. In some

                         circumstances, a price increase can

                         lead to a plant being closed or

                         mothballed. In the long-term, the

                         price increase will reduce the actual

                         and potential future profitability of

                         the plant, which in some cases will

                         lead to reduced maintenance capital

                         investment and eventually plant

                         closure. In addition, electricity

                         price increases will reduce future

                         investment in new plant and equipment.

                         In summary, from an economics

                         perspective, industrial customers are

                         generally the most price elastic

                         market served by electric utilities.

          (9 h 45)

          Et j'insiste là-dessus, c'est très important, parce

          que contrairement à des clients captifs,

          résidentiels, et cetera, la grande industrie peut
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          décider si les tarifs d'électricité, qui composent

          une grande partie de ses coûts de production, si ces

          tarifs-là deviennent non concurrentiels et non

          rentables pour elle, elle peut décider de déplacer

          des moyens de production, de fermer des usines,

          d'investir ailleurs, bref de prendre une foule de

          mesures que d'autres secteurs de clientèle ne peuvent

          pas nécessairement prendre.

          C'est sûr que moi, pour ma résidence, je ne

          déménagerai pas en Ontario parce que mes tarifs

          d'électricité augmentent, je vais les subir, les

          augmentations tarifaires. Mais les industries, eux

          autres, peuvent réagir différemment. Alors je

          continue dans la citation :

                         While it is difficult for an outside

                         consultant to say that a price

                         increase will result in any near term

                         plant closures or significant

                         reductions in load in the near term

                         without intimate knowledge of the

                         economics of a specific plant, a wide

                         variety of economic and econometric

                         analysis confirm that load reductions

                         will take place.

          Là, on parle évidemment du « near term » mais il ne
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          faut pas, ce sur quoi je voudrais insister, c'est que

          la présentation que nous avons effectuée, tant par

          l'entremise de monsieur Knecht que de nos autres

          clients industriels, ne se limite pas aux effets à

          court, court terme sur l'année deux mille quatre

          (2004) que des augmentations aussi brutales peuvent

          entraîner.

          Il y a des décisions sur le moyen terme et le long

          terme, lorsque des décisions d'investissements vont

          devoir se prendre par certaines entreprises, ce n'est

          peut-être pas en deux mille quatre (2004), ça va

          peut-être être en deux mille cinq (2005), l'impact

          d'une hausse aussi brutale va être tenue en compte,

          ça, c'est certain. Quand vous avez des clients

          industriels qui viennent vous dire que l'électricité

          représente soixante pour cent (60 %) de leurs coûts

          de production, c'est des centaines de millions de

          dollars pour ces industries-là, il est évident que

          des augmentations de cet ordre-là ne passent pas

          inaperçues.

          Un peu plus loin dans son expertise, monsieur Knecht

          confirme comme suite que les hausses proposées par

          Hydro-Québec interviennent à un bien mauvais moment

          en ce que la hausse importante du dollar canadien par

          rapport à la devise américaine a eu pour effet

          d'affaiblir la capacité concurrentielle de nos
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          industries. Et je vous fais grâce de la citation

          verbatim de son opinion qui le corrobore.

          Ça aussi, c'est une chose que nous avions annoncée,

          quand j'avais fait, présenté mon argumentation sur la

          demande provisoire, j'avais dit : « Écoutez, le

          timing n'est pas très bon, il y a l'augmentation du

          dollar canadien puis il y a les droits compensatoires

          imposés par les Américains aux industries forestières

          dans le cadre du conflit du bois d'oeuvre. » Et là,

          vous en avez la preuve; vous n'aviez peut-être pas la

          preuve, c'est peut-être de connaissance judiciaire

          mais là, vous avez une preuve d'expert qui vient vous

          le corroborer.

          Alors on ne saurait sous-estimer la force probante de

          l'opinion mise de l'avant par cet économiste

          chevronné qui a une feuille de route impressionnante

          en matière d'analyse économique. Ainsi, au-delà des

          nombreux mandats qu'il a exécutés en sa qualité de

          consultant pour la firme Industrial Economics, il est

          utile de rappeler ici la formation académique et

          l'expérience antérieure de monsieur Knecht, telles

          que relatées dans son curriculum vitae.

          Et vous avez ici un économiste du M.I.T., ce n'est

          pas le dernier venu, monsieur Knecht; il a oeuvré

          dans le secteur de l'analyse économique depuis des
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          années et des années et des années. Quand une

          personne comme ça vient vous dire que des

          augmentations de l'ordre de celles proposées par

          Hydro-Québec auront un impact important sur la

          demande industrielle et sur la santé financière des

          industries, je pense que c'est une preuve qui est

          très crédible et qui devrait avoir une force probante

          très élevée aux yeux de la Régie. Et je vous rappelle

          que c'est non contredit.

          Alors au-delà de l'expertise non contredite présentée

          par monsieur Knecht, la preuve présentée par l'AQCIE

          incluait deux documents d'analyse économique du CIFQ,

          présentés par monsieur Vincent, de même que des

          lettres émanant de certains clients industriels dont

          copies ont été versées au dossier comme pièces

          AQCIE/CIFQ-3, 4 et 5.

          Alors le premier témoin de notre panel numéro 2,

          monsieur Michel Vincent, est à la fois ingénieur

          forestier et économiste. Il s'occupe de toute la

          partie marché des produits forestiers au Conseil de

          l'industrie forestière du Québec tout en s'occupant

          aussi de la question de l'approvisionnement et de

          l'analyse économique reliée aux différents aspects de

          l'approvisionnement d'une usine de transformation

          primaire des produits de bois.
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          Et je vous donne, à la page 14 de mon document, la

          citation verbatim des conclusions qu'il vous a

          relatées à l'audience et qui s'appliquent dans le

          contexte plus pointu de l'industrie forestière au

          Québec. Il vous aura confirmé, dans toute sa

          présentation, ce que nous lisons à l'occasion dans

          les journaux - mais là, vous en avez la preuve - que

          l'industrie forestière du Québec traverse une crise :

          il y a l'augmentation du dollar canadien, il y a la

          crise du bois d'oeuvre, et cetera. C'est des

          industries qui sont touchées directement et pour qui

          l'électricité représente des coûts de production

          substantiels.

          Alors ce qu'il vous dit ici, ça peut être, dans

          certains cas, la goutte - une goutte assez grosse

          d'ailleurs - qui pourrait faire déborder le vase.

          Alors ce n'est pas pour être alarmiste, ce sont,

          encore une fois, des gens sérieux, crédibles, un

          analyste économique, qui est lui-même économiste du

          CIFQ, qui vient vous le dire.

          Alors les analyses effectuées par messieurs Knecht et

          Vincent furent corroborées en tous points par les

          représentants des clients industriels qui ont été

          entendus à l'audience. Le premier d'entre eux,

          monsieur René Boisvert, vice-président de la société

          Silicium Bécancour, et soit dit en passant, monsieur
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          Boisvert est également le président de l'AQCIE, alors

          il ne venait parler en son nom personnel, il venait

          parler également avec son chapeau de président de

          l'AQCIE.

          Alors monsieur Boisvert a produit, comme pièce

          AQCIE/CIFQ-3, une lettre en date du seize (16)

          octobre deux mille trois (2003), dans laquelle il

          conclut comme suit sur l'impact que causeraient les

          augmentations proposée par Hydro-Québec sur la

          rentabilité de cette usine qui emploie deux cents

          (200) personnes - et écoutez, vous l'avez en toutes

          lettres que cette augmentation-là va causer un

          préjudice grave à cette entreprise-là, qui est

          créatrice d'emplois dans la région de Bécancour.

          Même chose pour le témoin John Kamler, de la société

          Erco Worldwide, qui était accompagné de monsieur Carl

          Yank, n'est-ce pas, dont la lettre du quatorze (14)

          octobre deux mille trois (2003), pièce AQCIE/CIFQ-4,

          conclut comme suite quant à l'impact potentiel des

          hausses proposées par Hydro-Québec, et on vous

          confirme, je vous donne le verbatim de cette lettre-

          là, que l'usine de Buckingham n'est pas celle, pour

          cette compagnie-là, où les tarifs d'électricité sont

          les moins chers.

          Pourtant, pour des usines de chlorate de sodium,
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          comme celle-ci, les coûts d'électricité représentent

          une portion très, très, très importante des coûts de

          production. Alors vous pouvez vous imaginer que si la

          société Erco Worldwide a des usines ailleurs au

          Manitoba, où les tarifs d'électricité sont plus

          compétitifs que ceux d'Hydro-Québec, dans ce cas-là,

          encore une fois, les augmentations proposées par

          Hydro-Québec, d'une manière brutale et non phasées

          dans le temps comme nous le proposons, peuvent

          constituer la goutte qui pourrait faire déborder le

          vase, au détriment de l'usine de Buckingham qui

          emploie quatre-vingts (80) personnes.

          On retiendra également la lettre de la société Tembec

          du vingt-trois (23) septembre deux mille trois

          (2003), pièce AQCIE/CIFQ-5, confirmant que l'usine de

          cette entreprise à Saint-Raymond ne peut tout

          simplement pas se permettre les hausses tarifaires

          proposées par Hydro-Québec.

          Alors nous soumettons respectueusement que les

          analyses économiques effectuées par notre expert,

          monsieur Robert Knecht, de même que par monsieur

          Vincent du CIFQ, telles que corroborées par les

          clients industriels eux-mêmes, constituent une preuve

          accablante et non contredite de l'impact très néfaste

          que pourraient entraîner les hausses proposée par

          Hydro-Québec sur la santé financière et la capacité
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          concurrentielle des industries québécoises.

          Suite à l'audition de cette preuve, la Régie devrait

          être convaincue qu'il y a un risque réel que ces

          hausses tarifaires provoquent un désinvestissement

          dans l'industrie du Québec, des déplacements de

          production vers d'autres juridictions et même

          potentiellement, des fermetures d'usines.

          Et je vous rappelle que la Régie a pourtant toujours

          été très réceptive quant à l'impact des mesures

          tarifaires sur la capacité concurrentielle des

          industries du Québec, je vous ai cité quand même un

          assez grand nombre de décisions dans le secteur

          gazier qui le démontrent.

          Alors loin de contester cette preuve, le procureur

          d'Hydro-Québec a admis la portée de celle-ci en

          soulignant que l'on devait en tenir compte dans

          l'appréciation des prévisions de ventes et de revenus

          du Distributeur (à la page 7 de son plan

          d'argumentation d'hier), et je cite :

                         Également, on ne peut négliger le

                         risque de diminution des Ventes Grande

                         Entreprise à la lumière de la preuve

                         de AQCIE/CIFQ et ce, malgré la qualité

                         de la prévision grandes entreprises.
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          Alors je pense que c'est une admission quand même

          assez importante de la part d'Hydro-Québec à l'effet

          que les hausses qu'elle propose risquent bel et bien

          d'avoir un impact. Mais là, évidemment, le procureur

          d'Hydro-Québec parle des prévisions 2004 mais ce sur

          quoi je veux encore une fois insister, c'est que cet

          impact n'est pas seulement à court terme, il faut

          aussi le mesurer à moyen et plus long terme.

          Hydro-Québec a bien tenté de minimiser la portée de

          la preuve présentée par l'AQCIE et le CIFQ en

          présentant le témoignage de monsieur André Jobin lors

          de la contre-preuve entendue à l'audience du vingt-

          cinq (25) novembre deux mille trois (2003) (Vol. 28).

          On se souviendra que monsieur Jobin est chef,

          Stratégies, développement et administration à la

          Direction principale grandes entreprises, et qu'il

          décrit ses fonctions comme consistant en une unité de

          support aux unités de ventes à la Direction

          principale des ventes grandes entreprises.

          Alors après avoir décrit les démarches effectuées par

          Hydro-Québec pour informer la clientèle grande

          entreprise des augmentations tarifaires proposées par

          Hydro-Québec, monsieur Jobin a conclu comme suit, et

          je pense que le verbatim de ce qu'il a dit à la

          conclusion de sa présentation en chef est important,

          alors et je cite :
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                         Suite à ces différentes interventions

                         auprès des clients puis de nos

                         associations, Hydro-Québec n'a reçu

                         aucun signal qui nous démontrait que

                         ses demandes de hausses tarifaires

                         entraîneraient des fermetures ou des

                         déménagements d'usines ailleurs au

                         Canada ou aux États-Unis.

          Et là, il parle des partenariats de qualité, pour

          conclure :

                         ... mais je pense qu'en général, quand

                         on regarde nos prévisions, ainsi de

                         suite, il n'y a rien qui nous laissait

                         présager ça.

          Alors présager, évidemment, des conséquences

          néfastes.

          Or, suite au contre-interrogatoire de monsieur Jobin

          par les procureurs soussignés, force est de constater

          que, contrairement à ce qu'il avait affirmé lors de

          son interrogatoire en chef, les clients industriels

          ont dûment informé Hydro-Québec, tant verbalement que

          par écrit, de leur profond désaccord avec les

          augmentations proposées, de même que du préjudice

          réel que celles-ci sont susceptibles de causer à
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          plusieurs industries.

          D'abord, lorsque contre-interrogé sur sa réaction aux

          témoignages rendus la veille par les clients

          industriels - témoignages qu'il avait lus d'ailleurs,

          vous vous souviendrez qu'il avait confirmé qu'il

          avait lu la transcription sténographique - monsieur

          Jobin s'est déclaré incapable de contredire ce que

          ceux-ci avaient avancé quant aux conséquences que

          comportent pour eux les augmentations proposées par

          Hydro-Québec.

          Alors je vous donne le verbatim des réponses de

          monsieur Jobin en contre-interrogatoire et comme vous

          verrez, il s'est déclaré absolument non en mesure de

          contredire ce que monsieur Boisvert et les témoins de

          Erco Worldwide, monsieur Carl Yank, et cetera,

          avaient rapporté la veille.

          Un peu plus loin, lorsque contre-interrogé sur la

          réaction des clients industriels lors de la tournée

          provinciale à laquelle il avait fait référence

          pendant son interrogatoire en chef, il s'est montré

          incapable de contredire le témoignage rendu la veille

          par monsieur René Boisvert à l'effet que la réaction

          des clients industriels était extrêmement négative et

          qu'il n'était pas le seul client à avoir exprimé ce

          point de vue. On se souviendra que monsieur Jobin
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          s'est déclaré incapable de répondre à cette question

          au motif qu'il n'avait pas personnellement assisté à

          la tournée provinciale.

          Alors un peu plus loin, lorsque contre-interrogé au

          sujet du témoignage rendu la veille par messieurs

          René Boisvert et Carl Yank quant aux discussions

          qu'ils avaient eues avec leur délégué commercial sur

          leur prévision de consommation pour deux mille quatre

          (2004), monsieur Jobin s'est montré encore une fois

          incapable de contredire ce que les témoins avaient

          rapporté, pour la bonne et simple raison qu'il

          n'avait pas personnellement participé aux

          discussions.

          Un peu plus loin encore, lorsque contre-interrogé sur

          les échanges avec les clients industriels dans le

          cadre des partenariats qualité, il n'a pu contredire

          les témoignages rendus la veille par messieurs

          Boisvert et Carl Yank à l'effet que pour leurs

          entreprises respectives, les derniers partenariats

          qualité remontaient à l'année deux mille (2000).

          Plus important encore, monsieur Jobin a dû admettre

          qu'il avait lui-même participé à une rencontre le

          trois (3) septembre deux mille trois (2003) au cours

          de laquelle le nouveau président du Distributeur,

          monsieur André Boulanger, lui-même et certains autres
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          représentants d'Hydro-Québec ont été dûment informés

          par plusieurs clients industriels que les

          augmentations proposées par Hydro-Québec

          constituaient pour eux un choc tarifaire susceptible

          de causer un préjudice réel à plusieurs clients

          industriels.

          (10 h)

          Alors je vous donne la citation verbatim et vous vous

          souviendrez de ce contre-interrogatoire, que la

          rencontre du trois (3) septembre, c'est une grosse

          rencontre. Il y avait la plupart des représentants

          des clients industriels, des associations que je

          représente qui étaient là. Ils ont dûment informés

          Hydro-Québec du préjudice, puis ils l'ont même

          chiffré en millions de dollars pour certains d'entre

          eux.

          Et dans ce passage du contre-interrogatoire de

          monsieur Jobin, vous voyez qu'il est en mesure de

          confirmer que c'est bel et bien la teneur des

          discussions qui ont eu lieu le trois (3) septembre

          deux mille trois (2003) à cette réunion importante à

          laquelle a assisté le président du Distributeur,

          monsieur André Boulanger.

          Alors, suite aux admissions faites par monsieur Jobin
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          lors de son contre-interrogatoire, nous soumettons

          qu'il faut apporter un sérieux bémol à son

          interrogatoire en chef à l'effet que, suite aux

          différentes interventions effectuées auprès des

          clients et de leurs associations, et je recite

          verbatim ce qu'il avait dit : « ... Hydro-Québec n'a

          reçu aucun signal qui nous démontrait que ces

          demandes de hausses tarifaires entraîneraient des

          fermetures ou des déménagements d'usines ailleurs au

          Canada ou aux États-Unis. »

          Je ne sais pas s'il a été question explicitement de

          déménagements d'usines ou de fermetures, mais il est

          certain en tout cas que les clients ont certainement

          relaté qu'ils subissaient un préjudice réel. Et je

          pense que, pour quelqu'un comme monsieur Jobin qui

          est dans l'industrie, qui est chez Hydro-Québec, qui

          connaît bien la clientèle industrielle et qui sait

          pertinemment que, pour plusieurs d'entre eux, les

          tarifs d'électricité représentent une portion

          importante des coûts de production, on parle de

          soixante pour cent (60 %) pour Erco Worldwide, c'est

          énorme.

          Alors quand un industriel vient le voir, une

          rencontre avec Boulanger, puis il dit : écoutez,

          nous, ça représente des augmentations de millions de

          dollars, puis ça peut faire la différence, on n'est
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          pas loin de déplacements de production puis de

          fermetures d'usines.

          Je pense qu'on n'avait pas besoin de lui faire un

          dessin. Monsieur Jobin et monsieur Boulanger sont des

          gens quand même instruits, qui connaissent bien

          l'industrie, qui connaissent bien l'industrie de

          l'électricité et ses impacts au Québec.

          Bien au contraire, la contre-preuve de monsieur Jobin

          aura finalement démontré que les clients industriels

          ont dûment informé Hydro-Québec, autant verbalement

          que par écrit, de leur profond désaccord avec les

          augmentations proposées de même que des préjudices

          financiers que leur causent les augmentations

          proposées par Hydro-Québec.

          L'AQCIE et le CIFQ concluent de tout ce que la Régie

          a devant elle une preuve accablante et, pour

          l'essentiel, non contredite à l'effet que les hausses

          tarifaires proposées par Hydro-Québec, si elles sont

          maintenues, causeraient un préjudice réel et

          quantifiable aux industries québécoises.

          Ce qui m'amène à mon cinquième et dernier sujet qui

          est celui de la répartition de l'augmentation,

          l'interfinancement et les recommandations de l'AQCIE

          et du CIFQ. Selon les analyses qui ont été effectuées

                               - 82 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                            AQCIE/CIFQ

          Volume 30                              Me Guy Sarault

          par notre expert, monsieur Robert Knecht, il appert

          que l'augmentation uniforme proposée par Hydro-Québec

          pourrait avoir pour conséquence, si elle est

          maintenue, d'entraîner de modestes variations dans

          l'indice d'interfinancement attribué à chaque

          catégorie.

          Et je vous donne l'essentiel, le verbatim des

          passages de son expertise là-dessus. Ce qu'il

          explique essentiellement, c'est vrai que la Régie a

          retenu l'indice de l'interfinancement, l'indice

          revenu/coût en Phase 1 pour mesurer

          l'interfinancement, mais lorsque vient le temps de

          l'appliquer en pratique, sur la base d'une

          proposition tarifaire concrète, des problèmes...,

          l'algèbre fait en sorte qu'il va y avoir des

          distorsions.

          Et ce que monsieur Knecht vous suggère, c'est de

          pousser un cran plus loin votre analyse de l'impact

          des hausses tarifaires proposées sur

          l'interfinancement en validant les résultats avec les

          dollars. Et je pense qu'il peut à ce moment-là

          raffiner le calcul. On ne demande pas de vous

          éloigner de ce qui a été... j'ai vu les textes qui

          disaient qu'on demandait une révision de la décision

          en Phase 1, ce n'est pas le cas.
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          Tout ce qu'on vous suggère, c'est de raffiner

          suffisamment le calcul pour bien mesurer l'impact des

          augmentations proposées sur les indices

          d'interfinancement et de s'assurer, quitte à prendre

          des décimales au besoin, qu'on se maintient toujours

          au niveau, aux indices qui prévalaient en deux mille

          deux (2002).

          Et vous savez, c'est comme le taux de rendement ça,

          hein, des fois, des petits points de pourcentage dans

          des mesures d'interfinancement, ça peut faire des

          différences de millions de dollars pour la clientèle

          industrielle. Alors, c'est pour ça que l'on insiste

          pour la qualité, sur la qualité du calcul et la

          précision du calcul. Alors, c'est essentiellement ça

          le message que notre expert a passé à la Régie.

          Alors, lui, il a refait les calculs et il en vient à

          la conclusion que, pour maintenir les indices

          d'interfinancement au niveau où ils étaient en deux

          mille deux (2002), ce qui était le souhait de la

          Régie en Phase 1, ce n'est pas une augmentation

          uniforme que ça prend, mais une augmentation

          légèrement différenciée d'une catégorie à l'autre.

          Alors, pour ce qui est de la recommandation globale

          de monsieur Knecht, je vous la reproduis à la page 23

          de mon texte. Ce qu'il propose, lui, c'est que c'est

                               - 84 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                            AQCIE/CIFQ

          Volume 30                              Me Guy Sarault

          une augmentation de un pour cent (1 %) par année qui,

          selon ses calculs, pourrait permettre la récupération

          du déficit de rendement sur une période de cinq ans.

          Ce qui n'est quand même pas si mal lorsque l'on

          considère qu'il y a à peine plus d'un an, nous

          l'avons vu tout à l'heure, Hydro-Québec se déclarait

          satisfaite d'un rattrapage sur dix ans.

          Alors, grâce à l'amélioration relative de la santé

          financière du Distributeur au cours des dernières

          années, il appert des calculs de monsieur Knecht

          qu'une augmentation de un pour cent (1 %) par année

          sur les prochains cinq ans serait suffisante pour

          effectuer le rattrapage de rendement. Alors, pour

          l'industrie que je représente, ça ferait une

          différence énorme que vous êtes en mesure de

          l'imaginer à même la preuve qui a été présentée à

          l'audience.

          Alors, lorsque transposée aux diverses catégories

          tarifaires, cette augmentation de un pour cent (1 %)

          se répartit comme suit aux fins de maintenir, tout

          aussi précisément que possible, les indices

          d'interfinancement qui existaient en deux mille deux

          (2002). Et on vous donne la teneur des augmentations

          proposées et l'indice d'interfinancement qui en

          résulterait en pourcentage, comme il a été décidé en

          Phase 1.
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          Alors, l'AQCIE et le CIFQ endossent pleinement cette

          recommandation de leur expert qui, de toute évidence,

          leur éviterait un choc tarifaire de l'ampleur de

          celui qui est proposé par le Distributeur en la

          présente instance. De plus, l'AQCIE et le CIFQ

          soumettent respectueusement que cette recommandation

          respecte davantage la lettre et l'esprit de la

          décision rendue en Phase 1 du présent dossier quant

          au maintien des indices d'interfinancement par

          rapport à ceux qui prévalaient en deux mille deux

          (2002).

          Pour toutes ces raisons, l'AQCIE et le CIFQ

          recommandent à la Régie de rejeter les augmentations

          tarifaires proposées par Hydro-Québec et de

          substituer à celles-ci des augmentations plus

          modestes proposées ci-dessus avec effet le

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004).

          Et avant de conclure sur les frais, je voudrais juste

          ouvrir une parenthèse. Évidemment, à part Hydro-

          Québec qui préconise l'acceptation des augmentations

          proposées, on a vu qu'il y a d'autres intervenants

          qui ont soutenu la proposition de l'entreprise à

          quelques bémols près. Il y a d'abord l'AIEQ.

          Avec respect pour l'AIEQ, je vous dirai que, suite à

          la preuve qui a été présentée, que Hydro-Québec est
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          un membre actif de l'AIEQ et que la preuve de l'AIEQ

          a circulé chez Hydro-Québec avant d'aboutir à la

          Régie, je trouve que cette organisation-là n'est pas

          très, très crédible et non pas représentative non

          plus des intérêts des consommateurs du Québec. Ça,

          c'est certain. Or, nos clients, l'AQCIE et le CIFQ

          prennent leur distance par rapport à l'AIEQ, n'en

          sont pas membres et considèrent que cette

          organisation-là parle pour des intérêts commerciaux

          qui n'ont rien à voir avec l'intérêt public ou les

          intérêts des consommateurs du Québec.

          Il y a également le CPQ, bon, ça, ça a été mis de

          côté. Mais nos clients sont... il y a des membres,

          des clients industriels qui sont membres du CPQ, et

          je vous dirai qu'ils ne sont pas contents. Et qu'il y

          a des lettres qui vont être envoyées. Il va y avoir

          des rencontres avec les dirigeants du CPQ parce que

          nos clients sont d'avis que cette prise de position a

          été adoptée sans consultation des membres.

          Il y a évidement Stratégies énergétiques et AQLPA. Ce

          que nous retenons, évidemment, Stratégies

          énergétiques, AQLPA, c'est un groupe environnemental.

          Or, ils parlent pour les intérêts de la protection de

          l'environnement. Je comprends que, pour eux, c'est un

          meilleur signal de prix, un plus grand incitatif à

          l'économie d'énergie. Si les tarifs augmentent, ce
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          que je dirai à ça, c'est que les industries que je

          représente sont déjà sensibles au besoin d'économiser

          l'énergie, ne serait-ce que pour des motifs d'ordre

          économique.

          Vous allez dans la lettre de monsieur Boisvert pour

          Silicium Bécancour, vous constaterez qu'ils ont eu

          des améliorations technologiques au cours des

          dernières années pour optimiser leur consommation

          d'énergie. Et toutes les industries le font. Alors,

          ce qu'on vous dit ici, le préjudice qu'on vous a

          relaté, loin de nous la pensée que des industries que

          je représente ne sont pas conscientes ou

          sensibilisées au besoin d'économiser l'énergie. Ce

          que l'on vous dit, c'est que des tarifs, une hausse

          aussi brutale risque d'avoir des conséquences très

          néfastes sur l'économie du Québec.

          En plus de ça, ce qu'on a trouvé, ce qui nous a

          laissé un peu sur notre appétit de la preuve de

          Stratégies énergétiques, AQLPA, c'est qu'ils

          admettent qu'il y a un choc tarifaire incluant pour

          la clientèle non résidentielle. Et comme seule mesure

          pour atténuer ce choc, ils demandent de reporter une

          augmentation qui devait avoir lieu le premier (1er)

          avril au premier (1er) octobre deux mille quatre

          (2004).
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          Je vous dirai que, même avec la recommandation de

          Stratégies énergétiques, AQLPA, les augmentations

          deux mille quatre (2004) totaliseraient six pour cent

          (6 %). Alors, le choc tarifaire, à notre avis, il est

          encore là. Et ça ne viendra aucunement atténuer le

          préjudice potentiel que nous avons mis en preuve pour

          la clientèle industrielle. Pour cette raison-là, on

          ne pense pas que la Régie devrait donner suite aux

          recommandations des clients de maître Neuman.

          Alors, l'AQCIE et le CIFQ, en terminant, soumettent

          respectueusement que leur participation au présent

          dossier devrait s'avérer utile aux délibérations de

          la Régie et demandent en conséquence que leur soient

          remboursés les frais raisonnables qu'ils ont encourus

          pour leur participation au présent dossier, et ce

          autant en leur propre nom que comme partenaire,

          évidemment, de la Coalition des consommateurs. Alors,

          je suis disponible pour répondre à vos questions si

          vous en avez.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Sarault, la Régie voit comme un enjeu dans

          cette cause, et disons voulait aussi le signaler à

          Hydro-Québec Distribution, un enjeu sur la

          récupération des revenus requis et la périodicité de

          ça. Votre expert avait adressé ce point-là en

          disant : Mais Hydro a mal calculé son affaire; quand
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          je calcule ça sur une année tarifaire, ça donne un

          autre résultat que Hydro a donné.

          Me GUY SARAULT :

          C'est vrai. Je n'en ai pas parlé.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Hydro avait, je crois, je comprends, eux, ils

          disent : Le bon indicateur, c'est l'année témoin. Je

          ne sais pas si vous avez des choses à ajouter sur

          tout ça, et bien sûr, disons, on va poser la même

          question à Hydro-Québec Distribution, une question

          similaire.

          Me GUY SARAULT :

          C'est une excellente question. Écoutez, je pense

          qu'il est bien évident qu'il y a un déphasage entre

          l'année témoin, qui est du premier (1er) janvier au

          trente et un (31) décembre, et l'année tarifaire, qui

          est du premier (1er) avril au trente et un (31) mars

          de chaque année.

          Ce que monsieur Knecht a fait, c'est que si on ajoute

          l'effet combiné des deux augmentations proposées par

          Hydro-Québec à compter du premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004), les revenus qui vont être

          générés par les tarifs le deux (2) avril deux mille

          quatre (2004) vont être un excès par rapport à ce qui
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          est requis pour rencontrer l'année témoin. Pourquoi?

          Parce que l'augmentation tarifaire va s'appliquer au-

          delà du trente et un (31) décembre deux mille quatre

          (2004), elle va se prolonger jusqu'au trente et un

          (31) mars deux mille cinq (2005).

          Alors, prenons comme hypothèse pour les fins de la

          discussion que le revenu requis de deux mille cinq

          (2005) soit égal, soit inférieur, mettons qu'il y a

          eu des baisses de taux d'intérêt puis qu'il y a eu

          des coupures de dépenses d'exploitation, ou d'autres

          choses, qui font en sorte que le revenu requis pour

          deux mille cinq (2005) est inférieur à celui de deux

          mille quatre (2004), c'est donc à dire qu'à compter

          du premier (1er) janvier deux mille cinq (2005), il y

          aura des tarifs qui sont excessifs par rapport à ce

          qui est nécessaire pour rencontrer le revenu requis

          de l'année témoin débutant le premier (1er) janvier

          deux mille cinq (2005) et se terminant le trente et

          un (31) décembre deux mille cinq (2005).

          Alors, il y a une réalité qui existe. Puis on en a

          été témoin pour TransÉnergie. Vous savez, depuis la

          décision D-2002-95, de mémoire, elle était applicable

          à l'année deux mille un (2001), et TransÉnergie n'est

          pas revenue avec une requête tarifaire pour les

          années deux mille deux (2002) et deux mille trois

          (2003).
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          Alors, si on prend comme hypothèse celle retenue par

          monsieur Knecht à l'effet que, à compter du

          premier (1er) janvier deux mille cinq (2005)

          l'augmentation pourrait être excessive par rapport

          aux véritables revenus requis de cette autre année

          témoin, s'ils ne reviennent pas en cause tarifaire,

          on peut avoir des surplus de rendement à compter de

          deux mille cinq (2005).

          Et il n'y a pas de mécanisme de fermeture de livres,

          contrairement au Distributeur qui sont sous votre

          juridiction. Il n'y a aucun mécanisme qui fait en

          sorte que s'il y a un surplus de rendement pendant

          une année donnée, il va être remboursé aux usagers.

          Alors, je pense que, effectivement, la Régie devrait

          s'assurer qu'il n'y ait pas de surplus de revenus qui

          soit réalisé à compter du premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004), parce qu'on donne les trois

          premiers mois de deux mille cinq (2005) pour imager

          l'explication, pour la rendre plus compréhensible,

          mais c'est à compter du deux (2) avril deux mille

          quatre (2004) que le phénomène survient parce que, au

          jour le jour, les tarifs sont en surplus par rapport

          à ce qui est requis pour rencontrer le coût de

          service.

          Je ne sais pas si je me fais bien comprendre, mais

          c'est ça notre préoccupation. Et c'est pour ça qu'on
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          pense que les augmentations devraient être calculées

          uniquement pour la portion premier (1er) janvier au

          trente et un (31) décembre deux mille quatre (2004).

          Et que ça s'arrête là. C'est comme ça, je pense,

          qu'on peut réconcilier le « miss match » qu'il y a

          entre l'année témoin et l'année tarifaire.

          L'autre solution, et c'est celle qui a été adoptée

          dans le Transport, la Régie a refusé pour

          TransÉnergie d'avoir une année tarifaire qui est

          différente de celle de l'année témoin. Je vous dirai

          pour ma part que c'est peut-être la solution la plus

          simple dans les circonstances. Vous savez, ils nous

          disent : On a fait ça parce qu'on ne veut pas imposer

          d'augmentation tarifaire pendant l'hiver. Or, c'est

          précisément ce qu'ils proposent, là, pour la première

          augmentation de trois pour cent (3 %). Ils la

          proposent pour le mois de janvier.

          Alors, vous savez, avec les modes de versements

          égaux, je pense que la clientèle, même résidentielle,

          j'en suis un client résidentiel; moi, qu'une

          augmentation me soit imposée au premier (1er) janvier

          plutôt qu'au premier (1er) avril, ça me laisse pas

          mal indifférent si je suis en mode de versements

          égaux; je ne verrai pas la différence sur ma facture.

          Alors, je pense que, éventuellement, la Régie
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          pourrait peut-être songer à ramener l'année témoin

          aux mêmes dates que l'année tarifaire. Si on veut

          maintenir cette aversion aux augmentations en hiver,

          bien, à ce moment-là, prenons une année témoin pour

          le Distributeur qui sera du premier (1er) avril au

          trente et un (31) mars. S'il n'y a pas de « miss

          match ». On n'aura pas ce problème-là.

          Le problème qu'on a ici, c'est vraiment incongru.

          C'est quelque chose qui est assez rare ce « miss

          match » de l'année financière et de l'année

          tarifaire. Il y a des solutions. Notre préférence, ce

          serait définitivement d'aligner l'année tarifaire et

          l'année témoin, mais à défaut, de s'assurer dans la

          mesure des augmentations tarifaires qu'elles sont

          véritablement ce qui est requis pour l'année témoin

          de calendrier et rien de plus, qu'on n'ait pas une

          surrécupération à compter du premier (1er) janvier

          deux mille cinq (2005). Je ne sais pas si je me fais

          bien comprendre.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est clair.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci, Maître Sarault. Oui. Je me rappelle aussi, je

          veux juste par respect pour ACEF de Québec, je sais

          qu'ils ont touché le même point dans leur preuve, ...
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          vous voulez adresser ça dans votre argumentation. Je

          sais que ce n'est pas trop tard, Monsieur Dagenais.

          Merci.

          Me GUY SARAULT :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. On va reprendre dans disons,

          onze heures moins vingt (10 h 40) avec monsieur

          Dagenais, l'ACEF de Québec.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (10 h 40)

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          On m'a laissée toute seule pour prendre la relève.

          Effectivement, Monsieur le Président, d'abord, je

          voudrais, au nom de mon collègue, maître Éric Fraser,

          présenter des excuses à la Régie, il a dû s'absenter,

          nécessité de réplique oblige. Donc c'est moi qui

          écouterai avec attention l'argumentation de l'ACEF de

          Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Dagenais, on vous écoute.
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          Alors, Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec.

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, bonjour à tous.

          Alors vous avez reçu un texte sur l'argumentation de

          l'ACEF pour les thèmes 1 à 3 de la Phase 2.

          J'aimerais juste faire un commentaire concernant une

          opinion qui a été émise par le président du Banc lors

          de notre présentation de la preuve sur le thème 3.

          Alors vous avez signifié à ce moment-là qu'on avait

          pris du temps et qu'on avait dédoublé, alors je

          voudrais juste signifier qu'on fait quand même

          l'effort de respecter, finalement, le temps qu'on a

          demandé puis de respecter le temps aussi au niveau de

          nos questions, tout ça.

          Et j'ai pris l'effort personnellement de ne pas

          reprendre les éléments que monsieur Barbeau avait

          donnés dans sa présentation, et lorsque j'ai repris

          des éléments, c'était pour donner des informations

          complémentaires, des explications complémentaires qui

          ne se retrouvaient pas dans notre preuve.

          Quant à monsieur Barbeau, bien je pense qu'il est

          revenu sur des éléments de la preuve qu'il pensait

          qui étaient importants et prioritaires pour

          l'organisme que je représente et à ce moment-là,
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          personnellement, je ne fais pas de jugement face à sa

          preuve mais je pense que l'organisme a priori est

          quand même responsable de sa preuve face à la Régie

          et elle a jugé que c'était important de lui présenter

          ces éléments-là d'information, et ce n'était pas

          nullement pour retarder le processus ou de faire

          perdre le temps à qui que ce soit.

          LE PRÉSIDENT :

          Je veux juste clarifier, Monsieur Dagenais, en tout

          cas, je m'excuse si vous avez pris ça comme une

          question de temps, je ne pense pas que mes

          commentaires portaient sur le temps que vous preniez,

          c'était plus une question de présentation et d'aller

          au-delà de la preuve écrite.

          Et je voulais être très positif, d'ailleurs, je pense

          avoir terminé en offrant la collaboration de la

          Régie, on est conscients que, dans votre cas, il n'y

          a pas de procureur alors que les autres organismes

          ont généralement des procureurs, qui sont plus

          habitués à ce type de plaidoirie-là, ou de preuve.

          C'était dans cet esprit-là, vous avez tout à fait

          raison, vous nous aviez demandé le temps et vous

          étiez à l'intérieur du temps que vous vous étiez

          imparti, et ça, vous avez le droit de prendre votre

          temps, notre commentaire ne se voulait absolument pas
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          à cet effet-là, c'était beaucoup plus au niveau de la

          présentation. Puis on vous offrait la collaboration

          de la Régie, ce qu'on maintient.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors donc suite à ces commentaires-là, je vais

          introduire.

          Alors donc la Régie doit se prononcer aux termes de

          la présente phase sur un coût de service qui est

          juste et raisonnable pour Hydro-Québec Distribution,

          sur un revenu requis qui est adéquat pour Hydro-

          Québec Distribution, incluant le rendement sur avoir

          propre, et sur la hausse ou les hausses tarifaires

          devant prendre effet en deux mille quatre (2004).

          Alors le terme « juste et raisonnable », il laisse

          place, finalement, à un jugement de la part de la

          Régie. Dans la Loi, à l'article 49, on réfère à

          différents items que la Régie doit prendre en compte,

          finalement, pour établir les tarifs. Ça balise, dans

          le fond, à notre sens, la définition, la notion de

          caractère juste et raisonnable.

          L'ACEF de Québec a analysé et critiqué, en Phases 1

          et 2 de la présente audience, divers principes,

          divers éléments du coût de service d'Hydro-Québec

          Distribution, ainsi que la stratégie tarifaire qui

                               - 98 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                        ACEF de Québec

          Volume 30                         M. Richard Dagenais

          est défendue par le Distributeur. Nous traitons dans

          notre argumentaire de ces diverses questions.

          Concernant le caractère juste et raisonnable du coût

          de service. Alors il est clair que pour nous, Hydro-

          Québec a et avait le fardeau de nous prouver que son

          coût de service présumé est juste et raisonnable. Et

          quant à nous, elle doit nous prouver que son coût est

          le plus bas possible considérant l'état de la

          technologie et de l'économie québécoise.

          Concernant l'évolution et le contrôle des coûts

          d'Hydro-Québec Distribution, on rappelle que dans la

          décision sur la Phase 1, la Régie a pris acte des

          efforts de rationalisation du Distributeur mais

          considère difficile en absence de balisage,

          d'indicateurs de performance et de données

          historiques de statuer sur le caractère raisonnable

          et comparable des charges brutes directes d'Hydro-

          Québec Distribution.

          Aussi demande-t-elle à Hydro-Québec Distribution de

          lui présenter un plan de balisage avec un calendrier

          de réalisation et de présentation des données

          disponibles avec les mesures à appliquer pour

          accroître sa productivité et son efficience.

          Cette difficulté de juger la performance du
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          Distributeur subsiste quant à nous au terme de la

          Phase 2. Aussi, nous considérons que la Régie doit

          exercer son jugement pour fixer un niveau acceptable

          du coût de service et de revenu requis qui tienne

          compte des intérêts des clientèles d'Hydro-Québec

          autant que de ceux d'Hydro-Québec même.

          Ainsi la Régie peut exiger, par exemple, que les

          gains de productivité d'Hydro-Québec soient au moins

          équivalents aux gains de productivité moyens dans

          l'économie canadienne, qui sont de l'ordre de deux

          pour cent (2 %) par exemple historiquement pour le

          facteur travail. Elle peut limiter la hausse des

          éléments de dépenses pour qu'ils ne dépassent pas,

          par exemple, individuellement l'inflation générale

          des prix, à moins de justifications sérieuses et de

          preuves que Hydro-Québec ne pouvait limiter la hausse

          de ces dépenses.

          Nous avons mis en preuve, comme d'autres

          intervenants, que Hydro-Québec Distribution a d'abord

          profité, face à l'évolution de ses coûts, de la

          baisse des taux d'intérêt, un élément qu'elle dit

          hors de son contrôle. Et on peut se poser la

          question, si dans l'avenir les taux d'intérêt

          augmentent, effectivement, qu'est-ce qui va arriver

          avec l'évolution des coûts et des tarifs; c'est une

          préoccupation qu'on doit avoir à l'esprit.
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          Alors que l'indice des prix au Québec croît de cinq

          virgule six pour cent (5,6 %) de deux mille un (2001)

          à deux mille quatre (2004), posant une inflation au

          Québec de deux pour cent (2 %) en deux mille trois

          (2003) et un point cinq pour cent (1,5 %) en deux

          mille quatre (2004), on note que les frais

          corporatifs assumés par le Distributeur ont augmenté

          de vingt-six pour cent (26 %), les charges brutes

          directes de huit point cinq pour cent (8,5 %), dont

          la hausse de onze point quatre pour cent (11,4 %) de

          la masse salariale, alors que les taxes ont augmenté

          de sept point trois pour cent (7,3 %).

          Nous considérons que les salaires des cadres et

          spécialistes devraient être normalisés avec ceux du

          marché de comparaison, que la prime au rendement des

          employés et cadres ne devrait pas être reconnue dans

          le coût de service tant que Hydro-Québec ne nous fera

          pas une preuve que cela est à l'avantage des

          clientèles en termes d'amélioration de la qualité et

          de réduction de coûts par des gains de productivité.

          Enfin, nous considérons que Hydro-Québec doit se

          référer à l'indice des prix au Québec, qui correspond

          en fait au territoire de sa charge locale.

          Il faut aussi reconnaître l'imputabilité d'Hydro-

          Québec Distribution ou d'Hydro-Québec même en regard

          de certains éléments de coûts de manière directe - on
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          parle, par exemple, de la croissance de la demande

          qui peut être affectée, finalement, par le Programme

          en efficacité énergétique, la croissance des coûts

          qui peut être affectée par le processus d'appel

          d'offres, par exemple - ou indirectement, via le

          contrôle du coût de la dette par le biais de la

          stratégie de financement ou de refinancement, le

          contrôle des coûts du Centre des services partagés,

          les services corporatifs, du Transporteur et du

          Producteur via la baisse des taux d'intérêt, par

          exemple, et le contrôle des coûts de main d'oeuvre.

          Enfin, la Régie devrait se prononcer clairement sur

          la facturation des services rendus aux filiales et

          aux autres unités lorsque cela implique le partage

          des ressources et actifs du Distributeur. Comme dans

          le cas des services offerts à HydroSolution, on a

          parlé de la facturation par exemple, il y a d'autres

          éléments que ça implique, la règle du partage à

          cinquante-cinquante (50-50), par exemple, des coûts

          de facturation n'assure pas l'optimisation des

          ressources du Distributeur et peut constituer un

          traitement inéquitable pour les concurrents

          d'HydroSolution, qui eux doivent assumer le plein

          coût des services de facturation et autres.

          Les frais corporatifs et les services partagés. Alors

          je rappelle un élément de la décision dans la Phase 1
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          de la Régie. Alors la Régie demande, pour pouvoir

          apprécier les coûts et prix des services partagés,

          qui sont fournis à Hydro-Québec Distribution, une

          ventilation adéquate de ces coûts avant partage, la

          liste des inducteurs de coût, la justification de la

          pertinence de faire appel aux fournisseurs internes -

          en présence d'une clause d'exclusivité - avec le

          dépôt des ententes client-fournisseur et le dépôt

          d'études de balisage des différents fournisseurs

          internes, à l'égard de la compétitivité des prix.

          La justification de la pertinence de faire appel aux

          fournisseurs internes - en présence d'une clause

          d'exclusivité - n'a pas été prouvée par Hydro-Québec

          de manière rigoureuse et certaine quant à nous. Nous

          ne nous opposons pas à ce que les services partagés

          et corporatifs soient offerts de l'interne mais

          Hydro-Québec Distribution doit nous prouver que ces

          services internes sont facturés aux meilleurs tarifs

          possibles. Les services corporatifs et partagés ont

          aussi bénéficié de la réduction du coût de la dette,

          par exemple, en sorte que l'on doit nous démontrer

          qu'il y a eu des gains de productivité suffisants

          pour ces services.

          (10 h 50)

          Pour les frais corporatifs, nous considérons toujours
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          qu'Hydro-Québec doive nous faire la preuve qu'elle a

          fait tous les efforts nécessaires pour limiter la

          croissance de ces coûts, au lieu de refiler

          aveuglément la note aux clientèles réglementées.

          Nous maintenons aussi que le partage des frais

          corporatifs ne répond pas, selon nous, au critère

          essentiel d'équité, dans la mesure où les services

          non réglementés doivent aussi assumer leur juste part

          de coûts.

          C'est pourquoi nous privilégions le partage des frais

          corporatifs sur la base des immobilisations nettes

          seulement.

          Subsidiairement, la méthode d'allocation préconisée

          par la Régie soit cinquante pour cent (50 %) des

          charges primaires en exploitation, cinquante pour

          cent (50 %) des immobilisations nettes, nous apparaît

          plus équitable et pertinente que la méthode proposée

          par Hydro-Québec.

          Concernant la performance du Distributeur et le

          balisage. Alors, Hydro-Québec devra nous prouver le

          bien-fondé du choix des indicateurs d'intrants qui

          doivent être sous le contrôle du Distributeur ou

          d'Hydro-Québec et d'extrants qui doivent être liés

          aux intrants par un lien de causalité.
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          Nous pensons que le balisage doit permettre d'évaluer

          la performance d'Hydro-Québec et son évolution pour

          juger du caractère raisonnable et juste du coût de

          service mais aussi du caractère optimal des processus

          de production chez Hydro-Québec et ça réfère aussi au

          coût minimal par référence aux entreprises les plus

          performantes.

          Hydro-Québec ne devra pas limiter indûment le nombre

          d'indicateurs afin de permettre aux intervenants

          d'apprécier la performance du Distributeur sous de

          multiples facettes dans une vision intégrée et non

          réductrice de la complexité de la réalité.

          Le balisage devra servir à la Régie à établir les

          mécanismes incitatifs qui visent à améliorer la

          performance du Distributeur et la satisfaction des

          besoins des consommateurs auxquels on réfère à l'item

          4 de l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie

          afin justement de protéger adéquatement les intérêts

          des clientèles d'Hydro-Québec qui sont un élément

          important finalement de la prise en compte des

          intérêts définis à l'article 5 de la Loi sur la Régie

          de l'énergie.

          On rappelle que malgré des tarifs plus bas, la

          satisfaction des clientèles d'Hydro-Manitoba est plus

          élevée, par exemple, que chez Hydro-Québec en deux
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          mille deux (2002).

          L'allocation du coût de service entre les différentes

          clientèles. Le caractère juste et raisonnable des

          méthodes d'allocations d'Hydro-Québec Distribution.

          Alors, nous avons déjà signifié en Phase 1 et répété

          en Phase 2 à la Régie que nous considérons que

          l'allocation des coûts qui est proposée par Hydro-

          Québec faisait supporter un poids trop important des

          coûts à la clientèle résidentielle. Alors, la

          clientèle résidentielle génère trente-trois virgule

          sept pour cent (33,7 %) des ventes mais elle accapare

          trente-huit virgule huit pour cent (38,8 %) des coûts

          de la fourniture, cinquante pour cent (50 %) des

          coûts de transport et près de soixante et onze pour

          cent (71 %) des coûts de distribution et service à la

          clientèle.

          Alors, en bout de ligne, c'est près de la moitié

          finalement du coût total de service qu'elle assume.

          Les modifications qui ont été apportés par Hydro-

          Québec ou Hydro-Québec Distribution à ses méthodes

          d'allocations permettent de réduire le fardeau du

          secteur domestique entre vingt (20 M$) et quarante

          millions (40 M$) soit entre un (1 %) et deux pour

          cent (2 %) du coût de distribution et service à la

          clientèle, ce qui est mieux que rien mais qui
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          demeure, selon nous, marginal comme changement.

          Si l'énergie est effectivement un inducteur de coût

          pour le réseau de transport et de distribution et

          donc un bon indicateur de balisage, comme le laissait

          entendre madame Lapointe, et on peut référer entre

          autres aux notes sténo du dix-sept (17) novembre, en

          page 294, en réponse à une de nos questions, eh bien,

          nous devrions tenir compte de ce facteur dans la

          répartition des coûts du réseau de transport au lieu

          de se limiter à la puissance de pointe coïncidente et

          de distribution au lieu de se limiter à la puissance

          de pointe non coïncidente et aux abonnements.

          Quant à la méthode du réseau de taille minimale

          alors, on en a discuté dans notre preuve, on croit

          effectivement qu'il est important qu'Hydro-Québec

          Distribution valide sa méthode avec d'autres méthodes

          comme c'est recommandé, par exemple, par l'expert Co

          Pham de l'Union des consommateurs lors de sa

          présentation de preuve sur le thème 3, considérant le

          faible changement apporté par la considération d'un

          puissance de 1 kVA sur le réseau de taille minimale

          et l'importance du coût en capital et de la portion

          abonnement dans la répartition des coûts du réseau de

          distribution.

          On maintient concernant les autres méthodes, les
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          autres éléments de la méthode d'allocation de coûts

          nos remarques qu'on avait faites dans notre preuve en

          pages 34 à 36 et on revient aussi sur la question de

          la répartition des coûts et du déficit des réseaux

          autonomes dont on avait aussi discuté dans notre

          preuve, on pense que ça devrait être revu finalement

          au lieu de refiler automatiquement ce déficit aux

          clientèles régulières du réseau intégré.

          Alors, auparavant le Producteur ou Hydro-Québec et

          son actionnaire assumait le déficit important des

          réseaux autonomes qui est de l'ordre de cent trente-

          trois millions (133 M$) en deux mille quatre (2004)

          en baisse quand même significative par rapport à cent

          cinquante millions (150 M$) là, autour de cent

          cinquante millions (150 M$) en deux mille un (2001)

          alors que le transfert de responsabilité aux mains du

          Distributeur n'a fait qu'amplifier son déficit.

          Il s'agit ici de préoccupations sociales et

          politiques entre autres l'uniformité territoriale des

          tarifs et l'accessibilité de l'électricité dans les

          réseaux autonomes qui sont des dimensions politiques

          reconnues, qui doivent être assumées par l'ensemble

          de la société via l'actionnaire qu'est le

          gouvernement du Québec, ce que l'expert de l'Union

          des consommateurs Co Pham appelle les charges à

          caractère social dans sa preuve donc, du vingt-cinq
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          (25) novembre dernier, au lieu de faire assumer cette

          responsabilité sociale par les seules clientèles

          régulières considérant notamment la nature régressive

          de la dépense électrique pour les consommateurs

          résidentiels.

          Alors, le non bien-fondé des hausses tarifaires

          d'Hydro-Québec. Alors, on a amplement discuté dans

          notre preuve du caractère essentiel et de la

          régressivité de la dépense en électricité et discuté

          aussi des impacts des hausses tarifaires sur les

          clients résidentiels.

          Elle considère, l'ACEF de Québec, important de

          sensibiliser la Régie de l'énergie au caractère

          essentiel de l'électricité, caractère qui est reconnu

          d'ailleurs par Hydro-Québec dans sa preuve et au

          caractère régressif de la dépense d'électricité pour

          les consommateurs résidentiels.

          La dépense d'électricité, pour ceux qui chauffent,

          par exemple, à l'électricité, c'est-à-dire soixante

          et onze pour cent (71 %) des ménages au Québec,

          représente onze point un pour cent (11,1 %) en

          moyenne pour les ménages locataires à plus faibles

          revenus, dix-neuf pour cent (19 %) pour les ménages

          propriétaires à plus faibles revenus et ça peut aller

          ça, cette part-là, jusqu'à quarante et un pour cent
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          (41 %).

          On a pu évaluer qu'entre vingt-cinq (25 %) et trente

          pour cent (30 %) des ménages québécois peuvent

          allouer plus de cinq pour cent (5 %) de leur revenu à

          la dépense d'électricité versus cinq (5 %) à dix pour

          cent (10 %) qui allouent plus de dix pour cent

          (10 %).

          De plus, on a montré à partir des données du

          Dispensaire diététique de Montréal que les ménages à

          faibles revenus, de trois personnes ou plus,

          chauffant à l'électricité ont une dépense en

          électricité qui est supérieure à la moyenne des

          clients résidentiels chez Hydro-Québec, en sorte

          qu'une modification de la structure tarifaire du

          secteur domestique risque fort de pénaliser les

          ménages nombreux et les familles, qu'ils soient à

          faibles revenus ou non.

          On rappelle que les données du Dispensaire

          diététique, c'est pour les ménages vraiment à très

          faibles revenus et que ce sont des dépenses qu'ils

          jugent strictement nécessaires.

          Bien que le nombre de ménages subissant des coupures

          de services ou ayant des retards de paiement ait

          diminué au Québec, depuis le milieu des années
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          quatre-vingt-dix (90), la situation demeure, quant à

          nous, fragile et une hausse significative des tarifs

          d'électricité, relativement au coût de la vie, dans

          les années à venir, risque d'aggraver la situation

          pour beaucoup de ménages. Les coupures de services et

          les difficultés de paiement constituent un coût

          social qu'il faut prendre en compte lorsqu'on décide

          de hausser les tarifs.

          Concernant la compétitivité des tarifs d'Électricité.

          Alors, les items 6 et 7, par exemple, de l'article 49

          de la Loi sur la Régie de l'énergie indiquent que la

          tarification de l'électricité doit être juste et

          raisonnable et doit tenir compte de la concurrence

          entre les formes d'énergie et de l'équité entre les

          classes de tarifs.

          Nous croyons que la compétitivité des tarifs

          d'électricité doit être jugée relativement aux prix

          des autres formes d'énergie, par exemple,

          actuellement le prix du litre du mazout devrait être

          supérieur à cinquante et un sous le litre (51  /l)

          pour revenir plus cher que l'électricité au tarif D

          ainsi que relativement aux tarifs d'électricité qui

          sont pratiqués dans d'autres juridictions, notamment

          les juridictions où la production hydroélectrique

          domine comme au Québec.
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          On a référé entre autres dans notre preuve au réseau

          d'Hydro-Manitoba et de BC Hydro qui, eux, présentent

          des tarifs qui sont inférieurs ou égaux à ceux

          d'Hydro-Québec malgré le fait que le niveau

          d'interfinancement du secteur domestique serait plus

          élevé au Québec qu'au Manitoba ou en Colombie-

          Britannique et ici, on réfère entre autres à une

          réponse d'Hydro-Québec à une question du GRAME en

          HQD-11, document 7, page 9 où on donne les différents

          indices d'interfinancement pour les différentes

          clientèles de différentes utilités au Canada.

           Nous croyons que la tarification de l'électricité

          doit tenir compte de la capacité de payer des

          consommateurs relativement aux dépenses totales ou au

          revenu moyen des ménages, la situation des

          consommateurs québécois n'est pas de la plus

          avantageuse au Canada, concernant donc la dépense en

          énergie résidentielle, c'est qu'on avait, on avait

          des éléments dans notre preuve.

          L'importance accordée au Québec au chauffage

          électrique, les prix d'énergie substitut qui sont

          variables selon les régions et un revenu moyen des

          ménages plus faible au Québec qu'en moyenne au

          Canada, en Ontario, en Alberta ou en Colombie-

          Britannique expliquent cette réalité.
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          La structure et le niveau des coûts d'Hydro-Québec

          doivent donc être adaptés à la capacité de payer des

          ménages québécois et à la disponibilité d'énergie

          substitut à prix abordable.

          Concernant la fréquence et le timing des

          modifications tarifaires qui sont proposées en deux

          mille quatre (2004) par Hydro-Québec Distribution. On

          nous propose donc deux hausses tarifaires en deux

          mille quatre (2004) en plus de la modification de la

          structure des tarifs, qui haussera la facture d'une

          partie plus ou moins importante des consommateurs

          résidentiels afin d'alléger le fardeau des petits

          consommateurs.

          (11 h)

          Et on doit reconnaître que les petits consommateurs

          ne sont pas nécessairement des consommateurs à

          faibles revenus, tel que l'a reconnu en audience le

          président d'Hydro-Québec Distribution, monsieur

          Boulanger. Et je réfère à ce moment-là aux notes

          sténo du quatorze (14) novembre deux mille trois

          (2003), en page 35, où monsieur Boulanger indiquait :

                         Des clients, on ne retrouvera pas

                         nécessairement tous les clients à

                         faibles revenus [...]. C'est très
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                         clair dans notre esprit.

          Donc des clients à faible consommation, on ne

          retrouvera pas nécessairement l'ensemble des clients

          à faibles revenus, c'est très clair. Alors ce n'est

          pas l'outil ultime pour répondre à la problématique

          de coût d'énergie des gens démunis ou des gens à

          faibles revenus.

          Et donc le fait aussi de modifier la structure

          tarifaire pour alléger le fardeau des plus petits

          consommateurs constitue une forme d'interfinancement

          intra-tarifaire. Et ça, ça va affecter aussi les

          ménages à moyens revenus, qui peuvent dans l'ensemble

          avoir une consommation moyenne qui est un peu plus

          élevée que la consommation de l'ensemble des ménages.

          Hydro-Québec Distribution présuppose que deux hausses

          de trois pour cent (3 %) environ réparties sur

          quelques mois auront un impact moindre sur la

          clientèle qu'une hausse tarifaire de six pour cent

          (6 %), ce qui pourrait être perçu par la clientèle

          comme un choc tarifaire. Nous ne croyons pas que deux

          hausses espacées de quelques mois, dont une hausse en

          pleine période d'hiver, soient mieux perçues et

          subies par la clientèle.

          Pourtant, Hydro-Québec reconnaît que la stabilité

                               - 114 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                        ACEF de Québec

          Volume 30                         M. Richard Dagenais

          tarifaire et la stabilité des paiements, dont les

          paiements sur le mode des versements égaux qui visent

          environ trente-cinq pour cent (35 %) de la clientèle

          résidentielle au Québec, est importante pour les

          clients résidentiels de sorte que Hydro-Québec

          Distribution dit limiter pour cette raison les

          ajustements des paiements au mode de versements égaux

          idéalement à une fois par année.

          Dans la Phase 1, Hydro-Québec a reconnu la pertinence

          de fixer l'année tarifaire au premier (1er) avril, et

          au premier (1er) mai pour deux mille quatre (2004) en

          accord avec le décret gouvernemental qui avait gelé

          les tarifs, et de ne pas hausser les tarifs en

          période d'hiver.

          Afin d'assurer la plus grande stabilité possible des

          tarifs et limiter les insatisfactions de la clientèle

          liée à une multiplication des modifications

          tarifaires, nous demandons que toute hausse tarifaire

          et toute modification à la structure tarifaire soit

          appliquée à une seule et même date, soit le premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004), tel

          qu'initialement prévu en Phase 1.

          Toute modification antérieure des tarifs

          constituerait, selon nous, une modification de la

          décision de la Régie pour la Phase 1 et un bris de
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          contrat implicite pour la population. De plus, comme

          l'avait signifié le ministre des Ressources

          naturelles, monsieur Sam Hamad, donc en réponse à un

          engagement, HQD-13, document 6.6, page 4 :

                         ... les demandes de hausse tarifaire

                         applicables à la catégorie de

                         consommateurs résidentiels devraient

                         être présentées dans les meilleurs

                         délais à la Régie en vue d'obtenir des

                         hausses modulées en fonction des

                         niveaux de consommation des abonnés de

                         façon à minimiser les implications des

                         clientèles à faible revenu.

          Alors on comprend de cela que le ministre veut que

          les hausses tarifaires soient appliquées en même

          temps que les réajustements de la structure

          tarifaire.

          Concernant le niveau des hausses tarifaires, Hydro-

          Québec propose de hausser les tarifs de six pour cent

          (6 %) en deux mille quatre (2004), alors que le taux

          d'inflation au Québec devrait se situer aux environs

          de un point cinq pour cent (1,5 %). Relativement à

          l'inflation générale des prix, cela constitue quant à

          nous un choc tarifaire.
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          De plus, le Plan stratégique propose des hausses

          tarifaires qui sont supérieures à l'inflation pour

          quelques années en deux mille cinq (2005) et deux

          mille huit (2008), des hausses par exemple de cinq

          virgule six pour cent (5,6 %) en deux mille cinq

          (2005), de un point huit pour cent (1,8 %) en deux

          mille six (2006) sont prévues. Alors on réfère à

          notre preuve du vingt-cinq (25) novembre deux mille

          trois (2003), en page 3. Donc les consommateurs ne

          sont pas au bout de leurs surprises si on laisse

          aller Hydro-Québec selon son bon vouloir.

          Je rappelle aussi que la hausse tarifaire devrait

          être établie de manière à récupérer le revenu requis

          sur l'année tarifaire. On pense effectivement que

          l'année tarifaire devrait être arrimée à l'année

          témoin pour justement réduire les difficultés

          d'analyse, entre autres au niveau de ce qui arrive

          avec l'indice d'interfinancement, ce qui arrive aussi

          avec les revenus requis, qui sont générés par les

          hausses tarifaires qui normalement devraient

          s'appliquer en début d'année tarifaire.

          On rappelle aussi qu'on maintient notre position à

          l'effet que l'année tarifaire devrait débuter pas

          avant le premier (1er) avril donc d'un début d'année

          et que les hausses, toute hausse, finalement, au

          début de l'hiver, par exemple, constitue pour nous un
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          élément qui perturbe, finalement, les consommateurs,

          et entre autres ceux qui chauffent à l'électricité,

          qui consomment beaucoup plus, finalement, l'hiver.

          On a montré dans notre preuve du vingt-cinq (25)

          novembre deux mille trois (2003), en pages 2 et 3,

          que Hydro-Québec avait modifié sa stratégie tarifaire

          entre les Phases 1 et 2 de la présente audience,

          ainsi que le délai pour recouvrer le plein rendement

          du Distributeur.

          D'ailleurs, monsieur André Jobin, d'Hydro-Québec, a

          reconnu, dans sa contre-preuve (notes sténo du 25

          novembre 2003, p. 224) que Hydro-Québec avait

          consulté, en janvier deux mille trois (2003), les

          clients industriels pour une hausse au taux

          d'inflation pour deux mille quatre (2004).

          On réfère aussi à la citation de l'ancien président

          d'Hydro-Québec Distribution, en Phase 1; alors c'est

          une citation qui était donnée dans les notes sténo du

          dix (10) février deux mille trois (2003), en page

          105, dans laquelle le président confirme que le Plan

          stratégique 2002 visait des hausses inférieures au

          taux d'inflation et l'élimination du déficit d'Hydro-

          Québec Distribution de façon graduelle d'ici deux

          mille dix (2010).
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          Nous croyons que le gouvernement du Québec avait gelé

          les tarifs d'électricité à partir de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-neuf (1999) afin de faire profiter

          les consommateurs des baisses de coûts et des

          améliorations de productivité d'Hydro-Québec, après

          des hausses tarifaires qui, on l'a montré dans notre

          preuve, avaient dépassé la hausse du coût de la vie

          entre les années quatre-vingt (80) et quatre-vingt-

          dix-huit (98).

          Et plus encore si on remonte à mil neuf cent

          soixante-dix-huit (1978) parce qu'il y avait eu des

          chocs tarifaires, tel que l'avait reconnu Hydro-

          Québec en soixante-dix-huit (78), soixante-dix-neuf

          (79) et quatre-vingt (80), par exemple, et non pour

          subir des hausses tarifaires à la fin du dégel afin

          de donner plus de profits à Hydro-Québec, qui en a

          déjà suffisamment selon la majorité des

          consommateurs.

          En ce sens, la hausse proposée par Hydro-Québec

          Distribution apparaît exagérée pour la majorité des

          consommateurs et constitue un bris de contrat

          implicite qui les lie à la société d'état qui devrait

          plutôt respecter sa parole et ses écrits.

          Nous considérons donc toujours les hausses tarifaires

          exagérées et croyons que les hausses de l'ordre de
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          six pour cent (6 %) en deux mille quatre/deux mille

          cinq (2004/2005) auront des impacts importants et

          négatifs sur une portion significative des ménages à

          faibles et modestes revenus au Québec.

          De plus, la classe moyenne risque encore d'écoper,

          par une modification des tarifs qui viserait à faire

          porter une plus grande part du coût de service sur

          les épaules des ménages consommant plus de la

          moyenne, ce qui aussi pénalisera les familles et les

          ménages à plus faibles revenus chauffant à

          l'électricité et habitant des logements qui sont mal

          isolés ou mal chauffés.

          (11 h 10)

          Je vais prendre le résumé de la position de l'ACEF de

          Québec. Alors, l'ACEF de Québec a d'abord demandé que

          soit adopté par la Régie un principe qui reconnaît le

          caractère essentiel de l'électricité soit :

          l'électricité doit être accessible aux consommateurs

          québécois au plus bas tarif possible dans les limites

          d'une saine gestion financière.

          On veut que ce soit un principe réglementaire.

          C'était présent dans l'ancienne loi, par exemple,

          d'Hydro-Québec et ça vise finalement à guider la

          Régie finalement dans les choix tarifaires, mais
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          aussi les choix, la reconnaissance du revenu requis

          et des coûts.

          Quant aux coûts, le plus bas coût possible,

          finalement, on pense que ça doit référer aussi au

          coût social et environnemental. On n'a pas

          d'objection à ce que ce soit intégré dans la mesure

          où c'est bien défini. Donc, on parle d'un coût global

          qui devrait être minimisé pour Hydro-Québec.

          Corollairement, la mission d'Hydro-Québec devrait

          être amendée, on pense, elle a été identifiée, par

          exemple, dans la Phase 1, à alimenter en électricité,

          de façon fiable et sécuritaire, tous les clients

          québécois et assurer leur approvisionnement futur en

          électricité. Ça devrait être complété en ajoutant les

          éléments essentiels suivants : au plus bas coût

          possible afin d'assurer l'accessibilité du service

          électrique et afin de répondre aux besoins essentiels

          de la population, dans le respect du développement

          durable.

          L'ACEF de Québec demande le gel des tarifs d'Hydro-

          Québec pour deux mille quatre, deux mille cinq

          (2004-2005) considérant notamment... Alors, on n'a

          pas juste un considérant dans ça, il y a différents

          éléments. Le premier élément, c'est le fait que la

          hausse tarifaire vise essentiellement à accroître le
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          profit d'Hydro-Québec Distribution, et Hydro-Québec

          aussi, alors que la production génère déjà un profit

          substantiel, avec un taux de rendement de l'ordre de

          vingt-cinq pour cent (25 %) pour la production, dont

          une part significative est assumée par la clientèle

          réglementée et captive d'Hydro-Québec.

          On pense que, dans la mesure où la Régie décide de

          tarifs intégrés et non pas de tarifs uniquement pour

          la distribution, elle devrait effectivement tenir

          compte de la rentabilité globale d'Hydro-Québec et,

          entre autres, la rentabilité qui est impliquée dans

          l'élément fourniture d'électricité et qui est un

          aspect important à notre sens qui explique le déficit

          de la distribution.

          Dans la mesure où la Régie ne retient pas cet

          élément-là, on pense qu'elle devrait quand même

          obtenir les vrais coûts de la production et le vrai

          taux de rendement, ne serait-ce que pour être

          transparent et permettre à la population, finalement,

          de connaître les vrais coûts. Et je rappelle aussi

          que, dans sa présentation, monsieur le président

          d'Hydro-Québec Distribution avait indiqué, dans son

          introduction :

                         Je considère que l'on laisse le monde

                         de l'arbitraire et de l'opinion et du
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                         perceptuel pour passer dans un monde

                         factuel et transparent où un arbitrage

                         basé sur des règles et des critères

                         définis va trancher.

          Et on pense que si on veut effectivement être

          transparent, si on veut être rigoureux, il faut aussi

          connaître les différents coûts, les différents

          éléments qui sont impliqués dans les tarifs intégrés,

          et entre autres le niveau de profit de la production.

          Même si on n'ajuste pas la profitabilité de la

          distribution en conséquence, je pense que, comme

          consommateurs, comme citoyens, on est intéressés

          aussi à connaître cette réalité-là des coûts.

          L'autre aspect, c'est qu'on connaît mal la

          productivité effective et l'efficience productive

          globale d'Hydro-Québec. On sait que certains

          indicateurs sont en amélioration depuis quelques

          années, mais cette situation-là n'est pas propre à

          Hydro-Québec, ça se passe aussi dans d'autres

          utilités publiques, entre autres les utilités à base

          de réseau qui bénéficient d'économies d'échelle.

          La comparaison de certains indicateurs de balisage

          laissent à croire qu'Hydro-Québec est sous-

          performante en regard d'un certain nombre d'éléments,

          et qu'elle doit faire des efforts soutenus pour
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          améliorer la satisfaction de sa clientèle ainsi que

          son niveau de productivité.

          Donc, Hydro-Québec doit améliorer sa performance et

          le niveau de satisfaction de sa clientèle avant de

          mériter quelque hausse tarifaire que ce soit. Il doit

          y avoir mise en place de mécanismes incitatifs et

          prise en compte d'un balisage sérieux avant de

          permettre à Hydro-Québec justement de hausser ses

          tarifs.

          L'autre élément, c'est considérant, contrairement à

          ce que laisse entendre Hydro-Québec, le gel tarifaire

          depuis quatre-vingt-dix-neuf (99) a permis aux

          consommateurs de récupérer une partie seulement de

          leur pouvoir d'achat qui avait été perdu sous l'effet

          des hausses de tarifs et des taxes successives entre

          mil neuf cent quatre-vingt (1980) et mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998). Quant à nous, ce

          n'était pas un cadeau. Ça visait finalement à

          améliorer aussi la productivité d'Hydro-Québec de

          réduire ses coûts pour que ça profite aussi aux

          consommateurs.

          Les tarifs d'Hydro-Québec ne sont pas les meilleurs

          relativement au prix du mazout actuel et aux tarifs

          pratiqués par d'autres utilités, notamment celles

          s'appuyant d'abord sur l'hydroélectricité. Enfin, si

                               - 124 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          2 décembre 2003                        ACEF de Québec

          Volume 30                         M. Richard Dagenais

          on tient compte de la capacité de payer et du coût de

          la vie des ménages québécois, ils sont moins

          avantagés en termes de dépense énergétique

          résidentielle que la moyenne canadienne et que

          d'autres provinces, entre autres l'Ontario, la

          Colombie-Britannique, l'Alberta entre autres.

          Hydro-Québec devra prouver que la gestion de sa

          dette, qui est un élément important de son coût de

          service, est effectivement optimale à long terme et

          qu'elle assure un taux sur la dette le plus bas

          possible, comparable à ce que l'on peut observer dans

          les entreprises les plus performantes en la matière.

          En ce sens, la Régie de l'énergie devra pour assurer

          un traitement équitable pour tous, appliquer

          intégralement le principe de « stand-alone », pas

          juste pour déterminer le rendement d'Hydro-Québec

          Distribution, mais aussi pour évaluer ses coûts dont

          ceux d'emprunt.

          Concernant l'interfinancement, alors je rappelle

          qu'on privilégie une année témoin qui est arrimée

          finalement à l'année tarifaire pour éviter les

          complications d'analyse finalement et d'impact des

          hausses tarifaires, finalement, sur les différentes

          catégories tarifaires.
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          La mesure de l'interfinancement standard - rapport

          entre les revenus tirés des tarifs et le véritable

          coût de service - devra nous être présentée aussi et

          son évolution expliquée dans l'avenir. L'indice

          d'interfinancement qui est proposé par Hydro-Québec

          ne peut en soit justifier une hausse tarifaire unique

          et uniforme afin de permettre la récupération du

          rendement d'Hydro-Québec Distribution.

          L'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui

          impose un arbitrage équitable entre les intérêts des

          divers intervenants, requiert selon nous que la

          récupération se fasse au moins sur quelques années

          afin d'amortir le choc pour les clientèles régulières

          d'Hydro-Québec. Certains intervenants ou experts ont

          suggéré, par exemple, une récupération sur cinq ans.

          Alors, c'est une possibilité. Mais on pense que la

          hausse des tarifs pour récupérer totalement le

          rendement d'Hydro-Québec Distribution en une seule

          année n'est pas équitable pour les consommateurs, les

          clients, les différents clients d'Hydro-Québec.

          Il faut identifier et mesurer clairement

          l'interfinancement dont bénéficient les contrats

          spéciaux et certains tarifs de gestion de la

          consommation, aux dépens dans certains cas de plus

          petits consommateurs, afin d'assurer la transparence

          et l'équité de traitement, avec notamment la
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          clientèle domestique et agricole, et permettre

          l'application de correctifs au besoin.

          On pense qu'il ne s'agit pas de cacher les choses.

          S'il y a interfinancement, par exemple, des contrats

          spéciaux, même si c'est l'actionnaire qui l'assume,

          c'est un interfinancement. Et ça devrait être pareil

          de façon transparente dans les chiffres, quitte à

          avoir une colonne pour tenir compte que c'est

          l'actionnaire finalement qui tient compte du manque à

          gagner.

          Enfin, il faudra établir des balises claires pour

          déterminer à quel moment des modifications à l'indice

          d'interfinancement nécessiteront des correctifs

          tarifaires ou des hausses tarifaires effectuées de

          manière à conserver le mieux possible le niveau

          d'interfinancement de référence, qui est l'année de

          base.

          Alors, la Régie doit viser à chaque ajustement

          tarifaire à établir les hausses afin de maintenir le

          niveau d'interfinancement au niveau référence de

          l'année de base, par exemple, qui est deux mille deux

          (2002), et devrait profiter justement des hausses

          tarifaires pour viser à rétablir le niveau, se

          ramener au niveau référence.
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          En ce sens-là, l'indice d'interfinancement devrait

          être évalué sur la base d'une année tarifaire pour

          éviter justement les biais qui peuvent être causés

          par une hausse tarifaire à l'intérieur d'une année

          tarifaire et non pas en début d'année tarifaire, par

          exemple, et ce afin de s'assurer que les hausses

          tarifaires ne modifient pas dans la réalité

          l'interfinancement.

          On suggère aussi que, dans une prochaine cause

          tarifaire, Hydro-Québec nous fournisse des prévisions

          à long terme sur les revenus, dépenses et sur les

          hausses tarifaires pour nous permettre d'avoir une

          vision à long terme finalement, savoir où on s'en va

          et quel sera l'impact des hausses tarifaires

          possibles et de pouvoir juger relativement au

          programme d'investissement, et caetera. Donc, je

          pense que c'est pertinent d'avoir une vision de long

          terme pour pouvoir mieux planifier les

          investissements, mais aussi les ajustements

          tarifaires dans le temps.

          Concernant la Phase 3, on pense qu'il va être

          important d'établir clairement le lien qu'il y a

          entre le coût de service et les structures

          tarifaires. Cet élément-là n'a pas été répondu quant

          à nous par Hydro-Québec dans la Phase 2. Il faudra

          aussi montrer l'impact des changements de structures
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          tarifaires sur les différentes catégories

          socio-économiques de consommateurs résidentiels. Mais

          pas juste en termes de moyenne, mais aussi sur tout

          le spectre de consommation finalement pour voir

          l'impact que ça peut avoir sur les plus gros

          consommateurs, même aux différentes classes socio-

          économiques, par exemple.

          Alors, ça termine ici ma présentation. J'indiquerais

          aussi à la Régie que l'ACEF de Québec va demander le

          remboursement de ses frais considérant que sa

          participation, elle la juge utile aux travaux de la

          Régie. Je vous remercie de votre attention.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Monsieur Dagenais, je peux juste vous poser une

          question. Vous avez parlé d'une vision à long terme

          sur le progrès des tarifs. Dans votre esprit, long

          terme, vous voulez... vous avez une idée

          approximative quelle sorte de période?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Si on réfère, par exemple, aux données qu'a produites

          Hydro-Manitoba, là, on avait d'ailleurs soumis en

          Phase 1 certains documents. Eux autres planifient sur

          une base de dix ans, par exemple, ils fournissent des

          données de revenus et dépenses sur dix ans. Alors, ce

          serait, je pense, pertinent de le faire.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          DISCUSSION

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais, de votre présentation.

          Avant de se donner rendez-vous pour la réplique

          d'Hydro-Québec, la Régie considère qu'il y a un

          élément à clarifier, et on voudrait, et je vais lire

          ici un petit texte, une demande à Hydro-Québec qu'on

          voudrait qui soit répondue. Ça se lit comme suit,

          puis je vais vous le donner par écrit parce que c'est

          un peu long.

          Vous avez référé, hier matin, à ce qui suit :

          - votre proposition tarifaire « permet la

          récupération du revenu requis 2004 et ce, sans profit

          illégitime pour 2004 », je suis à la page 23 de votre

          texte d'hier;

          - vous référez également à « la récupération du

          revenu requis et la réalisation de son plein

          rendement en 2004 ».

          La Régie souhaiterait que vous précisiez, en

          réplique, les aspects suivants :

          - Concilier ces propos avec les conclusions de votre
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          demande amendée du vingt-quatre (24) septembre deux

          mille trois (2003); et les principes retenus en Phase

          1 (année témoin au premier (1er) janvier et année

          tarifaire au premier (1er) avril);

          - Plus précisément, vos propos d'hier matin laissent

          entendre que l'année deux mille quatre (2004) (année

          de calendrier ou année témoin) coïncide avec l'année

          tarifaire; or

          - votre demande vise deux hausses tarifaires :

                   - pour l'année tarifaire 2003-2004 (trois

                   pour cent (3 %) applicable pour ce qui reste

                   de cette année tarifaire);

                   - et pour l'année tarifaire 2004-2005 (deux

                   point quatre-vingt-dix-huit pour cent

                   (2,98 %) - deux point neuf (2,9 %) je pense

                   maintenant amendée - à compter du premier

                   (1er) avril).

          - la décision Phase 1 (2003-93) a retenu le principe

          que les coûts et les revenus allaient être évalués

          sur la base de l'année témoin projetée alors que les

          tarifs allaient être fixés pour l'année tarifaire à

          compter du premier (1er) avril.

          - Donc, selon notre compréhension du cadre

          réglementaire établi, la récupération du revenu

          requis, dont le rendement raisonnable autorisé par la

          Régie, se fait par un ajustement tarifaire au cours

                               - 131 -

          R-3492-2002                                DISCUSSION

          2 décembre 2003

          Volume 30

          de l'année tarifaire, dans notre cas, pour les années

          tarifaires deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004) et deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005).

          - On aimerait vous entendre à cet égard en réplique.

          Je vous en remets une copie.

          Me RICHARD LASSONDE :

          J'ai ici des copies un peu pour tout le monde.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parfait. Je vous remercie. D'ailleurs, j'allais

          rassurer monsieur Frayne à l'effet qu'Hydro-Québec

          allait s'adresser à cette problématique de la

          récupération pendant l'année témoin versus l'année

          tarifaire et également Hydro-Québec verra à clarifier

          les conclusions de sa requête.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Lafontaine. Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Si je peux me permettre de répondre également à la

          question que monsieur Frayne a posée tout à l'heure.

          Nous avions abordé cette problématique, c'est à la

          page 20 du rapport de monsieur Fontaine. Et à la
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          dernière phrase, la dernière phrase de cette page,

          juste après le tableau 5, et à la page 19 de mon

          argumentation, ce à quoi nous faisions référence de

          façon répétée, c'est le niveau de revenu requis

          lorsqu'on l'étale sur douze mois.

          Donc, par définition, c'est... nous ne faisons pas,

          puisque notre proposition consiste à proposer une

          seconde hausse à partir du premier (1er) octobre,

          donc nous ne recommandons pas que la deuxième hausse

          permette de récupérer la suite du revenu requis

          jusqu'à la fin de l'année tarifaire. Nous proposons

          que la hausse du premier (1er) octobre soit telle

          qu'on atteigne le niveau de revenu requis qui,

          lorsqu'il est reçu pendant douze mois, permettrait

          d'obtenir le coût de service et le rendement

          raisonnable du Distributeur.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Neuman, pour que ce soit clair. Ça veut dire

          en fait que vous travaillez sur la base d'une année

          tarifaire disons du premier (1er) avril au...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Laissez-moi juste finir la question! Est-ce que ça
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          veut dire que vous voulez récupérer les mêmes revenus

          requis, mais dans l'espace de six mois plutôt que

          douze mois? Donc, ce serait le double.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est le contraire.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est le contraire, puisque la date pour, comme nous

          sommes dans une période transitoire, la date du

          premier (1er) octobre n'est pas celle qui,

          normalement, serait la date d'application des tarifs

          puisque la Régie a déjà décidé que ce serait le

          premier (1er) avril qui devrait être la date standard

          de début de l'année tarifaire, et en principe, ce

          serait donc les douze mois à partir du premier (1er)

          avril.

          Comme nous, nous proposons... comme nous, nous

          proposons une deuxième hausse à partir du

          premier (1er) octobre, son niveau serait tel que le

          niveau de revenu reçu permette d'obtenir le revenu

          requis lorsqu'on l'applique pendant les, sur une

          période de douze mois et non pas six mois.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et vous spécifiez quels douze mois?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          À partir du premier (1er) octobre.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          O.K.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Peut-être que ce n'est pas assez clair dans les deux

          références que je vous ai données. Donc, je vous le

          précise maintenant.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Et je le relirai avec attention. Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Lafontaine, on va se revoir pour la

          réplique, j'imagine.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Sûrement.
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          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez un moment qui vous conviendrait

          mieux?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Bien, en fait, à partir de treize heures (13 h) cet

          après-midi, treize heures (13 h) ou treize heures

          trente (13 h 30), à la convenance des parties.

          LE PRÉSIDENT :

          Si on met ça à quatorze heures (14 h), est-ce que ça

          va convenir, ça va vous convenir à quatorze heures

          (14 h)?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ah! c'est encore mieux à quatorze heures (14 h).

          LE PRÉSIDENT :

          On se revoit à quatorze heures (14 h) pour la

          réplique d'Hydro-Québec.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, on vous écoute.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, je

          suis de retour. J'espère que ça ne vous déçoit pas

          trop.

          LE PRÉSIDENT :

          Moi, je ne passe plus de commentaires de cette

          nature.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça ne me vexe pas. Alors, à moins qu'il y ait des

          questions d'intendance, je procéderais tout de suite

          avec la réplique. J'aurais peut-être une petite

          question d'intendance qui est à la suite du rejet de

          la lettre du Conseil du patronat. On a reçu beaucoup

          de lettres. Et sur les mêmes motifs que le rejet de

          la lettre du patronat, il y en a une qui me

          préoccupe. Je voudrais vous la mentionner tout de

          suite. C'est une lettre qui a été reçue, elle est

          datée du vingt-cinq (25) novembre, d'après mes

          informations, elle a été reçue chez Hydro-Québec le

          vingt-six (26) novembre.
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          C'est une lettre de l'Association des constructeurs

          de routes et des grands travaux du Québec. Et,

          évidemment, nous demandons qu'elle ne soit pas versée

          dans le dossier puisqu'elle fait référence de manière

          précise à des éléments du thème 1. La preuve du thème

          1 était terminée, donc il n'y avait pas moyen de

          prendre connaissance de la lettre et d'y répondre. La

          contre-preuve était d'ailleurs terminée à ce moment-

          là. Voilà!

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai vu la lettre il y a de ça un certain temps. On

          va en prendre connaissance et puis on vous fera

          savoir notre décision dans les prochains jours.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, il n'y a pas de problème. De toute façon, ça n'a

          pas été soulevé par les intervenants, je comprends

          que ça n'a pas...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça. Mais il me semble que, dans la procédurale,

          au tout début, on avait donné des directives pour

          ceux qui voulaient faire des observations. Il y avait

          un délai X qui devait être respecté.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça. Bien, je n'ai pas vérifié le délai exact,
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          mais je me fonde sur le fait que les observations ont

          été déposées après que notre preuve ait été faite,

          j'imagine.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Moi aussi, j'ai cherché le délai, puis j'avoue que je

          l'ai cherché encore. Mais pour faciliter la tâche de

          la Régie, effectivement, je pense qu'en conformité

          avec la décision que vous avez rendue hier matin, il

          est approprié que tout ce qui est après, là, ne soit

          pas en preuve. Je n'ai pas de problème avec ça.

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors, allons-y avec la réplique. J'ai pris

          connaissance des questions de la Régie, je les

          aborderai à la fin de la réplique. Et j'aborderai

          aussi toute autre question à la fin de la réplique.

          Je commencerai peut-être avec un commentaire

          préliminaire à la fin de cette deuxième phase ou à la

          toute fin de cette deuxième phase, je dois vous

          admettre que je comprends très bien le pourquoi de la

          création de la Régie de l'énergie en matière

          d'électricité. Il n'est pas facile de faire hausser

          les tarifs. Et si on écoute tous les intervenants,

          c'est à la limite d'être une hérésie. Donc, je

          tenterai de vous rassurer qu'il n'en s'agit pas.

                               - 139 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          2 décembre 2003                          HYDRO-QUÉBEC

          Volume 30                              Me Éric Fraser

          Je commencerais tout de suite en prenant le relais

          des propos de mon confrère, maître Fréchette, qui a

          retiré une jurisprudence qu'il citait. Et je dois

          avouer que c'est du « fair play ». Le problème étant

          que la phrase demeure, la citation demeure. Et on a

          fait les vérifications, et je crois qu'on doit

          répondre, parce que l'argument est évidemment tombé

          comme une bombe en ce qui me concerne puisque je

          n'avais pas vu ce type d'argument-là qui pouvait

          ressortir de la jurisprudence.

          Et, effectivement, il n'est pas facile de retrouver

          une compréhension correcte de ce qui était affirmé

          par Option consommateurs puisque c'est un

          « settlement agreement ». Par contre, si vous vous

          référez à ce numéro de dossier qui est le

          RP-2000-0023, nous avons consulté un document qui

          s'appelle Final Decision-140602. Et de la

          consultation de ce document, nous avons, bon, nous

          avons été en mesure de ressortir certains éléments de

          faits qui nous permettent de distinguer de manière

          très nette cette perspective d'étalement sur trois

          ans et le dossier qui est devant vous aujourd'hui.

          Premièrement, il s'agissait d'une augmentation du

          coût de fourniture en Ontario. Et je crois que

          c'était une augmentation d'une part de zéro virgule

          sept sous (0,7 ¢), ainsi qu'une augmentation de un
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          virgule quinze sous (1,15 ¢). Il s'agissait donc

          d'une augmentation de un virgule quatre-vingt-cinq

          sous (1,85 ¢). Je vous soumets que, dans notre

          dossier, nous parlons en moyenne d'une augmentation

          de zéro virgule trois sous (0,3 ¢), évidement du

          kilowattheure.

          Donc, cette augmentation pour laquelle il semble y

          avoir eu un étalement et que l'étalement a été

          entendu entre les parties, elle est six fois

          supérieure à celle, à la combinaison des deux hausses

          que nous réclamons. Si on fait une règle du pouce,

          c'était une augmentation de trente-six pour cent

          (36 %). Ça, c'est un choc tarifaire.

          Je vous rappelle que, dans notre dossier, il y a deux

          augmentations pour un total, j'arrondies à six pour

          cent (6 %). Donc, c'est six pour cent (6 %) en deux

          étapes. Et la... Oui. Je pourrais ajouter que, selon

          notre compréhension, c'était également un étalement

          sur seize (16) mois, donc trente-six pour cent (36 %)

          sur seize (16) mois.

          Toujours dans la même veine de commentaires généraux

          sur la féroce opposition à des hausses, dans certains

          cas quelle qu'elle soit, dans d'autres cas des

          hausses qui ne soient pas plus élevées que, je crois,

          un virgule six (1,6), ou ce qui est l'inflation
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          estimée par certains pour deux mille quatre (2004),

          je me dois de remettre en contexte que nous sommes

          ici devant vous après un gel des tarifs depuis cinq

          ans.

          Et ce qui a été mis en preuve, c'est que ce gel des

          tarifs était un équivalent d'une réduction de douze à

          treize pour cent (12-13 %) qui a profité aux

          consommateurs.

          (14 h 10)

          Je vous fais remarquer à nouveau que l'impact pour la

          consommation résidentielle moyenne est de trente-

          quatre dollars (34 $) par année. Je vous soumettrai

          également qu'il s'agit d'un impact de trente-quatre

          dollars (34 $) mais que par contre, les consommateurs

          gardent un contrôle sur ce trente-quatre dollars

          (34 $). On peut diminuer sa consommation, on peut

          mieux la contrôler.

          Je vous soumettrai également que dans ce dossier, il

          y a eu un avis raisonnable. Depuis le dépôt de la

          requête en Phase 1, il y a près d'un an et demi, les

          consommateurs savent que Hydro-Québec s'en vient avec

          une hausse de ses tarifs. Depuis le dépôt de la

          requête en Phase 2, au mois d'août, les consommateurs

          connaissent exactement la stratégie tarifaire, et je
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          vous rappelle, c'est la seule qui est au dossier,

          c'est celle qui a été déposée au mois d'août.

          Je vous rappelle que nous sommes dans un contexte

          nord-américain, avec des hausses substantielles des

          coûts d'énergie de toutes sortes. On a de la preuve

          plus élaborée là-dessus à HQD-9. Je vous rappelle que

          dans cette même pièce, et partant de cette même

          preuve, Hydro-Québec offre des tarifs très

          concurrentiels, et Hydro-Québec offrira toujours des

          tarifs très concurrentiels. Et ça, c'est évident de

          la preuve, qui fait une comparaison dans le contexte

          nord-américain et, à ce que je sache, il me semble

          que c'est suffisamment large comme données.

          Si on suit l'opinion d'une majorité d'intervenants,

          nous sommes dans un contexte réglementaire au Québec

          où les deux autres distributeurs gaziers réglementés

          font leur rendement. Par contre, si on s'aligne sur

          les prétentions des intervenants, le Distributeur ne

          semble pas être prêt de faire son rendement si on

          regarde les stratégies tarifaires qui sont proposées.

          Alors dans le contexte québécois, il y aura un

          distributeur dont on ne sait trop quand il fera son

          rendement, il y a des gaziers qui font leur rendement

          et partout dans l'environnement immédiat, il y a des

          hausses vertigineuses des prix de l'électricité, ou
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          de l'énergie en général. Quel est le signal qu'on

          envoie? Pour l'électricité, c'est de venir consommer

          au Québec. Et ça, à quel moment? Au moment où nous

          sommes à la veille d'atteindre le tarif patrimonial.

          C'est un très mauvais signal, c'est un signal qui

          pourrait entraîner des conséquences financières

          importantes, et préjudiciables non seulement au

          Distributeur mais à l'ensemble des consommateurs

          québécois.

          J'aimerais revenir sur, je vous ai cité, en

          plaidoirie principale, et l'expression « minou -

          pitou » deviendra historique peut-être depuis, les

          hausses tarifaires de Gaz Métropolitain, et je dois

          avouer que de la manière que je l'ai plaidé, c'était

          beaucoup plus doux qu'il n'en paraissait parce que je

          disais : « Bien, c'est des hausses qui ressemblent

          aux nôtres. »

          Bien non, du tout! C'est des hausses qui sont de

          beaucoup plus élevées puisqu'il s'agissait de deux

          hausses sur deux années tarifaires mais pendant la

          même année civile, et on parlait de deux hausses de

          cinq point trois pour cent (5,3 %)! Nous parlons ici

          de deux hausses pour deux années tarifaires pendant

          la même année civile, qui au total feront six pour

          cent (6 %).
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          Et s'il y a des doutes quant à, et je vous rappelle,

          et c'est dans les décisions, que ces hausses sont des

          hausses tarifaires qui ne sont attribuables qu'à la

          distribution et au transport, tout comme pour le

          Distributeur, la molécule est exclue. Si on met la

          molécule là-dedans, je n'ose pas croire quelles

          étaient les hausses.

          J'aurais un dernier commentaire général, qui lui

          s'adresse à la question de la reconnaissance des

          coûts. Et je me répète mais je crois que c'est

          important : il y a une convergence des intervenants

          sur le traitement réglementaire à faire des coûts du

          Distributeur, et ça découle fort probablement de la

          preuve de Drazen, qui selon moi est erronée.

          On tente d'amener des arguments, pour ne pas

          reconnaître certains coûts, basés sur des conceptions

          qui relèvent de la réglementation incitative, qui

          relèvent d'un certain « wishful thinking » -

          pardonnez-moi l'expression - à l'effet que :

          « Coupez-les, ils s'arrangeront. »

          Mais il n'y a personne qui s'est demandé quelles vont

          être les conséquences de ces coupures-là. Et je vous

          rappelle que le critère, et je vais le citer in

          extenso, et c'est à la page 8 de l'argumentation

          principale :
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                         To disallow an expenditure, then, a

                         commission must prove "an abuse of

                         discretion" on the part of management.

                         Such an abuse, in turn, results from

                         "a showing of inefficiency or

                         improvidence" or from "extravagant or

                         unnecessary costs."

          Et si on va plus loin, on a les critères qui sont

          établis, au deuxième paragraphe, qui sont établis

          d'une manière un petit peu plus précise :

                         At the same time, managerial good

                         faith is presumed. Public utilities

                         must be given the opportunity to prove

                         the necessity and reasonableness of

                         any expenditure challenged by a

                         commission (or intervenor). To justify

                         an expenditure, a company must show

                         that the expense was actually

                         incurred...

          donc est-ce que le coût de service qu'on vous

          présente est un coût de service réel, donc

          effectivement, c'est les factures qui devront être

          payées,

                         ... that the expense was necessary...

          est-ce que c'est une dépense nécessaire à la

          prestation du service,
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                         ... or was of direct benefit to the

                         utility's ratepayers...

          donc est-ce que c'est un bénéfice pour le client.

          Ce sont là les critères applicables.

          (14 h 20)

          Ce qui m'amène directement à la question du CSP

          puisqu'elle revient souvent. Et j'ai une difficulté

          avec les critiques qui sont faites sur le CSP. J'ai

          l'impression que l'entreprise est comme victime de sa

          structure ou de l'organisation.

          Dans le fond, s'il n'y avait pas de CSP, ses coûts

          pour les services ou les produits, ils seraient

          disséminés partout dans l'entreprise et chacune des

          grandes divisions aurait ses fonctions pour faire les

          achats de l'ensemble de ses produits et services

          comme c'est le cas pour, je crois, pour SCGM qui n'a

          pas un centre de services partagés mais qui doit

          faire un ensemble d'activités d'achats donc qui

          acheter des produits, acheter des services, en faire

          une partie à l'interne, lorsque c'est impossible à

          l'interne, le faire à l'externe.

          Donc, nous, ce qui a été décidé par l'entreprise dans

          la perspective des grandes divisions, c'était de
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          regrouper l'ensemble de cette fonction, dans le fond,

          qui est une fonction d'achat de services et de

          produits, en une seule et même unité qui rend des

          services aux trois.

          Je vous soumets que cette unité, elle est réglementée

          selon les coûts. Vous avez accès à ces coûts et

          depuis la décision dans la Phase 1, je considère

          qu'elle est en quelque sorte réglementée par les

          coûts, il ne s'agit pas d'une boîte noire, nous avons

          fourni les coûts qui ont été demandés par la Régie.

          Nous avons fourni les ententes client-fournisseur.

          Donc, la Régie est à même de porter un jugement sur

          le caractère raisonnable des coûts et ce jugement,

          elle le porte à la lumière, selon moi, des critères

          de Phillips qui sont des critères universels en

          réglementation, que je viens de vous citer.

          Les intervenants nous amènent sur toute la dynamique

          qui n'existe pas chez Hydro-Québec et qui n'existe

          pas encore au Québec mais là, je n'oserais me

          prononcer pour Gazifère, sur la création d'une

          multitude de filiales pour rendre le service et où le

          régulateur se retrouve dans un position où il y a un

          magma des coûts qui ne se retrouvent même plus devant

          leurs yeux et sur lesquels ils ne sont plus capables

          de porter un jugement quant à la raisonnabilité.
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          Et bien souvent, ce qui va se passer, c'est que

          l'utilité va arriver puis va dire, « écoutez, je vais

          faire de l'"outsourcing" avec ça, aujourd'hui, ça me

          coûte tant puis demain, ça va me coûter dix millions

          (10 M$) de plus. »

          Ça fait que le décideur n'a pas le choix de dire,

          « bien, effectivement, c'est raisonnable, ça fait que

          tu peux y aller. » Mais après cinq ans là, peut-être

          que ça coûte cinquante millions (50 M$) de plus mais

          le régulateur ne le sait pas puisque c'est une boîte

          noire. Ce n'est pas le cas ici.

          Et j'aimerais peut-être reprendre certaines des

          citations de maître Fréchette, si je vais, par

          exemple, à l'onglet 1, c'est le « Affiliate

          Relationships Code for » bien, c'est le Code de

          l'Ontario, à la page 1, c'est une page qui avait été

          citée, lorsqu'on regarde les définitions à qui est

          applicable ce Code?

                         "Affiliate" with respect to a

                         corporation, has the same meaning as

                         in the Business Corporation Act;

          On parle vraiment d'une filiale.

          Je vais à l'onglet 2, toujours du même cahier
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          d'arguments et là, on a une décision, toujours de

          l'OEB, je vais, toujours à l'onglet 2, à la page 85

          de la décision et là, il y a une illustration qui,

          d'après moi, est savoureuse mais je suis peut-être

          tout seul à la savourer.

          Page 85, on explique quelles sont les filiales de

          Enbridge en Ontario. Il existe :

                         In this proceeding, the intervenors

                         expressed particular concern about

                         outsourcing arrangements with the

                         following affiliates:

          Écoutez ça :

                         Enbridge Commercial Services Inc. -

                         customer care;

                         Enbridge Operational Services Inc. -

                         operational services;

                         Enbridge Inc. - gas services;

                         CustomerWorks Limited Partnership -

                         customer care services; and

                         Accenture Inc. - customer care

                         services.

          Moi, à la lumière de ça, je me demande, Enbridge,

          est-ce que ça existe encore? Dans le fond, Enbridge,
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          c'est un pipeline, il y a du gaz qui passe dedans

          mais les coûts là, c'est un paquet de filiales qui

          les font.

          Évidemment, que ça prend un Code dans des situations

          qui sont vraiment extrêmes comme celle-là.

          Toujours au même onglet, maître Fréchette a cité

          plusieurs articles du, et là, je crois, à la toute

          fin, on tombe dans le, on tombe littéralement dans le

          Code ou dans des paragraphes du Code, toujours est-

          il, même onglet, page 162 « Transfer Pricing ». Non,

          je rectifie, c'est page 164, paragraphe 5.11.37 :

                         Section 2.3.3 of the ARC...

          qui doit être le Code,

                         ... continues to provide that where a

                         fair market value is not available the

                         utility "shall pay no more than a

                         cost-based price".

          Je vous réfère que si on continue dans cette logique-

          là, bien le CSP, c'est le « cost-based price » et

          c'est ce qui est soumis en preuve.

          Tous les coûts du CSP sont là et je vous ferai
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          remarquer que les coûts du CSP là, intégré, qui rend

          service à tout le monde, ils ont diminué. Vous

          retrouvez ça à HQD-5, document 5.1, page 10. Les

          coûts du CSP entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004) sont passés de sept cent soixante-sept

          millions (767 M$) à sept cent sept millions (707 M$).

          Ça, c'est de la preuve.

          Ça, c'est de la preuve, contrairement à, par exemple,

          la recommandation 12 au paragraphe 153 de la

          Coalition qui nous dit : « coupez-les de quarante-

          deux point cinq millions (42,5 M$) ». Bon, ça vient

          d'où quarante-deux point cinq millions (42,5 M$)?

          Est-ce qu'ils ont identifié une dépense

          déraisonnable, une dépense excessive? Non. Ça vient

          d'une règle du pouce basée sur le cas Accenture qui,

          je vous le soumets, ne veut absolument rien dire dans

          ce dossier-ci parce qu'il n'a aucune valeur probante.

          On a des experts qui sont venus nous citer ça en

          exemple et ils n'avaient aucune espèce de

          connaissance du « deal » avec Accenture, ils ne

          savaient même pas c'était quoi les coûts de BC Hydro,

          il n'y a pas eu de cause tarifaire depuis quatre-

          vingt-quatorze (94), moi, je vous dirais, il y en

          avait des gains d'efficacité à faire.

          (14 h 30)

                               - 152 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          2 décembre 2003                          HYDRO-QUÉBEC

          Volume 30                              Me Éric Fraser

          Certains vous diront que la part du Distributeur a

          augmenté. Et c'est vrai. Mais encore faut-il se

          demander pourquoi la part du consommateur a

          augmenté... du Distributeur, excusez! La part du

          Distributeur a augmenté, notamment parce que le

          Distributeur a connu une forte augmentation de ses

          volumes et, notamment aussi à cause du projet SIC qui

          a été autorisé par la Régie et qui demande beaucoup

          de travail des services partagés.

          Et je vous ferai remarquer que SIC, c'est un projet

          dans lequel il y a eu des appels de propositions pour

          l'intégration informationnelle, ça a été fait à

          l'externe; que la solution informatique vient de

          l'externe; et que le Centre de services partagés

          s'occupe d'une portion de ce projet-là qui est

          l'intégration technologique.

          La proposition de FCEI là-dessus est également de

          stopper le balisage. Hydro-Québec n'arrêtera pas de

          faire du balisage. En fait, le CSP ne cessera pas de

          faire du balisage, parce qu'il s'agit d'un outil pour

          réduire ses coûts. Et il va continuer de le faire.

          Dans la même foulée, la Coalition demande à ce qu'on

          procède à des appels d'offres pour tous les services.

          Bien, là, il y a deux questions qui se posent.

          Premièrement, on ne fait pas des appels d'offres pour

                               - 153 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          2 décembre 2003                          HYDRO-QUÉBEC

          Volume 30                              Me Éric Fraser

          le fun, il faut les respecter. Si je fais un appel

          d'offres, je vais effectivement donner l'ouvrage à un

          tiers. Et il y a quelqu'un qui va m'expliquer ce que

          je fais avec les jobs à l'interne qui faisaient ce

          travail-là avant, les coûts vont rester.

          Et la deuxième question, c'est : En appel d'offres

          pourquoi? Y a-tu quelqu'un qui peut me... Il n'y a

          pas eu de preuve pour me dire, telle activité, ça

          vous coûte trop cher, allez en appel d'offres. Je

          vous soumets par ailleurs que quarante-deux pour cent

          (42 %) des services du CSP - ça, ça a été dit, je le

          redis - fait appel à la concurrence. Ça fait que, là,

          on s'adresse à la balance du quarante-deux (42 %).

          Mais la balance du quarante-deux (42 %), il ne faut

          pas se poser tant de questions que ça. C'est beaucoup

          de salaires. En fait, c'est les salaires de

          l'entreprise et c'est des frais financiers, c'est de

          l'amortissement. On ne peut pas aller en appel

          d'offres là-dessus. Terminé pour le CSP.

          La question de la prévision. Je vous soumets que, en

          preuve, il y a une prévision, c'est la prévision

          d'Hydro-Québec. Que ce que la Coalition a offert en

          réponse, ce n'est pas une prévision. C'est une

          simulation, c'est une hypothèse. Et qu'est-ce qu'elle

          indique? C'est qu'une fois le patrimonial atteint, le
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          Distributeur va perdre de l'argent.

          Par ailleurs, la simulation, je vais vous dire que si

          on arrive pile sur le patrimonial, on aura peut-être

          un petit peu plus de revenus. Je vous dirais qu'il

          manque un élément à cette adéquation, si on modifie

          la prévision, on modifie les coûts de transport.

          Parce que dans le prochain dossier tarifaire, il y

          aura nécessairement une prévision, non pas celle qui

          est dans le dossier, mais une prévision plus élevée.

          Il faudra donc inclure un ajustement correspondant.

          Juste un petit instant.

          Je viens d'enlever un argument. On va s'économiser un

          peu de temps. Il a été fait référence, et je pense

          que mon confrère, maître Turmel, a dit que les bras

          lui étaient tombés, j'espère que ça n'a pas fait trop

          mal! C'est sûr les propos d'André Boulanger qui,

          selon son interprétation, mettait les coûts en

          troisième lieu. En fait, ce que monsieur Boulanger

          disait, c'était que sa première et sa principale

          préoccupation, c'était évidemment l'obligation de

          service, c'était de donner le service. Donc, c'était

          d'avoir un réseau en état. Pour donner le service,

          c'est la pérennité du réseau, puis je crois qu'il a

          tout à fait raison.

          Son deuxième élément, c'était l'approvisionnement. Ça
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          prend un réseau et ça prend des électrons. Et

          ensuite, effectivement, viennent les coûts. Et ses

          propos étaient à l'effet que s'il n'y avait pas une

          tarification qui reflète les vrais coûts, bien, peut-

          être que les coûts vont encore plus exploser après

          l'atteinte du patrimonial.

          En fait, ça revient à mon argument d'introduction.

          Tout le monde veut pelleter par en avant. Mais, là,

          est-ce que, on se pose la question : Qu'est-ce qui va

          se passer une fois que toute cette neige se

          retrouvera devant nous? Il va falloir sortir la

          souffleuse. Et, là, les augmentations vont être très

          élevées.

          Au paragraphe 125 de la plaidoirie de la Coalition,

          il faudrait rectifier que les bonis ne se chiffrent

          qu'à douze point quatre millions (12,4 M$). Vous irez

          voir HQD-5 document 4, on parle de « bonis

          corporatifs ». Je vous rappelle que, dans la logique

          de la négociation, s'il n'y avait pas de bonis, il y

          aurait une augmentation des salaires. Et je crois que

          j'ai eu, j'ai eu un appui en quelque sorte de maître

          Tardif hier; d'une manière générale, j'ai eu un appui

          de maître Tardif sur toutes les questions de

          conditions de travail et de masse salariale. Mais je

          dis ça de manière générale. Les transcriptions

          sténographiques vont témoigner pour le détail, là.
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          Au paragraphe 129, vous constaterez qu'il n'y a aucun

          commentaire sur l'étude Towers Perrin, mais il y a eu

          des commentaires sur un communiqué ou un rapport qui

          est sorti hier ou il y a très peu de temps de

          l'Institut de la statistique. Je vous ferai remarquer

          que la preuve, c'est l'étude Towers Perrin. Il y a

          bien des gens qui... En tout cas, on a déposé

          l'étude. Il s'agit d'une étude de comparaison. Il

          s'agit d'une étude scientifique.

          Je vais vous demander à quoi ça sert de fournir ces

          études-là, parce que FCEI la demandait. Lorsqu'on

          arrive en plaidoirie, les résultats de l'étude ne

          font pas notre affaire, puis on dit : Bien, allez

          voir, il y a quelqu'un, il y a un organisme en

          quelque part qui a sorti d'autre chose, puis ça dit

          le contraire.

          Ce qui est en preuve, c'est Towers Perrin et c'est

          une étude scientifiquement rigoureuse. On parle d'un

          marché comparable; on parle d'une entreprise très

          sérieuse qui compare Hydro-Québec avec des

          comparables. Donc, on ne peut pas remettre en

          question les conclusions qui s'y trouvent.

          La question du balisage et des indicateurs. Le

          Distributeur a fourni des indicateurs globaux. Il

          s'agit d'indicateurs qu'il utilise lui-même pour
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          suivre sa propre évolution. C'est pour des fins de

          gestion interne. Et il va continuer à les suivre. Il

          faut distinguer ces indicateurs du balisage. Donc,

          ces indicateurs globaux, ce que je peux vous dire

          aujourd'hui, c'est que l'entreprise va continuer à

          les utiliser. Et que si la Régie veut y avoir accès à

          chaque cause tarifaire, elle pourra y avoir accès, et

          qu'il y aura un suivi à chaque cause tarifaire de ces

          indicateurs qui permettent au Distributeur d'évaluer

          sa propre performance par rapport à lui-même, si on

          veut.

          Le balisage, c'est autre chose.

          (14 h 40)

          Et le Distributeur déposera un ensemble complet

          d'indicateurs qui pourront être analysés et dans

          lesquels - qui pourront être analysés par les

          intervenants et la Régie - et dans lesquels la Régie

          pourra demander ou on pourra choisir lesquels

          seraient les plus pertinents puis je vous réfère à

          l'ensemble de cette preuve puis ce qui est important,

          c'est d'avoir de bons indicateurs et c'est important

          de savoir qu'il y a un brassage d'idées là-dessus.

          Donc, l'exercice avec PA Consulting et avec l'ACE va

          permettre d'arriver avec une foule d'informations de

          laquelle on pourra extraire les indicateurs qui sont

          vraiment pertinents pour le Distributeur. Et en ce
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          sens, je crois qu'il vaut mieux attendre que cet

          exercice soit complété avant d'adopter les

          indicateurs. On ne devrait pas en mettre de côté tout

          de suite.

          Il y a également une recommandation pour l'adoption

          de la FERC Form 1, mon souvenir était que nous avions

          seulement la première page d'un formulaire qui en

          comporte plusieurs. Donc, il est absolument

          impossible de nous prononcer et par ailleurs, on ne

          peut pas demander au Distributeur d'adopter un

          formulaire comme celui-là parce qu'on ne sait pas si

          c'est faisable, on ne sait pas si les systèmes

          informatiques permettent d'adopter ça, c'est s'il y a

          de la standardisation à faire, il faut qu'elle soit

          discutée, il faut qu'elle soit concertée. Et je vous

          soumets que la manière dont le dossier est présenté,

          bien, reflète les capacités à ce titre-là.

          Option consommateurs faisait une recommandation. Je

          m'adresse à la recommandation spécifique mais je

          crois qu'elle est également illustrative d'un certain

          nombre de recommandations qui ne sont pas appuyées et

          qui ne sont pas fondées et ça, c'est pour l'ensemble

          du spectre des intervenants.

          On parle d'HydroSolution et grosso modo, on nous dit

          être insatisfaits de la preuve sur HydroSolution et
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          la recommandation, c'est augmenter vos coûts de

          facturation de cinquante pour cent (50 %).

          Premièrement, ce qu'on fait, ce qui est en preuve,

          c'est qu'on facture au coût complet et ça, c'est

          standard, c'est accepté par la Régie.

          Deuxièmement, cette facturation au coût complet,

          c'est un bénéfice pour la clientèle réglementée parce

          que ce sont des revenus qui diminuent le revenu

          requis du Distributeur.

          Ensuite, qu'est-ce qui va se passer si j'augmente de

          cinquante pour cent (50 %) mes coûts? Si j'augmente

          de cinquante pour cent (50 %) les coûts auxquels je

          facture les services que je rends à HydroSolution?

          Bien, peut-être qu'HydroSolution, elle ne voudra plus

          faire de « business », il va falloir que je réintègre

          ces parties de ces services-là ou en tout cas, à tout

          le moins, je n'aurai plus de facturation à coût

          complet, je vais perdre cet avantage-là pour les

          consommateurs.

          On ne peut pas faire des recommandations sans analyse

          et je vous rappelle que la méthode du coût complet,

          elle est acceptée par la Régie et c'est celle qu'on

          applique.
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          L'Union des consommateurs a fait une réflexion

          découlant de l'allégorie du Mini Wheats Nature et

          Givré sur la différence qui doit être faite entre le

          citoyen et le consommateur d'électricité et que

          Hydro-Québec devait faire son lit et on utilisait

          l'exemple des centres d'appels; et c'est

          effectivement cocasse puisque les argumentaires n'ont

          pas été lus avant, je faisais moi-même référence aux

          centres d'appels et maître Tardif aussi faisait

          référence aux centres d'appels.

          Je vous soumettrai que la société d'État n'a pas de

          problème à vivre avec cette réalité. Si on prend

          l'exemple du centre d'appels, il répond effectivement

          à des besoins citoyens, ce sont des « jobs » en

          région mais il répond aussi à des besoins de

          consommateurs d'électricité puisque ce n'est pas de

          la réponse automatisée, ce sont des gens qui

          répondent au téléphone et ça, c'est un élément de

          qualité de service apprécié par les consommateurs.

          S'il y a un problème avec ça et effectivement, ça

          fait partie de l'exercice d'arbitrage de la Régie,

          bien, vous nous le direz mais la conséquence et

          évidemment, on faire un centre d'appels et on va

          mettre de la réponse automatisée.

          Si on coupe sur les services, sur le coût de service
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          des centres des appels, on va prendre les mesures qui

          découlent de cette non-reconnaissance d'une partie

          des coûts.

          C'est vrai pour le centre d'appels, c'est vrai pour

          tout le reste. C'est un exercice de jugement, c'est

          le travail de régulation.

          J'en suis maintenant, je suis à la veille de

          terminer. On vient de me dire qu'il faut que je parle

          des finances. J'avais oublié et vous comprendrez

          pourquoi. Où sont mes notes? Elles sont ici. Pauvre

          de vous!

          Alors, je vais parler de finances puis je terminerai

          avec l'AQCIE/CIFQ, ça va être un petit plus vivant.

          Bon. La question finances n'a pas été plaidée là, de

          manière détaillée hier par maître Turmel puis je le

          comprends très bien mais lorsqu'on fait une lecture

          plus détaillée du plan d'argumentation et c'est à

          notre grande surprise qu'on a constaté que la

          Coalition ne contestait plus notre politique de

          financement des actifs à court terme.

          Donc, il semble qu'après le débat qu'on a eu, autant

          dans la preuve qu'en audience là, le débat où on

          citait Halpern, le débat où a fait avouer à mes

                               - 162 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          2 décembre 2003                          HYDRO-QUÉBEC

          Volume 30                              Me Éric Fraser

          témoins que les « best practices », c'était d'autres

          choses qu'Hydro faisait, après avoir dit que si

          Hydro-Québec avait une autre politique concernant le

          court terme, il ferait plus d'économies, on arrive au

          paragraphe 217 du la plaidoirie et c'est inscrit :

                         [...] nous pouvons constater qu'Hydro-

                         Québec semble suivre cette politique

                         [...]

          Cette politique étant celle qui est proposée par les

          experts Kryzanowski, Roberts.

          Or, c'est une constatation là, donc il y a sujet en

          litige qui n'y est plus. Par contre, ça ne règle pas

          tout, il n'y a pas entente entre les parties là-

          dessus sur l'ensemble du dossier.

          Là, où se concentre la Coalition, ce n'est plus

          effectivement sur la politique de financement des

          actifs de court terme, c'est maintenant sur la

          formule du calcul du coût de la dette et leurs

          commentaires là-dessus et c'est à la page 43,

          malheureusement, je n'ai pas le paragraphe mais je

          cite :

                         La prétention d'Hydro-Québec à l'effet

                         duquel le coût de la dette incluant
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                         les éléments de court terme est plus

                         élevé que sans ces éléments relève de

                         la fiction ou de la mauvaise foi ou

                         des deux.

          Ce genre d'argument-là, premièrement, c'est gratuit,

          ça ne vaut rien et c'est à mettre aux poubelles.

          Je vous soumettrai que la formule, elle est en preuve

          depuis août, HQD-7, document 2. Je vous soumets que

          FCEI nous a posé des questions sur la formule. Nous

          avons répondu à la formule.

          Je vous soumets que l'expert Kryzanowski, Roberts

          n'ont rien dit sur la formule.

          Avant d'accuser ma cliente d'être de mauvaise foi,

          qu'on fasse l'exercice de comprendre sa proposition

          ou qu'on l'exprime clairement.

          (14 h 50)

          Sur cette question spécifique, où il y avait des

          experts en finance, voici ce que les experts en

          finance de la Coalition ont dit en audience, volume

          25, page 271 :

                         Of course, I'm a little bit confused

                         about the testimony I heard this
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                         morning because if I heard correctly,

                         I heard some discussion that,

                         including the short-term rate into the

                         weighted average cost of debt, seems

                         to increase the weighted average.

          Les experts ont réalisé ça en audience. Donc

          évidemment, ils n'ont plus de preuve, ils n'ont pas

          de preuve, leur expert n'a pas parlé de ça. Ils sont

          contre la proposition d'Hydro-Québec, c'est clair,

          mais ils n'ont pas de preuve.

          Dans le plaidoyer, paragraphe 226, on fonde, à toutes

          fins pratiques, la prétention de la mauvaise foi et,

          en fait, on va chercher un appui ou une assurance sur

          l'allégué de mauvaise foi, en disant :

                         Cependant, tel que souligné par la

                         Régie dans son contre-interrogatoire,

                         HQD bénéficie déjà d'une compensation

                         sur le niveau de son encaisse par le

                         biais du rendement sur la base de

                         tarification.

          La Régie n'a jamais dit ça. Il y a eu une question -

          il y a eu une question - pour obtenir une réponse et

          je vous soumettrai que la réponse à cette question-

          là, elle se retrouve clairement exprimée au volume
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          25, pages 202 à 220, par Éric Maillé, directeur,

          Risques financiers, qui soit dit en passant, lui

          aussi est un diplômé du M.I.T., et comme dirait

          maître Sarault : « Ce n'est pas rien, ça! »

          C'est également lui, je peux vous l'assurer, qui a

          sûrement rédigé tous les éléments de preuve sur cela,

          évidemment avec assistance mais il s'agit d'un

          diplômé du M.I.T. mail s'agit également d'un bourreau

          de travail.

          Pour conclure là-dessus, je vais vous citer Brealey

          et Myers - c'est la dernière fois - mais je vais

          répondre, je pense que maître Turmel disait hier que

          j'avais cité un extrait de Drazen mais je n'avais pas

          cité la phase au complet, puis effectivement, il faut

          éviter de faire ça d'habitude mais je pense qu'il a

          fait la même chose, je lui en dois une là-dessus. Et

          lui, lorsqu'il cite Brealey et Myers, il cite

          l'extrait suivant :

                         What is the best level of long-term

                         financing relative to the cumulative

                         capital requirement? We can make

                         practical observations, however.

                         First, most financial managers attempt

                         to "match maturities" of assets and

                         liabilities.
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          Ça, c'était la citation utilisée par la Coalition.

          Mais il faut aller un petit peu plus bas dans le même

          document, et ce document-là se retrouve en preuve, je

          ne me souviens pas quel engagement mais il est en

          preuve :

                         Second...

          c'est toujours Brealey qui parle,

                         ... most firms make a permanent

                         investment in net working capital.

                         This investment is financed from long-

                         term sources.

          Et ça, c'est à la base de la politique d'Hydro-

          Québec. Et là, je fais le dernier lien, je vous

          rappelle que Hydro-Québec a argumenté que le fonds de

          roulement réglementaire constituait un actif net

          permanent et qu'il faisait l'objet d'un financement à

          long terme, et pour cette raison, le coût de la dette

          exclut les éléments de financement de court terme. Et

          c'est à la base aussi de la formule.

          Il n'y a aucun argument de la Coalition qui réfute

          cela. Et je vous rappellerais que la méthode d'Hydro-

          Québec en preuve est la moins coûteuse pour les

          clients. Donc, et c'est ce qui demeure.

          Voilà, le coût de capital est fait. Je suis à la
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          veille de terminer, j'aimerais répondre un peu aux

          commentaires de AQCIE/CIFQ.

          (14 h 55)

          Je vais vraiment y aller en vrac. Un des arguments

          invoqués, il n'est pas le seul et selon moi, c'est un

          argument qui ne tient pas, c'est de toujours dire à

          la Régie : « Écoutez, faites bien attention, il n'y a

          pas d'historique, les données ne sont pas fiables. »

          Là, bien candidement, je suis un peu tanné d'entendre

          cet argument-là, je pense qu'il y a du travail

          sérieux qui a été fait de part et d'autre, il y a une

          analyse quand même, il y a un dossier avec énormément

          d'informations, avec un historique. Donc, selon moi,

          il ne s'agit pas d'un argument qui permet de, qui

          justifie une stratégie différente, une stratégie

          tarifaire différente de celle annoncée, celle

          proposée par le Distributeur.

          Par ailleurs, maître Sarault a fait plusieurs

          références à des décisions de SCGM qui utilisaient,

          qui mentionnaient la question de la capacité de

          payer. Premièrement, je mets un vingt que SCGM

          faisait son rendement, malgré qu'on utilisait

          l'argument de la capacité de payer.
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          Et vous constaterez, c'est très drôle, il y a deux

          choses qui sont très intéressantes là-dedans.

          Premièrement, maître Sarault a beaucoup travaillé

          pour que les tarifs de gaz au Québec soient aussi

          concurrentiels qu'en Ontario. Mais là, la job, il n'a

          pas besoin de la faire pour l'électricité, on est

          corrects là-dessus.

          Et l'outil réglementaire utilisé - et vous

          constaterez dans les citations, c'est clair - l'outil

          réglementaire qui était utilisé pour favoriser la

          consommation industrielle, c'était

          l'interfinancement. Or ça, c'est malheureux, mais au

          Québec, cet outil, en fait, je m'excuse, mais pour le

          Distributeur, l'outil de l'interfinancement est

          malheureusement plus difficile à opérationnaliser si

          on veut favoriser la grande clientèle industrielle.

          Mais ce qui était fait à l'époque, c'était de réduire

          l'interfinancement en faveur des tarifs résidentiels

          pour diminuer les tarifs des grands consommateurs. Et

          lorsque la Régie parlait de capacité de payer,

          c'était, bon, c'est la capacité des petits

          consommateurs. Et c'était toujours dans un contexte

          où on utilise les instruments qui sont à la

          disposition, donc on travaille à l'intérieur de la

          Loi et on travaille avec l'interfinancement, donc la

          question d'intérêt public militait peut-être plus
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          contre l'interfinancement dans le cas de SCGM, pour

          une question d'aspect concurrentiel.

          Mais ce n'est pas le cas pour l'électricité. Il n'y a

          personne qui va être capable de dire que

          l'électricité au Québec n'est pas concurrentielle par

          opposition à l'Ontario, et de toute façon par

          opposition à tous ses voisins limitrophes.

          Il a parlé du préjudice à la clientèle qu'il

          représente. On a déposé un engagement 37, où maître

          Sarault, en fait l'AQCIE/CIFQ demandait toutes les

          lettres reçues par grandes entreprises de

          contestation, de protêt, eu égard aux hausses.

          Je vous soumettrai qu'il n'y a pas grand chose là-

          dedans. Je crois qu'il y a quatre lettres. Bon,

          évidemment, on n'a pas fouillé dans tous les fonds de

          tiroir mais on a demandé à tous les délégués

          commerciaux.

          Puis il n'y a personne qui nie qu'à partir du moment

          où il y a une hausse, il y a un certain préjudice

          financier. Mais il n'en demeure pas moins que

          l'analyse du dossier est à l'effet que la position de

          l'électricité au Québec après les hausses sera

          hautement concurrentielle.
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          Et ça, ça m'amène à Erco; ça, c'est un de ses

          témoins, faibles revenus, Erco Worldwide; c'est la

          lettre AQCIE/CIFQ-4, à la page 2. Erco Worldwide,

          avec son siège social à Toronto, a des

          « manufacturing plants », des industries de, des

          usines de chlorate de sodium, dirons-nous, elle en a

          à Buckingham, c'est celle, l'une de celles dont le

          directeur a témoigné, elle en a en Georgie - je ne

          peux pas parler, je n'ai aucune idée du tarif en

          Georgie - elle en a une à Thunder Bay, elle en a une

          à Saskatoon, elle en a une à Grande-Prairie, en

          Alberta, elle en a une à Bruderheim, en Alberta.

          Moi, je vous soumets que s'ils ont l'intention de

          fermer les portes au Québec, ils vont également

          fermer les portes à ces endroits parce que c'est des

          endroits où l'électricité coûte plus cher qu'au

          Québec.

          Et l'opposition qu'il y a là-dessus, c'est... Il y a

          eu un contre-interrogatoire, ma foi, enflammé de

          notre contre-preuve. Il ne faut pas chercher midi à

          quatorze heures (14 h). L'AQCIE/CIFQ a fait témoigner

          quelques clients qui invoquent un préjudice

          économique. Nous avons fait témoigner quelqu'un qui a

          dit : lorsqu'on fait nos prévisions pour les grandes

          entreprises, il s'agit de prévisions qui sont très

          personnalisées puisque c'est le délégué commercial
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          qui communique avec l'entreprise; chaque délégué

          commercial a à sa charge dix-huit (18) entreprises.

          Et la question qui est posée c'est : est-ce qu'il y

          aura des modifications à l'avenir ou l'an prochain

          concernant votre production? Est-ce que vous allez

          diminuer votre charge?

          C'est effectivement opérationnel. Mais quand on parle

          d'opérationnel avec des usines comme celle-là, on

          parle de combien de jus vous allez tirer? S'il y a

          une machine qui ne fonctionnera pas pendant une

          partie de l'année l'an prochain, ça l'a une grosse

          incidence sur la prévision. Donc, c'est une prévision

          qui est assez juste et c'est une prévision qui a été

          confirmée en octobre, après l'annonce des hausses.

          Donc, le témoignage de monsieur Jobin est à l'effet

          que : moi, dans mon unité, lorsqu'on a vérifié auprès

          des clients industriels quelles étaient leurs charges

          pour l'année deux mille quatre (2004), il n'y a

          personne qui m'a dit qu'il allait diminuer ou qu'il

          allait fermer. Donc, partant de là, son témoignage,

          tout ce qu'il veut dire, c'est, les faits concernant

          la demande de ces clients-là pour deux mille quatre

          (2004) nous indiquent que la hausse ne les impactera

          pas. Et c'est tout. On ne conteste pas les propos

          qu'ils peuvent avoir. Il n'y a aucun problème là-

          dessus. On n'oppose par contre les propos, les
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          jugements, les opinions aux faits.

          Juste un petit instant.

          Maître Sarault a lui aussi invoqué la question du

          mauvais timing. Et je pense qu'il faisait plus

          particulièrement référence au conflit du bois

          d'oeuvre. Mais, ça, qu'est-ce que vous voulez que je

          réponde à ça? Moi non plus, je ne le sais pas quand

          est-ce qu'il va se terminer le conflit du bois

          d'oeuvre. Mais on ne peut certainement pas

          s'astreindre de réclamer une hausse, d'appliquer la

          loi correctement à cause du conflit sur le bois

          d'oeuvre. Alors ça termine pour l'AQCIE.

          Je vais simplement rapidement vérifier mes notes. Je

          vous reviens tout de suite.

          Alors, écoutez, j'ai terminé. Et je crois que,

          maintenant, on... Bien, il y a une question qui m'a

          été soumise par la Régie. Ce que je propose, c'est, à

          la lumière de la question, je vais vous exposer ma

          compréhension et peut-être ensuite de ça il y aura

          des questions de clarification. Mais une chose est

          certaine, on va tenter de clarifier la situation. Et

          pour ma part, je n'ai pas l'intention de m'en aller

          tant que ce ne sera pas clair.

          Alors, on se retrouve en territoire déjà fréquenté

          concernant la proposition tarifaire, concernant le
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          chevauchement de deux années tarifaires et concernant

          la non-concordance, si on veut, de l'année témoin et

          de l'année tarifaire.

          (15 h 5)

          Quelle est la proposition d'Hydro-Québec? Il s'agit

          d'une proposition tarifaire laquelle comporte deux

          hausses. Je vous dirais, il s'agit d'une stratégie

          tarifaire laquelle comporte deux hausses : une

          première applicable dans le cadre de l'année

          tarifaire deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004); c'est la hausse de trois pour cent (3 %); une

          deuxième applicable dans le cadre de l'année

          tarifaire deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005). Donc, toute l'année tarifaire deux mille

          quatre, deux mille cinq (2004-2005).

          Bien évidemment, tout cela participe à la stratégie

          qui permettra d'atteindre un juste rendement dès deux

          mille quatre (2004). Si on retourne à la requête,

          vous constaterez que, pour la première hausse, la

          requête parlait de la modification tarifaire deux

          mille trois, deux mille quatre (2003-2004), c'est le

          titre avant le paragraphe 13. Et, évidemment, il faut

          remettre en contexte la provisoire où on voulait que

          ce soit applicable à partir du premier (1er) octobre.

          Et on demandait pour cette première hausse qu'elle
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          soit applicable dans les quinze (15) jours suivant la

          décision, autorisant une hausse deux mille trois,

          deux mille quatre (2003-2004).

          Donc, la première était toujours identifiée deux

          mille trois, deux mille quatre (2003-2004). Et on

          disait à 19 : « Tel qu'il appert de la preuve, la

          hausse demandée s'inscrit dans une stratégie

          permettant l'atteinte d'un juste rendement dès deux

          mille quatre (2004). »

          En plaidoirie, je vous ai suggéré, et ça c'est un

          petit peu à la lumière de commentaires de monsieur

          Frayne lors de la plaidoirie sur les provisoires, que

          bien qu'il s'agisse d'une hausse deux mille trois,

          deux mille quatre (2003-2004), il m'apparaissait plus

          opportun pour évaluer sa raisonnabilité de l'évaluer

          sur le coût de service deux mille quatre (2004) qui

          fait l'objet de, qui fait beaucoup plus l'objet

          d'analyse en l'instance.

          Mais lorsque je disais ça, c'était bien sûr pour dire

          que deux mille quatre (2004) était, selon moi, un

          « proxy » tout à fait convenable et permettait de

          réduire les travaux. On n'a pas à se concentrer sur

          la reconnaissance et de deux mille trois (2003) et de

          deux mille quatre (2004). D'autant plus que le

          déficit deux mille quatre (2004) est moins élevé que
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          deux mille trois (2003).

          Donc, l'exercice d'évaluer la justesse du trois pour

          cent (3 %) peut très bien se faire en vertu de deux

          mille quatre (2004). Et je me souviens d'une question

          de monsieur Frayne qui est à l'effet : Oui, mais on

          peut utiliser d'autre chose que l'année exacte pourvu

          qu'on utilise un bon « proxy ».

          Alors voilà! Ce que je constate, par contre, c'est

          que, dans mes conclusions finales, je demande des

          conclusions sur l'année deux mille trois (2003) quand

          même. Et, ça, au départ, je pensais que c'était un

          oubli mais, après, j'ai quand même laissé ces

          conclusions, parce que ce n'est pas moi qui décide

          sur quelle année ça va être fait. Alors, moi, je

          suggère sur deux mille quatre (2004), mais j'ai

          laissé les conclusions sur les deux années puisque ce

          sera à la Régie de déterminer laquelle peut lui

          sembler la plus appropriée pour déterminer la

          justesse de cette première hausse de trois pour cent

          (3 %). Alors, voilà pour la première hausse.

          Maintenant, la deuxième hausse. Ma compréhension de

          l'interrogation de la Régie, il semble... Ma

          compréhension, c'est que la Régie a une problématique

          plus particulière avec la deuxième hausse. Donc,

          évidemment, la deuxième hausse, elle est basée sur
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          l'analyse du revenu requis deux mille quatre (2004).

          Elle est applicable à partir du premier (1er) avril

          deux mille quatre (2004), donc pour l'année tarifaire

          deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005), donc

          du premier (1er) avril deux mille quatre (2004) au

          trente et un (31) mars deux mille cinq (2005).

          Par contre, cette hausse permet l'atteinte du

          rendement dès la fin décembre deux mille quatre

          (2004). Bien que le tarif soit applicable sur douze

          mois, le tarif permet la récupération du revenu

          requis dès décembre deux mille quatre (2004). Le

          dossier a été monté comme cela, et c'est comme cela

          que je l'ai compris.

          La raison en est simple. Dans la perspective du

          Distributeur, une année tarifaire décalée n'était pas

          l'équivalent, n'empêchait pas l'atteinte du revenu à

          l'intérieur de l'année témoin projetée. Et je vous

          soumettrai que ce que m'ont dit les gens de

          Tarification, c'était qu'à l'époque de la

          tarification par le gouvernement, ça fonctionnait

          comme cela.

          Je vous soumets également que, pour les... l'un des

          objectifs de la Régie en Phase 1, en faisant en sorte

          que l'année témoin était sur le premier (1er)

          janvier, donc basée sur l'année fiscale, et que
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          l'année tarifaire était au premier (1er) avril, selon

          notre compréhension, était pour faciliter la

          conciliation des informations pour faciliter la

          consultation des dossiers.

          Je vous soumets que cette récupération sur neuf mois

          est également un élément qui facilitera la

          consultation et la conciliation des données puisque

          le Distributeur, d'année en année, pourra concilier

          dans le fond ses ventes et ses revenus sur la base de

          l'année financière, et il n'y aura pas de décalage.

          Mais on continuera, selon notre compréhension, à

          respecter le principe de l'année tarifaire.

          Maintenant, je suis convaincu que la Régie peut avoir

          une préoccupation à l'égard des commentaires de

          monsieur Knecht sur ce qu'il qualifiait de « over

          recovery ». Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que

          le tarif n'entraîne pas de « over recovery ». Parce

          que pour l'année témoin, il entraîne une récupération

          intégrale. On ne récupère ni plus ni moins.

          Sa préoccupation est à l'effet qu'on entrerait dans

          une année deux mille cinq (2005) avec un tarif qui ne

          serait pas annualisé. Donc, c'est un tarif qui permet

          la récupération sur neuf mois et non pas sur douze.

          (15 h 15)
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          Donc si toutes choses étaient constantes, donc deux

          mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005),

          c'était la même chose, même revenu requis, même

          prévision et tout, la conclusion de ça serait qu'on

          arriverait en deux mille cinq (2005) avec un revenu

          trop élevé.

          Ce que je peux vous répondre à cela, c'est que

          premièrement, ce qu'il y a en preuve, c'est que - et

          je crois que je l'avais plaidé mais

          vraisemblablement, ce n'était pas suffisamment clair -

           ce problème n'en est pas un puisque nous croyons que

          nous sommes en, il y a une croissance telle des

          volumes que nous serons en cause tarifaire pour les

          prochaines années annuellement, et donc ce qui se

          passera dès deux mille cinq (2005), c'est que les

          premiers trois, les trois premiers mois de deux mille

          cinq (2005) vont pouvoir être une espèce de crédit

          pour, mon tarif deux mille cinq (2005) va être moins

          élevé puisque je bénéficierai, si on veut, de cette

          différence entre le tarif sur neuf mois et le tarif

          annualisé.

          Mais on doit bien comprendre que dans la mesure où on

          revient à chaque année, le tarif est ajusté donc il

          n'y a pas de danger de « over recovery ». Je vous

          soumettrai également qu'il y a la procédure de

          rapport annuel sous l'article 75 qui permet de faire
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          un suivi si le Distributeur décidait de ne pas aller

          en cause tarifaire.

          Je vous soumets également que la Régie peut

          littéralement appeler une cause tarifaire si une

          telle perspective arrivait, mais j'en doute. Et à la

          rigueur, je pourrais vous dire qu'on pourrait

          instaurer, et là, j'ai peur de tomber dans le trop

          complexe, mais s'il y a une préoccupation sur ces

          trois premiers mois avant la nouvelle cause

          tarifaire, bien il y a moyen d'instaurer un

          mécanisme, une espèce de compte dans lequel sera

          comptabilisée cette différence entre le tarif neuf

          mois pour récupérer et le tarif annualisé, et qui

          permettra d'en faire un traitement adéquat lors de la

          prochaine cause tarifaire.

          Voilà, je crois que j'ai fait le tour et je, sans

          poser des questions mais j'aimerais m'assurer de la

          compréhension, en fait, ce que j'aimerais m'assurer,

          il y a deux éléments qui me préoccupent : il y a la

          compréhension pour la première hausse, est-ce que

          c'est une problématique - selon moi, ça ne l'est pas -

           et est-ce qu'il y a, et l'autre problématique serait

          la question de la récupération sur neuf mois, qui

          découle de la question de la Régie où, dans le fond,

          la récupération se ferait sur douze mois, alors...
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, moi, j'aurais une petite question.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, allez-y.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis on est vraiment dans l'hypothétique, là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K., c'est juste pour essayer de bien comprendre.

          Là, vous avez calculé, disons, deux point neuf pour

          cent (2,9 %) sur une période de neuf mois.

          Me ÉRIC FRASER :

          Le deux point neuf pour cent 2,9 %) permettra à

          l'entreprise de récupérer son revenu requis sur neuf

          mois.

          LE PRÉSIDENT :

          Si on faisait l'hypothèse que le revenu serait

          récupéré sur douze mois, ça serait peut-être deux

          point cinq pour cent (2,5 %), ça serait quoi la perte

          pour Hydro-Québec? C'est parce que...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui, oui...

          LE PRÉSIDENT :

          ... on a toujours le facteur de se ramener par la fin

          mais si on le prenait autrement?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, l'impression que j'en ai, c'est que je ferais,

          ma cliente ne ferait jamais son revenu requis deux

          mille quatre (2004), il y aurait toujours un

          décalage. L'autre chose, c'est que si on - notre

          perception, là - c'est que si on procède sur douze

          mois, on va procéder pour douze mois à l'avenir et

          nous, ce qu'on considère, c'est qu'il sera plus

          facile de faire les conciliations si on procède via

          la période de neuf mois puisqu'il y aura une

          conciliation parfaite entre l'année témoin et les

          ventes et les revenus.

          Donc je vous dirais qu'à la rigueur... non, il s'agit

          d'une question importante mais donc, effectivement,

          les deux problèmes, c'est ne pas récupérer le revenu

          requis deux mille quatre (2004), donc de le traîner

          puisqu'on va arriver en deux mille cinq (2005) et à

          ce moment-là, ça va être douze mois puis ça va être

          deux mille cinq (2005), donc deux mille quatre (2004)

          semble disparaître.
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          Et il ne faut pas oublier ici que ma cliente était

          partie sur une prémisse d'obtenir des hausses en

          octobre, ce qu'elle n'a pas fait. Elle revient pour

          des hausses, bon, quinze jours suivant la décision,

          évidemment ce que la preuve révèle. Donc il y a une

          préoccupation pour le revenu requis deux mille quatre

          (2004) et il y a un argument en faveur de la

          simplicité pour la conciliation des informations.

          (15 h 20)

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          On a décidé qu'on continuerait pas sur le même thème,

          je vais juste poser une question.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, je veux, j'aimerais, je

          considère qu'on est dans une question de cuisine

          réglementaire là et je voudrais simplement m'assurer

          là, je pense qu'on a eu un échange sur la question de

          la hausse du premier (1er) avril et je comprends la

          préoccupation de la Régie et j'y ai répondu.

          Et mon autre préoccupation, c'est par rapport à la

          hausse, la première hausse et je voulais savoir s'il

          existait encore des ambiguïtés quant à l'application,

          ce qui est dans la requête et ce qui a été plaidé

          quant à la première hausse?
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, il n'y a pas d'ambiguïté à ce niveau-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah, parfait.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Peut-être, je peux juste ajouter à ça aussi parce que

          dans, effectivement...

          Me ÉRIC FRASER :

          La demande provisoire.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... en audience en août, j'ai posé une question...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et j'ai demandé quelle année témoin vous voulez

          utiliser. Ce que je comprends maintenant, c'est que

          pour la première hausse, 2003-2004, vous allez baser

          ça sur l'année témoin deux mille quatre (2004).

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et je crois qu'on peut dire qu'on est complètement à

          l'aise avec ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Il n'y a pas de problème là du tout.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc, à ce moment-là, il y aurait un amendement

          implicite à mes conclusions où je demandais des

          conclusions sur deux mille trois (2003) mais à la

          lumière de ma plaidoirie, les conclusions sur deux

          mille quatre (2004) seront suffisantes pour cette

          première hausse et je suis d'accord avec vous,

          Monsieur Frayne, que c'est conforme à la pratique

          réglementaire dans la mesure où ça permet de juger de

          la raisonnabilité des tarifs.

          Je vous remercie.  Maître Patoine.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Moi, c'est juste pour en revenir à la page 8 de votre

          argumentation.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Parce que vous avez commencé par mettre un fardeau de

          preuve sur la Régie, ce qui m'étonne assez, et je

          voulais vous demander c'était quoi votre fardeau de

          preuve à vous? Parce que c'est vous qui êtes le

          demandeur là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il faut bien comprendre que je répondais là, à la

          somme des intervenants qui m'imposaient un lourd

          fardeau et j'ai effectivement un fardeau de preuve et

          il est très imposant mais je crois que ce fardeau ne

          doit pas être insurmontable.

          Je crois que j'ai le fardeau de présenter un dossier

          complet.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que les quatre dernières lignes de votre...

          Me ÉRIC FRASER :

          Hum, hum.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... citation est une bonne explication de votre
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          fardeau?

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, je crois que la Régie et les intervenants ont le

          droit de questionner l'ensemble de mes coûts et que

          je suis relevé de mon fardeau lorsque je réponds à

          ces quatre critères.

          Donc, mon fardeau, de la façon dont je le vois, et je

          dois déposer mon dossier, je dois justifier mon

          dossier.

          Tous les aspects de mon dossier sont ouverts et de la

          manière que je lis cet extrait-là, c'est quand même

          une autorité là, c'est que je peux être questionné

          sur l'ensemble de mes coûts et lorsqu'on me

          questionne, je dois être en mesure de faire cette

          preuve-là et lorsque je fais cette preuve donc, qu'il

          s'agit de coûts réels, là, on parle de projetés mais,

          donc, il s'agit de coûts dont j'ai besoin, qu'il

          s'agit de dépenses qui sont nécessaires pour la

          conduite des affaires et qui sont au bénéfice des

          consommateurs et j'estime que, mais je vous dirais,

          je vous disais, il y a, j'ai rempli mon fardeau,

          peut-être qu'on pourrait aussi dire qu'il y a un

          renversement. A partir du moment où j'ai rempli ces

          conditions-là, lorsqu'on m'arrive avec d'autres

          considérations, bien là, il faut que les autres
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          fassent la preuve.

          Si on questionne certains de mes coûts, si je suis

          capable de répondre aux critères, j'estime avoir

          rempli mon fardeau de preuve et qui si on veut y

          revenir, ben, à ce moment-là, ça prend une preuve qui

          permet.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je vous suivais en me référant à vos critères des

          quatre dernières lignes.

          Me ÉRIC FRASER :

          Hum, hum.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... et est-ce que vous considérez aussi que la

          dépense doit être raisonnable?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah, oui, tout à fait. Tout à fait, tout à fait, tout

          à fait, là, écoutez. C'est d'une évidence que la

          dépense doit être raisonnable. Donc, on me

          questionne, je réponds à ces critères-là et je crois

          être relevé du fardeau.

          Évidemment, votre discrétion en matière de dépenses

          raisonnables, elle est très, très grande et j'en
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          conviens et, mais vous comprendrez par ailleurs que

          sur certains sujets, où moi, j'ai déposé de la

          preuve, où il n'y a pas eu de questionnement, où il

          n'y a pas eu de contestation détaillée,

          personnellement, je prends mon sac et j'estime que ce

          bout-là du dossier, il n'est pas à risque.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est-à-dire que vous avez répondu aux autres, aux

          autres intervenants.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais...

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais, non...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... la Régie, elle délibère ensuite.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah, oui, tout à fait. Ah oui! Effectivement. Non, je

          vous suis mais on fait toujours une analyse, mais je

          dois vous avouer qu'on fait, les dossiers sont

          tellement énormes qu'à un certain moment donné, quand
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          on fait l'analyse des risques sur les dossiers,

          l'analyse des risques, on la fait en fonction du

          questionnement qu'il y a eu et c'est également du

          questionnement de la Régie.

          Peut-être que je suis dans l'erreur puis peut-être

          qu'effectivement, la Régie peut questionner ou

          remettre en cause certains coûts qui n'ont pas été

          questionnés mais je dois vous admettre que devant

          l'ampleur de ces dossiers-là, lorsque nous faisons

          une analyse de risques, les questions qui n'ont pas

          été abordées, habituellement, on ne s'attend pas à ce

          qu'elles soient des enjeux à risques mais ce n'est

          pas dit que, et selon moi, ce qui serait plus

          approprié...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais c'est votre calcul à vous.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est mon calcul à moi, tout à fait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je le respecte.

          (15 h 30)
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie. Il s'agit de questions très

          intéressantes. Et je dois admettre que la citation ne

          renverse pas complètement le fardeau, mais j'estime

          que cette citation permet de remettre les choses en

          leur contexte et qu'on ne peut pas ne pas reconnaître

          certains coûts sans un minimum de fondement.

          Je crois que c'est des critères qui sont

          intéressants. Et je dois vous avouer que je les

          opposais le plus souvent qu'autrement à la thèse

          générale de l'expert Drazen et non pas à l'ensemble

          de l'exercice. Je crois que j'opposais ces critères à

          cette thèse qui, selon moi, était beaucoup trop large

          et permettait des réductions de coûts de manière

          beaucoup trop arbitraire.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est juste que je me dis, si on enligne toute

          contestation sur l'abus de discrétion, on fait un

          débat où on soulève presque la mauvaise foi à chaque

          fois.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, mais c'est l'abus de discrétion ou caractère

          déraisonnable, là.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ou caractère déraisonnable. Mais c'est parce que

          votre texte parlait d'abus de discrétion comme seul

          critère pour refuser. Bien écoutez!

                         To dissalow an expenditure then a

                         commission must prove...

          Et, là, c'est sur la Régie que vous mettez ça...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui mais...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          « Must proove », comme si on avait une preuve à

          faire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais j'ai souligné le dernier paragraphe.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est parce que je trouve que ça enligne dans une

          direction que vous avez droit de nous enligner, là,

          c'est votre privilège.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais si on lit le tout au complet, vous voyez que

          c'est beaucoup plus nuancé.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je vais lire le tout.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est juste parce que vous êtes revenu là-dessus.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et je revenais surtout pour faire un « statement » en

          opposition à la thèse où le « cost trend » ou à la

          thèse présentée par l'expert Drazen où on pouvait

          couper.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Par rapport à des coupures arbitraires.

          Me ÉRIC FRASER :

          Eh voilà! par rapport à des coupures arbitraires.

          Moi, je veux remettre en contexte...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Un pourcentage qui n'est pas fondé.

          Me ÉRIC FRASER :

          Eh voilà!
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça que...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est surtout, je voulais répondre à ça. Et je

          voulais également réaffirmer, mais qu'il existe des

          critères qui sont développés depuis des années. Et

          cet extrait-là lorsqu'on lit les deux paragraphes au

          complet exprime bien ces critères-là, et il n'était

          pas du tout de mon intention d'enlever un quelconque

          degré de discrétion de la Régie en cette matière. Je

          crois que la discrétion, elle est énorme lorsqu'il

          s'agit de juger de la raisonnabilité des coûts. Par

          contre, la mise en perspective m'apparaît appropriée.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que ça complète, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça complète. Et je terminerais en remerciant au nom

          d'Hydro-Québec Distribution, en remerciant le banc

          pour la conduite de ce dossier, et j'imagine que je

          peux m'exprimer pour d'autres procureurs dans la

          salle aussi, pour ces journées d'audiences qui ont

          été beaucoup de travail pour tous. Alors, au nom

                               - 194 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          2 décembre 2003                          HYDRO-QUÉBEC

          Volume 30                              Me Éric Fraser

          d'Hydro-Québec, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que maître Turmel...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ce n'est pas pour surtout, inquiétez-vous pas, c'est

          pas pour faire une supplique, rien de là, c'est pour

          former une demande bien précise. J'aimerais demander

          au banc au nom de la Coalition, de FCEI/UMQ, en vertu

          de l'article 18 de la Loi sur la Régie de l'énergie,

          une décision de la Régie doit être rendue avec

          diligence et être motivée, et comme vous savez très

          bien.

          Et ce que nous formulons comme demande, c'est que

          lorsque la Régie sera prête à rendre sa décision,

          nous souhaitons que celle-ci soit rendue, que les

          conclusions soient rendues en même temps que les

          motifs, contrairement à ce que, pour des motifs qu'on

          a bien compris, là, durant les dernières semaines,

          derniers mois, des motifs de faciliter la vie à tous,

          parce que les audiences s'en venaient, nous

          souhaitons, compte tenu de l'importance des enjeux

          que les conclusions accompagnent les motifs plutôt

          qu'on ait des conclusions et des motifs qui

          suivraient dans un temps déterminé qui pourrait être

          pendant la période des fêtes, je ne sais trop. Alors
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          nous souhaitons autant que faire se peut que ce soit

          en même temps. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants qui ont des souhaits à nous adresser?

          C'est beau. Moi, il me reste à vous remercier tous

          les participants. On se revoit le dix (10) pour

          compléter pour ce qui est du compte de frais reportés

          concernant le tarif BT mercredi prochain. Merci.

          Nous, on débute nos délibérés dès maintenant

          concernant les thèmes 1, 2, 3. Et dès que ce sera

          possible, on va vous communiquer une décision

          concernant ces sujets. Merci.

          AJOURNEMENT

                        _______________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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